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lies Prroblèmes de l'»eurre. 
Les travaux 

de la Conférence de Montreux. 
Pl'emière semaine . - Premie-rs résultats 

Premières conclusions. · 
Ce n 'es t point seùl ement un pas en 

avant que l'Egypte a fait au cours de 
cette première semaine de délibérations 
à Montreux, comme le constatait S.E. 
Makram Ebeid pacha au sortir de cette 
séance solennelle du Mercredi 14 Avri l, 
où le principe de l'abolition des Capitu
lations a été admis sans discussion par 
tous les Etats capitulaires; c'est un irré
sistible élan qu'elle a pri s. 

Encore qu'on ait pu imprimer dans 
oertains journaux que cette abolition de 
principe était déjà chose admise et qu 'on 
s'y attendait, c'est, en effet, un très grand 
succès pour la Délégation Egyptienne 
que d'être arrivée à obtenir une décla
ration de principe avant même que d'a
voir exposé aux Puissances le régime de 
garanties qu'elle entend offrir pour l'a
venir à leurs ressortissants, avant mê
me que d'être arrivée avec elles à un 
accord sur la durée et les modalités de 
cette période provisoire de maintien des 
Tribunaux Mixtes qui, pratiquement, 
constitue la seule concession qu 'elle soit 
disposée à envisager, la seule atténuan
te à la formule catégorique de la Délé
g-ation: «Nous :;uprprimnns tout , nous 
ne maintenons rien ». 

Sans doute, l' adhésion donnée en pre
mière lec ture par les Puissances à la 
suppression des Capitulations est-elle 
pratiquement conditionnée par la réa
lisation d'un accord général sur l'en
semble des propositions égyptiennes et 
sur les modalités de détail destinées à 
donner à ce programme un caractère 
suffisamment positif pour les é trangers 
d'Egypte: - sans doute aussi, a-t-il é té 
sursis à la discussion de l'art. 2 du pro
Jet de Convention, qui n'était en somme 
que le corollaire naturel de l'article ier, 
et qui vise l'application aux étrangers, 
«sous rése rve des principes du droit in
ternational», de « la législation égyp
~ienne en matières pénale, civile, com
merciale, administrative, fiscale ou au
tres»; - mais il n'en demeure pas moins 
que le grand barrage a été franchi, et 
qu'on ne saurait plus désormais reve
nir en arrière. 

La victoire la plus sensible a été, pour 
la Délégation Egyptienne, le succès de la 

manœuvre qui a consisté à amener les 
Délégations étrangères à aborder immé
diatement, au sein de deux Commissions 
parallèles, l'examen de ses propres tex
tes à elle, et à poursuivre la discussion 
article par article, d'un projet de Con~ 
vention e t d'un projet de nouveau Rè
glement d'Organisation Judiciaire pour 
les Tribunaux :Mixtes, qui n 'avaient fait 
l'obj e t d'aucune étude ou communica
tion préalables, en dehors des indica
tions d'ordre général fournie s a ux Puis
sances par la Note du 3 Février 193/. 

Qu'on ait passé outre à la doubl e pro
position consistant, d'une part, à exami
ner les questions posées à la Conférence 
sous leurs troi s rubriques principales -
souveraineté législative de l'Egypte, or
ganisation judiciaire e t établissement 
des étrangers - et à créer d'autre 
part d'ores et déjà un Sous-Comité de 
coordination pour faire rapport sur les 
points où une unanimité de vues se trou
verait réalisée entre les Délégations 
étrangères, cela n 'a peut-être pas été très 
logique au point de vue général, mais 
cela est venu encore fourni r un très im
portant atout à la D'élégation Egyptien
ne. Celle-ci a ainsi affirmé dès la pre
mière heure sa maîtrise de la di scussion, 
et a r .3cueilli les premiers fruits de sa 
supériorité sur des Délégations étrangè
res composées généralement d'hommes 
éminents, mais sans cohésion entre el
les, sans unité de vues, sans programme 
ferme précédé d'un examen méthodi
que, collectif et réfléchi des problèmes 
à résoudre. Comment ces Délégations 
n'auraient-ell es pas été placées d'avance 
en éta t d'infériorité devant un•3 repré
sentation Egyptienne pleinement cons
cien te des réalité s, eL forte à la fois de 
son expérience et de l'appui préalable
ment acqui s de la Délégation Bt itanni
que sur les points essen tiels? 

Il importe donc peu que le texte con
cernant la soumiss ion de ::: étrangers à 
la légi slation égyp tienn e en toutes ma
tières ait été réservé jusqu'au moment 
où tous les problèmes techniques auront 
été étudiés: élaboration de la législation, 
cons ti tu ti on de l'Administration égyp
tienne, programme fi scal, r égime péni
tentiaire, etc. L'adhésion des Puissances 
paraît, en effe t, acq uise d'avance. 

Il n 'importe pas davantage qu'ait élé 
ajournée à aujourd'hui la délibération 
de la Commission Générale sur la ques
tion de durée de la période provisoire, 
puisque, déjà, la Délégation Egyptienne, 
loin de se trouver face à fac e avec des 

Délégations étrangères unies, se trouve 
forte, à côté du consen tement bri tanni
que, de l'adhésion immédiatement don
née au chiffre de douze années par les 
Délégations américaine et portugaise, et 
de l'avantageuse indifférence de certains 
au tres délégués. 

Au terme même d'une première se
maine qui, en réalité, ne s'est composée 
que de cinq jours de travail - mais de 
travail intense et effectif - on peut d'o
res et déjà anti ciper sur la marche des 
délibérations futures. L'histoire de la 
Conférence de Mon treux a été écrite par 
avance. Il suffira, pour la connaître, 
d'ouvrir Corneille et de relire le combat 
d'Horace contre les Curiaces. 

*** 
Les membres de la Délégation Egyp

tienne se sont d'ailleurs révélés des di
plomates particulièrement avertis et des 
manœuvriers de grande classe, à en ju
ger non seulement par les remarquables 
résultats déjà atteints, mais aussi par les 
jalons posés pour la suite de la discus
sion. Ils ont pu être souvent tout à fait 
catégoriques, devenir cassants même à 
l'occasion, - comme lorsqu'ils se sont 
nettement déclarés con traires au main
tien des Tribunaux Mixtes, «fût-ce pour 
un seul jour après le 15 Octobre 1949 »,
sans pour cela ce::;ser de conserver le 
bénéfice moral de la sympa thie absolue 
qu 'ils ont su in spirer dès la première 
heure à tous leurs col lègues, et dont ils 
ont déjà recueill i le bénéfice. 

Ce ne sont clone pas les représentants 
de l'Egypte, mais certains Egyptiens 
d'Egypte, qui peuvent mériter cette ob
serva tion d'une revue égyptienne de lan
gue franr:ai se du Cai re (* ), - que nous 
noterons au passage car elle s'applique 
fort bien à la réaction qui s'es t mani
festée en Egypte au fur et à mesure de 
l'arrivée des nouvelles de Montreux: 

cc Not ts sommes encore débutants en po· 
Iit iqur internalionnle - dit ce journal -
exagérant ·tout dans un sens et dans l'autre. 
Un mot a imable, et nous croyons qu'on 
nous a tout cédé; une réti-cence, et nous 
sommes ronvnincus qu 'on nous déteste et 
qu'on dés ire notre malheur. 

cc Montreux va être pour nous la première 
expérience ct nous devons en sortir non 
seulement avec nn accord satisfa isan t pour 
tons, mais m·ec un e leçon de sang-froid, cir
conspection et mod(•rution, un apprentissa
ge des nerfs "· 

(*) « Images» du 17 Avril 1937. 
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EL l'auteur de ces lignes d'obS(:,'i'Ver 
combien certain s quotidi ens de langue 
arabe du Caire« ont le tort de tout pre n
dre au trag ique e t d 'a lerter l'opinion pu
blique par de se nsationnell es manche t
tes», alors qu e s i la di sc ussion « eom
m enre H. dresser les délégués les uns con
tre les autres», ell e ne les dresse pas 
«en ennemi s agressifs, ... mai·s en dé
fense urs des th èses contraires, jouant 
serré e t discutant ju sqll 'au bout, c1\'CC 
ferme té, mai s courto is ie». 

C'est cc qu'on a parfaitem ent compri s 
à l\lontreux, où le Dr. Ahmed Mahcr a 
pu obsel'\'er, au co urs cl'une interview ~~ 
un jour nali s te du Caire: 

"Le::; inlt·t'i! ls c·Jl cu use s md :o i n 11 ·i0:o . .les 
p oints de \ ' ll O ,.;i d.iff<\ ren ls que le:; peti tes 
diffi cuH(·s qui se sont produites é taient at
ten dues pa r nmh. 1\luis ell es n e cha ngent 
en l'icn liOI!'c op timisme"· 

Le délégué égyptien n e s·es t pas con
tenté de r endre hommage a u «large es
prit de co nciliation des délégués étran
gers». Il a. éga lement su faire la part des 
inqui·é tucles ües ét-ra ngers cl ' E g_yple 
brusquem ent appelés ~t f•aire << '1/.JI sau f 
dan s l'in co nmi '' · Sans dout e n 'a-t-il 
pa;;; la m êm e coucPp ti on qu 'e ux de ('( ' 
qu 'on pourrait cons idérer comme << 11n 
lonq d:élui n Ù(' p 'I'Ù l'C, mai s il a pm·fai
tem ent compr·is la n écessi h··. d'a pai se
ment~ o- ubs lantiel s : 

" ~ous ('Olllprc nnn s - u- l-i.l dit - qu e 
poul' les co loni c·s ét rangères e1 1 Egyptc, le 
ch a nge nw nl dn 1·é•gime sous lcq ucl ils ont 
vécu lon g temps. npporte des modifica tion s 
à un s~·s ti' lll e qui leur a donn é la tranqu il
lité. 

Le clw ngcm enl. en \'isngé pourrnit const i
tu er pou r· eu.\: un sant da n s l ' in connu, c'est 
pou rq uoi n o us voul ons calm er leur inquiétu
de en a cceptant un long délai et en leur 
m ontra nt pnr des ac tes que n ous n e vou
luns nullemrnt nuire à leurs intérêts . 

<: '0st pour ce ll e ra ison qu e nous u\·on s 
cOJ J\'f' llJJ df' fuire tout cc qui est en notre 
p ou\·oir afin de garnntir la tranquillité d es 
coloniPs é lnmgè•J·es ù lous les points cl!! \llC 
tant que celn ne s'opposera pas avec n otre 
inclépen cla n cc c t notre dignité"· 

Il es t r egre ttable que la même largeur 
de vues ne caractérise pas, au Caire, les 
écrits de publi cis tes irresponsabl es. On 
a pu en effe t y voir notamment des 
journaux à grand tirage, plu s souci eux 
de recruter de noll\·eaux lecteurs que de 
remplir leur mi ssion naturell e d 'édu ca
teurs ùc l'opinion publique, se li vrer à 
un assez vilain je u de suren chère en 
prenant à partie, comme il s l'avaient fait 
récemment po ur l'un des délég ués de la 
Belgique, le délégué de la Norvège, par
ce qu e celui-ci, avec toute l'autorité que 
lui con féra ient les hautes fonction s qu'il 
avait si dig nement occupées durant de 
longues années en Egypte, avait, au seuil 
des travaux de la Commission qu 'il pré_
sidc, fait l'éloge des Tribunaux Mixtes, 
en mettant en garde les intéressés con
tre les réali sa tions trop hâtives ct contre 
la griserie des programmes insuffisam
ment appuyés sur des réformes effecti
ves c l acquises. 

*** 
Les étrangers d'Egypte, qui suivent 

d'un œil depui s assez longtemps scepti
que le développement des djscussions 
internationales relatives aux Capitula-
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Lions ct a.ux Tribunaux Mixtes, ont déj~l 
parfaitement compris qu 'ils n 'ont pas 
grand'chose à attendre d 'Etats étran
gers dont le regard ne peut se contenter 
d 'embrasser la seule Egyp te, m ais en
veloppe une carle m ondial e auss i vaste 
qu e ce.ll e qui s'é tend du Maroc jusqu'à 
la Ch ine. Il s ont cessé depui s long temps 
déjH de compter sur le ma in ti en de pri
Yil ègcs capitulaires dont ils n 'avaient pas 
é té les dern iers à proclamer le caractère 
abusif. Il s o nt compr is par ailleurs qu'ils 
n 'auront qu e pour très peu d'années en
core à faire fond s, pour la sauvegarde 
de leurs intérêts, sur le rnaintien des 
Tribuna ux Mixtes, qui ont reçu le coup 
mortel dep ui s Je 20 Ao 01 193ô déjà, et 
dont le Dr. Ahmed Mahcr pacha a pu très 
logiqu ement constater que l'importance 
ava it décru nécessairem ent avec leur au
torité, sitôt qu'ils n e devaient plus de
m eurer en fon cti ons qu'à titre provi soi
re, car «un règim e que l'on sait pro \·i
soirc doiL perdre infa illiblem ent son 
pres tige. 

Le Prôs ident c:tc la Chambre Egyptien
ne a tiré de ces prémi sses frappa ntes la 
conc lus ion qu 'il était clone « n écessa ire, 
dan s l'intér êt de tous, de réduire autant 
que po s::; ib lc la pos iti on altern a tive de cc 
régime». 

Il a a jouté, il est vrai, que la durée clc 
douze an nées admi se par la Déléga tion 
Egyptien ne éta it s ufl'i santc lJOUr «la sau
vegarde des intérê ts par ti culiers des avo
ca ts, des m ag·istrats c t du personnel des 
Trihunaux Mixtes ... afin de perm e ttre à 
ceux-ci de s'adap ter à la s itu a ti on no u
velle ». 

Il n 'es t pas ques ti on, il es t H ai, dans 
cette formul e, des ju s ticiables eux-mê
m es, et, par ailleurs, il n 'es t plus à dé
montrer qu 'une période prov isoire, quel
le qu'ell e soit, n e pourra jamais permet
tre à des professionnels égyptien s ou 
étrangers qui se sont formés uniquement 
dans le cadre d ' une Ins titution où la lan
gue française es L l'in s trument essenti el 
de travail; de s'adapter à une orgamsa
ti on t.oule diHérentc, où il serait impos
s ibl e aux mag is trats de comprendre e l 
de .i uger, aux avocats de plaider, ct à la 
plus importa nte fraet ion du personnel 
d'aceomplir des fon e tions quelconques. 

Si quelque non initié ava it pu conser
ver la moindre illu sion à cet égard. la 
lec ture du «Mémoire du Barreau Mix
te» l'aurait déjil d issipée. Les intérê ts 
direc tem ent a tteints oar le principe de 
la suppression des Tribunaux Mixtes ne 
pourront donc pas ê tre sauvagardés par 
la durér- ou les modalités de la période 
trans itoire, qui auraient seulement per
mi s de re tarder ou de diminuer, dans une 
certaine mesure, un préjudice dont la 
réparation ne saurait être recherch ée en 
définitive que dan s une indemnisation 
matérielle, tout comme il a été fait ju s
qu'ici à l'occasion de l'élimination des 
fonctionnaires étrangers. 

Seuls les rapports contractuels e t fi
nanciers des justiciables qui ne pour
raient se sati sfaire du régime futur de
vront être liquidés au cours de cette pé
riode provisoire dont la durée est si âpre
ment débattue à Montreux, même alors 
que le maximum demand{; Pé.L;r les Délé
gations étrangères trouve déJà son ter
me en deçà de celui que le Traité anglo-
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égyptien avai t déterminé pour le départ 
des troupes britanniques. 

*** 
Pe ut-on dès m aintenant chercher à dé

gager un e conclus ion des premiers tra
vaux de la Conférence de Montreux '! 

C'es t s ur un plan supéri eur qu'il con
vient évidemment de se placer pour en
vi sager la situa tion. Ce qui importe sur
tout, c'est que les travaux de la Conféren
ce aboutissent à un accord. C'est là un e 
néecssité que S.E. Nahas pacha a for
mulée avec énergie da ns son di scours 
à la séance inaug urale : «Notre désir, 
a- t-il d it, es L d'abouti r à un aeco rd, ct 
nous devon s aboutir à un ar.cord ». Par 
ces paroles, il a exprimé le vœu de 
tous les habitants du pays, sans dLti nc 
tion de n a tionalité. En effet les moda
lités de l'accord, pour impor tantes qu 'cl 
les puissent êlr:c, do iven t le céder el de 
très loin à la nécess ité, comm une à t0u,; 
les habitants du territoire, cl ' éc:t il'i er lill e 

nou vell e œuvre constructive s ur le.~ <t~ 
sises fermes d ' un nouveau régime clt'· lï 
nilif, quel qu 'il soit. Aussi bien les dis
cussions a uxquelles on ass is te , c t :" i fort. 
soit l'intérêt qu'on y prenn e, ne ~ a u 
raient-elles jamais dégénérer rn que
relles cie clochers. Qu 'e ll e:-; demeurent 
ce qu 'elles sont: un déba t trè;; eourtoi:; 
ct qu i nou s perme tt e de fa ire fonds su r 
la . philosophie que Capu:- r(c: um ct. en 
ce tte formule, d' un op ti m i,.:me cil':'abu
sé: «Tout s'arrange!» 

La nécess i/ 1' d e s uii ' 'I'C tut. jou r Il' jour 
l!' s lm v au x d e la Co nli! r l'ncc ri r• :\l ont reu ~· . 
r'. l d e clégager d."nres c l. dé,ià. les ,.,;su/lots lies 
]n<: mil'ms clé liiJ rJTa tion s c t il es )ii'CII li crs ac
cou/.s , 'tWus contraint tl TCJ!ul·l<'r li uo/rc pro
chain numrh ·u , j'a.ut e d e 1) /a cc 'l lllllr'rit:/lc. ta. 
su ile - qui /(11/ clte d'n i/leu r s li sa /Ït! - de 
nns ru ·liclcs su.-r l es pr in c ipale.<: (/ll i 'Siioils 
postlcs dcuunt lu. Con{rJ·r c ncc. 

GAZETTE DE MONTREUX. 
L'organisation gt'•nérak des lr:l\au:.: 
de la Conft'~renec des Capilulalions . . 
( 111 s'es t. l'fl'nrc(· (]t; rl1 ·r·s,.;<' l' Jllii,; \i;! UI le 

b ilnn sommaire des n"sul lnts de .~ premiers 
lr<t\'<J U:o.: de la ( :nJtf<.'l'i'llLT: J,j 1<111 ilw<'!ll•·~tn 
lJ!CJJJ<' nl toul ù l'a c lir de .ln ll ('k-gal iLlll J·:gyp
'liclln c, puisqu'il impl iq uc l' acloJl l iuu du l'rilJ
c ipc cle la s upp 1·cssioll de,.; C:<J ]li 1 ui:IIJ< l l l ~, 
r ucccp la tion comme buse de gunutli\'::' pour 
les 0tr angc rs d ' une s im ple IH.'I'i(ld (' I J '<IIJ ~ i 

toir·c de m a inhcll d es Tribunau :o.: !\ l i\k~ . d 
le dé \·c loppcm ent des dé lii H··rnl i,,JJ,.; c\;1n s 
l'onlre même t rac(• pur l n. D<'• l,··gnliLJJI 1 ·:!-(~]l

tienne : celui du proj et de C:onu' Jili on - · dPJli 
connatt. la premi è re Commü;sio11 - el c' l' IUJ 
du proj et de Hèglemen t cl 'O rgnn i;;n li un .1 u
clic inire - dont connn i t ln dcu:o.:ii•JJil' ( \lm
miss ion. Ce tte dernièr e, qui a\·;li l :l JTc\k , 
.J eucl i dernier , s a tùch c a u se uil de l'art. 11 
du vroj et de nouveau Ht·gl emcnl d'tl rg:JJH
sation Judiciaire, r ela tif anx lungu<'S JU d1: 
ciaires, n 'a pas pn tenir· sén nc<' Vt•nd rcdl 
aprôs-midi, en l 'é ta t des d(!vc l oppc lJ ~<'nls de 
la discussion, à la première L~mmnis;; i on , 
sur un texte de la Convention q11i nffecle 
de près le R èglement d 'Orga ni sai iLlll Judi
ciair e lui-même. 

Après la trêve hebdomadaire, - qui u•un.l 
permis aux experts de mettre a n point cer
tains textes, tandis que les délégués procé-
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deront à des échanges de vues officieux, -
la Commission du Règlement des Tribunaux 
Mixtes a repris ses trava,ux hier matin Lun
di: nous n'aurons donc matériellement les 
moyens de rendre compte de la suite de ses 
délibérations que dans notre prochain nu
méro. 

Enregistrons simplement pour l'instant 
l'accord qui paraît s'ètre déjà fait hier sur 
Ja question de la langue judiciaire à em
ployer pour le prononcé des sentences: l'ara
J)e devant être obligatoire simultanément 
avec une langue européenne, et la traduc
lion du dispositif devant être faite à l'au
clience même, tandis que celle des motifs 
serait jointe ultérieurement au dossier. 

La Délégation Egyptienne aurait d'autre 
part accepté que le Procureur Général soit 
(>(ranger, et qu'il y ait deux avocats géné
raux, dont l'un étranger, pour les affaires 
pénales. 

.Ceci noté - et en nous réservant de reve
nir sur les délibérations de la Commission 
Spéciale, - c'est à la suite des délibéra
tions de la Commission Générale - qui s'est 
-entre temps a journée à aujourd'hui - que 
nous aurons à nous en tenir présentement. 

*** Avant cependant de poursuivre ce compte 
r·endu chronologique des délibérations de 
Montreux, il nous est agréable d'avoir à 
ouvrir une parenthèse pour faire retentir 
l'écho qu'ont reçu ici les paroles aimables 
prononcées, au se,uil même des travaux de 
la Conférence de Montreux, à l'adresse du 
Barreau Egyptien Mixte, par celui des dé
iégués qui était le mieux qualifié pour ap
précier la contribution apportée à l' admi
nistration de la justice en Egypte par l'Or
:.1re des Avocats wux Juridi-ctions Mixtes. 

Nous avons déjà enregistré cet hommage 
nù notre ancien Premier P résident Michaël 
Jlansson a tenu à souligner le rôle de pre
mier plan accompli par le Barreau Mixte , 
~ ans lequel, a-t-il dit, l'œuvre juridictionnel
le des Tribunaux Mixtes ne se serait pas 
imposée comme elle l'a fait à l'admiration 
'.manime. 

Et si l' observation de M. Hansson n'a pas 
,··t.è du goùt de certains polémistes, le Bar
I cau Mixte, lui, à l'heure où l'on s'apprête 
h briser son activité, ne pouvait demeurer 
indifférent à cette remarque, qu 'on ne peut 
" le détruire du jour au lendemain sans com
''wttre à la fois une grave injustice et p01·
,,, r un grand préjudice à l'Egypte elle-m6-
ll te "· 

A·ussi bien, nous a-t-il été particulière
rnent agréable d'apprendre qu'à sa réunion 
pléni()re tenue Vendredi dernier le Conseil 
de l'Ordre a, à l'unanimité, confié a u Bà
tonnier G. Maksud bey, le soin de trans
mettre télégraphiquement à l' ancien Pn•
mier Président de la Cour l' expression de 
la gratitude du Barreau pour l'hommage 
i'endu à l 'efficacité de sa collabora Lion à 
l'administration de la Justice en E~<:;pte, et 
qu'il a saisi cette occasion pou1· a::;;;ocier ü 
c;es sentiments la Conférence toute entière, 
~m ia personne de son Président Nahas 
par.ha. Il nous a été non moins agréable 
(l'apprendre que le Bàtonnier G. Maksud 
l.Jey a reçu également mandat de renouveler 
ù ce dernier, comme Président de la Déléga-
1 ion Egyptienne, l'expression de la confian
··e du Barreau Mixte dans la sollicitude du 
Go uvernement Egyptien pour la sauvegarde 
cle ses intérêts pro-fessionnels à l'occasion 
des prochaines réformes, en formulant ses 
><o uhaits pour que la Conférence aboutisse 
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à des résultats féconds po'Ur la prospérité 
de l'Egypte. 

Le D&.tonnier Maksucl bey a également été 
chargé par le Conseil de l'Ordre de trans
mettre un affectueux souvenir au Bâtonnier 
Georges Roussas, membre de la Délégation 
Hellénique à Montreux, en lui demandant 
de se faire l'interprété des avocats auprès 
des délég ués qui n'avaient pas perdu de vue 
la cause du Barreau. 

Les travaux de la Commission Générale. 
Trois questions principales ont formé l'ob

jet des délibérations de la première Com
mission en sa séance de Vendredi 16 cou
rant, à l'occasion de l' exarnen de la suite 
des ar licles du projet de Convention, après 
réserve pruvisoire de l'art. 2, relatif à l'ap
plication de la législation égyptienne aux 
étrangers, et de l'art. 3, relatif à la déter
mination de la durée de la période provisoi
re. Ces questions, qui font l'objet des art. 
4, 5 et G elu projet, ont trait au statut des 
magistrats et fonctionnaires des Tribunaux 
Mixtes ct. du Pm·quet, au corps de la légis
lation applicable par les Tribunaux Mixtes, 
et à la compétence respective des Tribu
naux Mixtes et Indigènes en matière d'ac
tions accessoires. 

LE STAT UT DES MAG ISTRATS 
ET FOi\CTIONNAIRES. 

L 'art. 4 elu pro je! égyptien est ainsi conçu: 
" Les magistrats, {onct'ionna'ires, ern

plovés des Triuunaux Mixtes et Pm·quet 
Mixte en service au 14 Octobre 1937 sont 
maintenus en j'onctions et seront régis 
par les c.onditions des loi.s et règlements 
en v igueur "· 

M. Beckett attira particulièrement l'atten
tion sur la situation du personnel judiciaire 
et, d'une façon toute spéciale, sur les fonc
tionnaires qui, à la fin de la période transi
toire, n'auront pas atteint l'âge de la pen
sion. Jl observa qu'il convenait de faire une 
discrimination entre ce.ux qui, au moment 
de leur engagement, étaient avertis des con
ditions clans lesquelles il s 'était opéré et de 
ceux qui étaient déj à en service au moment 
où le changement était survenu. 

Anssi bien proposa-t-il que le moyen fût 
recherché de dédommager ces derni ers. 

M. de Tessan approuva cette proposition. 
Abordant la discussion sur la portée de 

cet art. 1·, i\1. Hansson proposa qu'ur.• amen
dement y fût porté. Pour cc qui était des 
magistrats, elit-il, la question pouvait sem
bler moins grave. Ils étaient en effet, r égis 
par des contrats qui \·iendraient à leur ter
me à l'expiration de la péricde transitoire. 
Mais il en allait tout autrenwnt., ajouta-t-il , 
en ce qui avait trait a u persnnnel étranger, 
qui, ù l' expiration de cette p<·riode, ne sau
rait poursuivre son activité devant les Tri
bunaux Nationaux en raison rle sa connais
sance imparfaite de la langu,, arabe ou pour 
toute autre raison. 

Le délégu.é de la Norvège, rappelant alors 
que les fonctionnaires et employés des Tri
bunaux Mixtes sont actuellement régis par 
un cadre spécial différent de celui des autres 
Administrations de l'Etat, a fait observer 
qu' il serait équitable de maintenir ce cadre 
jusqu'à la fin de la période transitoire, avec 
faculté pour les intéressés de se retirer soit à 
l' expiration de cette période, soit antérieu
rement. Cette retraite pourrait être admise 
saiL moyennant une indemnité supplémen
taire, soit moyennant l'adjonction a ux an
nées de service de chacun des fonctionnai-

5 

res, au moment de sa retraite, d'une pé
riode de service de cinq ans au moins comp
tant pour la pension. M. Hansson a rappelé 
à cette occasion l'indemnité importante qui 
a été octroyée par le Gouvernement Egyp
llcn aux fon ctionnaires étrangers des wutres 
Administrations, lorsqu'on s'était dispensé 
de leurs services, en tenant compte, clans 
la détermination des indemnités allouées à 
ces fonctionnaires, tant de leur ancienneté 
que des années pendant lesquelles il s au
raient pu encore demeurer au service de 
l'Etat. Si donc, a conclu M. Hansson, le 
Gouvernement Egyptien insi stait pour sup
primer le cadre actuel des employés des Ju
ridictions Mixtes en 1 'assimilant à celui des 
a utres Administrations, il ne serait que jus
te d'autoriser le maintien a.u moins des mê
mes avantages que ci-dessus pour ceux des 
fonctionnaires et employés qui voudraient 
se retirer. 

En l'état de la distinction proposée par 
M. Beckett entre les fonctionnaires engagés 
en pleine connaissance de la situation ac
tuelle et ceux déjà en service, la Délégation 
Egyptienne s'est réservée de procéder à un 
examen de la question en v ue de considérer 
tout d'abord si la s'uggestion serait accep
table, et, dans l'affirmative, d'y donner 
suite. 

C'est dans ces conditions qu'il a été sur
sis provisoirement à la délibération sur 
l'art. 4 du projet de Convention, qui sera 
remis sur le tapis aussitôt que la Délégation 
Egyptienne aura fait connaître ses vues dé
finitives. 

LA Ü :GISLATION ÉGYPTIE\NE APPLICABLE 
PAR LES Tl11BUNA'l'X '\1IXTES. 

L'art. 5 du projet égyptien est ainsi conçu: 

" Sans préjud-ice du droit du Gouver
nement Eguptien de les modij'ie·r le cas 
dchéa.nt, les Codes prévus à l'art. 37 du 
Règlem ent d'Organisation Judic·iaire 
sont: 

l.) Le Code CiV'il , à l'exception des 
clis p.os i lions préliminaires, art. 1 à 14; 
les Codes de Commerce et de Procédure 
Civile et Commerciale actuels. 

2.) L e Code P énal et le Code cl'lns
tnu;tion Criminelle présentés par le Gou
vernement Egyptien à l'occasion de la 
présente Conférence, et qui seront pro
mulgués au pl-us tant, le 15 Septembre 
1937 ll. 

Ici, se posait une question assez délicate: 
comment concilier la référence dans la Con
vention aux divers éléments de la législa
tion égyptienne avec le principe préalable, 
revendiqu é par le Gouvernement Egyptien, 
de sa liberté absolue de légiférer dès la sup
pression des Capitulations ? 

Ce fut à M. Vryakos qu'il appar tint dè 
mettre en relief cette situation assez délica
te: du moment, dit-il, que la communication 
à la Conférence des Codes mentionnés à 
l'art. 5 n' était plus de la part du Gouverne
ment Egyptien l'exécution d'une obligation, 
mais simplement un acte de courtoisie, il ne 
com'enait plus de faire endosser par la Con
férence une part de responsabilité sur le 
fond même des tex tes dont. elle n'était appe
lée ni ù connaHre ni à discuter. A.ussi bien. 
M. Vryakos proposa-t-il la snpp1·ession pu
re et simple de ccl art.. G clè la Conn'n!ion . 
qui n'a qu'un caractère inclica tif. S.E. Ma
kram Ebeid pucll a ayant déëla rè que In Dé
légation Egyptienne n ·avait a ucun inconv('
nient à la suppression de cet ar-t. icle, celle-ci 
fu t décidée par ln Commission . 
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LA COi\IPÉTENCE CONCURRENTE 
DES TIUI3UI\A UX MIXTES ET INDIGÈNES 

E:ll ~ I ATI I~ HE D' ACTJO '\' ACCESSOIHE. 

On connaît le problème. Il en a été tout 
r·écemment encore traité ici-même, après 
;-woir fa it l'objet d 'une étude dans ln " Ga
ozettc des Trilnma.n.1: Mi.rt cs » en Juin der
nier (* ). ll sc pose p1·incipnl em ent en ma
ti ère de recours en ga ra nti e, soit lorsque 
l'ins tan ce principale se déroule entre deux 
Egyptiens elevant les Tribun a ux Indigèn es, 
et qu 'un étranger doit être a ppelé en cause 
pa r le d(·fendeur, so it lorsqu e l'instance prin
cipnk, a ffectant. un étranger, est dévolue 
aux Tribunau x Mi xtes, e t qu e l'action ac
cessoire n ' intéresse qu e des Egyptiens. 

Tandis que la jurispruden ce mixte a con
sa cré la thèse de la compétence des Tribu
nau x l\ li xtcs clans tous les cas sur les deux 
actions ains i liées, par s uite cles n<'·cessités 
mèmes de la bonn e a dminis tration de la jus
tice, la Cour Egyptienn e de Cassation s'est, 
a u contraire, ref us(·e ù. lai sser les Tribuna ux 
Indigènes de se dessa isir des procès in
t éressant des Egyp ti ens seulement, soit qu 'il 
s'agisse d 'action principale nécessitant un 
recours contre un étranger, so it qu 'il s 'a 
g isse de recours entre Egypti ens porté ele
vant eux, en J' état d'un e ac ti on principal e 
clé\·olue aux J•uridictions Mixtes. 

Il nous était a pparu, à la lecture de l' art. 26 
du nouveau projet d'Organisa tion Judicia i
re (** ), que la Délégation Egyptienn e avait 
abandonné son intention première, manifes
tée dan s la Note elu 3 F évrier Hl37, d' accor
der a ux Tribunaux Indig<'·nes le droit de 
conna ltre des actions accessoires affedant 
des étrangers en cas d' ex istence d'un e a c
tion prin cipa le de leur compétence. Toute
fois, cett e rédaction n e con corde pas avec 
celle de l'ar t.. 6 cJ.u proj et de Convention, 
dont la. Commission Gén éra le a. été appelée 
à s 'occuper avant que l'art . 26 du proj et de 
Règlement d 'Organisation Judiciaire n'ait 
eu à être abordé par la Commission des 
Tribunaux Mixtes. 

Cet art. 6 de la Convention est, en effet, 
ainsi libell é : 

" Les Triùuna.ux Nationaux Egypt•iens 
pourront connaître, dans les conditions 
prévues iL l'art. 26 du Règlement d'Or
gan-isation .Judiciaire, des actions de la 
compétence des Triùuna.u x Mix tes, lors
que ces actions sont access.oires à une 
action principacle de leur compétence. 

Ils connaîtTont également des pour
suites contr·c les a.uteuTs et complices, 
quelle que so·it leur nationalité, des cri
m es et délit s pTévus à l'art. 34, lorsqu'il 
s'agit des magistrats ct officiers de jus
tice de ces Tribunau~c ct de leurs sen
tences et mandats ». 

C'est l' exam en du premier alin<~a de ce 
t exte de la Convention qui a donné lieu à 
la discussion ou verte d evant la Commission 
Gén érale ct où, tout d 'abord, M. Politis, Pré
sident, a. eu à demander pourquoi une ques
tion de compétence juridictionnelle, tra itée 
également da ns le projet cl'Orgnnisa tion Ju
di ciaire, sc trouvait fa ire l 'objet d'un texte 
dans la Convention m èm e. M. Ma.lma r, dé
légué de la Suède, fit nlors observer qu'il 
serait opportun de r envoyer la discussion 
jusqu'à ce que la Commission des Tribu
na ux Mixtes a il pu de son c6té discuter les 
articl es traitant du m ême SIUjet dans le n è
gl cment d'Organisation Judi ciaire. 

{") V. Gaz. T rib. Juin, XXVI, p . 219, et J .T .M. 
No. 2200 du 13 Avril 1937. 

( • *) V. J.T.M. No. 2201 du 15 Avril 1936, p. 6. 
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M. Beckett ayant expliqué que l'in sertion 
d'une disposition de principe avait paru n é
cessaire dans la Convention destinée à con
tcnii· les principes générnux définissant les 
sphères respectives des Trihmmux Natio
naux e t des Tribunaux Mixtes , S.E. Ma kra.m 
Ebeicl pacha d éclara qu 'il importait en réa
lité pe u ù la Délégation Egyptienn e que la 
disc11ssion eùt lieu devant l ' un e ou l'autre 
Comlllission, pourvu que le principe énoncé 
à l' a l't. G du proj et d e Con vention Jùt main
tenu. 

Il fournit à cet égard ù la Commission 
Gén é1·ale les explication s oppodunes sur le 
conflit de jurisprudence qui avait rendu n é
cessaü·c de dénouer la controverse et les r a i
sons qui avaient a mené la Déléga ti on Egyp
tienne ù patronner une solution accordant 
a ux Tribuna·ux Nationaux, en ma tièr e d'ac
tion accessoire, les m 0m cs droits qu'aux Tri
buna ux Mixtes. 

Ou Lien, dit-il , on ve ut m a intenir la pra
tique ac tuell e des Tribunaux Mixtes, et 
alors , pour a ssurer l'égalité, il fa ut r econ
na ître les m èm es droits a ux Tribuna ux Na
tionaux, ou bien on veut s1upprimer l'art. 6, 
m a is a lors il fa ut le r emplacer pa r une dis
position précise interd isant clorénm·an t a ux 
Tribun a ux l\·li xtcs de conna ltrc des ac tion s 
accessoires clans lesq;uclles les de ux parties 
seraicut é·gyp ticnnes. 

M. Messina émit alors l'av is que elu m o
m ent que les Tribuna ux Nationaux auraient 
ù juger les é trangers après la période trnn
siloire, quell e que so it sa durée, ce qui im
pliq,uait une manifestation de confi ance de 
la pa rt des Puissan ces à J' éga rd de ces der
niers Tribuna ux, on pourrait par anticipa
tion leur exp rimer la m ême r;onfiance en 
les a utorisant d'ores e t d(·jà ù connaHre des 
actions accessoires m em e ent re Egyptiens 
ct étrangers, m ême lorsque l'action prin ci
pale es t soumise ù ces Trib una ux. 

Mais M. Bec kett ne manqua pas a lors de 
r elever que l'action accessoire est souvent 
plu s importante que l'action principale, e t 
c'es t pourq uoi il se prononça pour la s up
pression clè l 'art. 6 de la Convention et d e 
la disposition correspondante elu projet de 
Règl ement. 

Après 1111 échange de vues a uquel pri
r ent s•ucccssivem ent pnrt MM. P oliti s , Bocg, 
Ha nsson et S.E. Ma kra m Ebeicl pnchn, e t à 
l'occasion duquel M. Hansson , san s rne ltrc 
en doute la capacité des Tribuna ux Mixtes 
pour juger d es aclions accessoires, estima 
plus opportun le m a intien du stat'U 1]110 pen
dant la période transitoire, M. Ma.lmar pro
posa l' a journ em ent de la di scussion a ussi 
bien pour permettre aux Délégat ions de 
mieux examin er la question que pour la is
ser à la Commission des Tribuna ux Mi xtes 
la possibilité d e discuter d e son côté elu 
tex te de l' a rt. 26 du Règlement cl 'Organisa
tion Judicia ire. 

On se mit finalement d' accord s'ur la cons
titution d 'un Sous-Comité, sous la présiden
ce de M. Politis, pour l'étude de ce probl è
me pa rti culier. 

*** 
Le Sous-Comüé ainsi constitué et où, avec 

le Prôsident Politis , sont r eprésentées les 
Déléga tions égyptienne, britannique, fran
çaise e t italienne, s' est réuni dans l'apr ès
midi du même jour. La. discussion y fut re
pri se ct, finalement, un compromis a. été 
trouvô, qui sauvegarde le principe de l' éga
lité des deux J uridictions, en permettant 
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clans certains cas aux Tribunaux Indigènes 
de conn altre l'action accessoire intéressant 
des étrangers. 

En d' autres termes, le principe posé par 
le tex te origiua irc de l' a rt. ü de la Conven
tion sera renversé. ll se r-a posé en regle 
que pns pl,us les Tribunaux Mixlcs qu e les 
Tribuna ux lndigè:nes ne pourront connultre 
d~une action ne rentrant pas normul crn ent 
da ns leur compétence, même s i celle action 
es t accessoire ù un e ac tion principale déjà 
portée _ d evant eux. Mais la r èg le reccvJ'U 
cxcepl10n lorsque la .J u ridi cL io11 saisi e de 
l' action 1·e lcvunt no rrna l0. ment dr su compé
tence propre déciclem qu 'il est de l' intérêt 
de la justice que les pa rti es in lércss(·cs ù 
l' action accessoire so ient déf(~rées il ln Ju
ri·d ic lion con1pdente à connaltrc de l'u<.:lion 
principale. 

Au cours <le la disc uss io11 qui a w r·céd,j la 
rcjulisation de cet acco rd, des object ions 
avaient été faites, n11ssi lJi cn par S.E . . Vla
kram Ebeicl pa ell a. qu e pur M .. J\-lessill H. i1 la 
conception s uivant laquell e lu com pélcll cc. 
qui doit. è lrc réglée par la loi, pourrait t:Lr8 
s'ubordonn ée à une a ppréciation en s iège ju
dicia ire. Mais MM. P olitis et Linant de Dcl
lcfon ds ont al ors fa it J'C III tl rq uer q uc la loi 
même qui t race les r èg les de compt) lencc 
peut prévoir d es cas exceptionnels. Or, l'ar
ticle à insôrer da n s la Convention interna
tionale est des tin é à devenir une disposition 
de loi interne. 

La proposition elu Sous-Comité doit main
tenant nat urell em ent r evenir cl evan L la Com
mission Générale, mais il v a l.o1 tl li eu de 
s upposer qu' elle y se ra plll'~m cnt d ::: inlple
m ent en tél'in éc. 

*** 
Tel es t. le s tade a tt eint pa 1· la di scussion 

jusqu 'à l 'heure a ctu elle. Se réunissant au
jourd'hui !Vlardi, - tandi s que la Commis
sion s pécin lc des Trilmnnux '\lixtes a 
poursniù ses travaux da ns la jouméc de 
Lundi - la. Commission Générale <11 11.a donc 
à pours·ui vr e l'élude du projet dr Com·en
tion en a bordant l'ar t. 7, r eln ti r il ln dévo
lution a ux Tribunaux Mixtes des affaires 
civil es , commerciales et pénal es qui sont 
actuell ement de la comp(·f e11 r·t' <!<'" Tribu· 
n a ux Consnlail'es étrn ngr rs en Eg_,-plc. \lais 
il n' est pas tl.it que cc l tc discn"" j,·"' doiYe 
ètre imml'fliutc : n'oul>linn s p<~s . rn rfrt•l. que 
trois qu es tions ont. élù cll\ iù r t'•:::t' l ' l-(·e~ . qui 
pourraient. r eYcilir h l 'o rdre elu _j ()ur clans 
le cas où lcnr solnti.on nurnit <' lt·· ,•nin• kmps 
facilit"ée soit par les travaux de::; Loxpcrts. 
soit par des consultati ons cntrr. ,•crtnines 
déléga tions t':trangèrcs e t leur >< r.,m,·erne· 
m ents: cell e ·de la. soumission ch!s èi i\mgers 
à la légis lation égyptienn e (nr t. :? l. ct•ll e de 
la durée de la période provisoi rr (;1 rl. :l), et 
celle elu st:at nt des m n gis Ira i"· ftlnclinn nai
r es et employés des Jul' icl i.cli nns :\ lixtes 
(ar t. 4). 

UEIDA DU PLAIDEUR . 

L'affaire Comptoir R .. . c . .l ... C .. . que 
nous avons rnpport.(~c dHn s nutr,· i'\o. ;! t\16 
d'li 3 Avril Hl37 sous Je Litre " 1 ,;1 \·nlidité 
de l'engagement d'un SO IHHTipt rur es t-elle 
soumise ù ln souscrip tion inl ùg1·<il• • dn capi· 
tal É.'ITn is '? " • a ppelée le Jo t:ourn nt. dn\·mlt 
le Tribuna l Sommaire dn C:a irr , ;1 suhi une 
r emise a u 28 Avril. 
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Les Procès Importants. 

Affaires Plaidées. 

L'hYJ)Othèque inscrite antérieurement à 
la transcri·J:lltion de l'acte d'achat du 
bien hypothéqué est-eUt> valahle '! 
(AH. Varvo'ltn'is c. Tano et Cons.oTts). 

La question débattue dans ce procès 
est d'un intérêt pratique considérable. 
Elle revient à se demander si toutes les 
hypothèques consenties et inscrites par 
des acquéreurs de terrains à bâtir avant 
la transcription de leur acte d'achat sont 
valables et peuvent être opposées aux 
créanciers qui prendraient inscription 
hypothécaire après la terminaison des 
constructions et la transcription défini
tive de l'acte d'achat. 

En Egypte, le problème se pose avec 
d'autant plus d'acuité que la Loi No. 19 
de 1923 ayan t édicté dans son article 
1er al. 2 que «la propriété immo
bilière n'est transférée ni entre parties, 
ni à l'égard des tiers que par la trans
cription» et ayant ainsi apporté des mo
difications à certains articles du Code 
Civi l, qui se sont vus, de la sorte, soit 
abrogés, soit rendus implicitement inap
plicables, il existe en jurisprudence plu
sieurs décisions contradictoires sur la 
question, dont on pourrait tirer des ar
guments dans un sens ou dans un autre. 
C'est le rôle de la jurisprudence de se 
modeler ainsi sur les caractéristiques des 
cas d'espèce. Ne serait-il pas, cependant, 
souhaitable qu'une décision de principe 
soit rendue sur cette matière qui met en 
jeu le crédit hypothécain et tout le régi
me de la propriété immobilière ? En 
tout cas, à la veille de la réforme de nos 
Codes, c'est là une question qui devrait 
attirer sérieusement l'attention du légis
Jateur. 

Un règlement provisoire des sommes 
provenant de l'adjurlication d'un immeu
ble sis à Héliopolis et appartenant à 
Mohamed Rahmi, était intervenu dans 
les circonstances suivantes: 

Madame Tano, créancière inscrite en 
date du 8 Novembre 1927, soit antérieu
rement à la transcription de l'acte d'ac
quisition qui eut lieu le Hl Janvier 1928, 
avait poursuivi l'expropriation de l'im
meuble. Madame Varvounis, autre créan
cière inscrite, mais postérieurement à la 
transcription de l'acte d'acquisition, s'en 
était rendue adj udicataire. Madame Var
voun is commença alors par désin téres
ser lVIadame Tano. Puis elle produisit 
dans la distribution pour la créance de 
cette dernière. Le règlement provisoire 
du 26 Juin HJ34 avait ainsi colloqué en 
premier rang la Société d'Héliopolis, pre
mière créancière inscrite; en second 
rang, Madame Varvounis, comme ces
sionnaire de Madame Tano; enfin, Ma
dame Varvounis, en son nom, au rang 
de sa propre créance. 

C'est contre sa propre collocation au 
nom de Madame Tano, que, par procès
verbal de contredit du 11 Juillet 1934, 
Madame Varvounis s'insurgea. Puis elle 
mit en cause Madame Tano, et lui récla
ma, se prévalant de la nullité de son 
hypothèque, restitution de la somme 
qu'elle lui avait versée. 
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En effet, selon Madame Varvounis, 
l'hypothèque de Madame Tano prise sur 
un immeuble qui n'appartenait pas au 
débiteur à un moment où la vente de 
l'immeuble n 'avait pas été transcrite, 
était radicalement nulle. 

Le jugemen t du 9 Avrili935, rendu par 
la 3me Chambre du Tribunal Civil du 
Caire, présidée par M. A. Pennetta, avait 
déclaré le con tredit de Madame Varvou
nis irrecevable, comme ayant eu pour 
but de réformer une collocation qui était 
conforme à la demande de Madame Var
vounis elle-même. 

Le jugement avait cependant examiné 
le fond. L'hypothèque sur un immeuble 
dont le transfert n'avait pas été réguliè
rement effec tué au profit du constituant, 
par la transcription de son acte d'achat, 
rendue nécessaire aux termes de la Loi 
de 1923, n'était pas radicalement nulle: 
«Si, déclara le jugement, l'acheteur dont 
le titre n'a pas été transcrit, a simple
ment un droit ad 1'em, il ])eut transfor
mer ce droit en un droit in rem en s'a
dressant à la justice». Et, dès lors, l'hy
pothèque constituée avant la transcrip
tion de l'acte de vente doit produire effet. 

Appel de cette décision ayant été in
terjeté par Madame Varvounis, que dé
fend Me G. Haggar, celle-ci exposa à 
l'audience tenue le 13 Avril par la 3me 
Chambre de la Cour, que, pour contester 
la validité de l'hypothèque de Madame 
Tano, après l'avoir désintéressée du 
montant de sa créance, elle ne pouvait 
faire autrement que de commencer par 
demander sa collocation au nom de cette 
dernière. Cette demande de collocation 
lui a été imposée par les circonstances 
et ne doit être considérée que comme 
un acte de pure gestion, dont elle ne 
saurait subir les conséquences désas
treuses. Notamment, elle ne peut être 
forclose de son droit de faire annuler 
une hypothèque dont elle avait par er
reur commencé par admettre la validité. 

Madame Tano, défendue pa.r !VIe S. 
Cadéménos, soulève à nouveau l'irrece
vabilité du contredit. Ce contredit est ir
recevable, dit-elle, «autant que l'appel 
contre un jugement qui ferait droit à la 
demande». 

Elle excipe également de l'irrecevabi
lité de sa mise en cause, comme avant 
joint au contredit une action qui lu1 est 
totalement étrangère. En effet les con
tredits obéissent à des règles strictes: la 
question de la validité de l'hypothèque 
de Madame Tano pourrait être à la ri
gueur soumise au juge du contredit; 
mais on ne saurait faire rentrer dans le 
cadre du contredit la restitution de la 
somme payée en vertu de l'hypothèque. 

Madame Varvounis réplique à cela 
que sa demande de collocation était sou
mise à la condition de l'existence de 
l'hypothèque de Madame Tano, en sorte 
que le juge distributeur n'a pas fait, à 
proprement parler, droit à sa demande, 
car ceJle-ci comportait «une coJlocation 
à un rang hypothécaire supposé exis
tant», alors que le règlement provisoire 
a admis .Madame Tano « à un rang ine
xistant». Quant à l'irrecevabilité de la 
mise en cause de Madame Tano, elle est 
également sans fondement. En effet, par 
assimilation à la solution admise par 
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l'article 136 du Code de Procédure Ci
vile qui autorise l'appel en garantie, bien 
que celui-ci n'ait pas été consigné au 
procès-verbal de contredit. il faut égale
ment admettre que la mise en cause de 
Madame Tano, bien que n'ayant pas été 
mentionnée au procès-verbal de contre
dit, peut être jointe à l'instance devant 
Je juge distributeur, car la solution de 
l'action en répétition dépend étroitement 
de la solution qui sera donnée au con
tredit lui-même. 

Examinant, cependant. Je fond du li
tige, les deux parties s'attachent à dé
montrer, l'une, la validité, l'autre, la nul
lité de l'hypothèque consentie et inscrite 
antérieurement à la transcrintion de l'ac
te d'acquisition du débiteur -Rahmi. 

Madame Tano se fonde sur une double 
ar gu men ta toie. 

EJle prétend que le droit des créanciers 
hypothécaires inscrits sur les immeubles 
dont les acquéreurs n'ont pas opéré la 
transcription de l' acte d'achat. est régi 
par la « charte » de l'arrêt fondamental 
elu 17 Juin HJ30 (Gaz. XXI. 47-'13). Selon 
cet arrêt, les créanciers inscrits anté
rieurerement doivent être préférés «au 
vendeur qui a renoncé vis-à-vis de son 
acheteur ou des ayants cause de celui-ci, 
à son droit de se Prévaloir du défaut de 
transcription de lêur contrat-». 

l'dais Madame Tano, envisageant la 
question sous un autre aspect, considère 
que les constructions élevées par le dé
biteur Rahmi, ayant été entamées au 
moment où il lui a concédé sa première 
hypothèque, son débiteur était dès l'ori
gine propriétaire du sol, en vertu de l'ar
ticle 89 du Code Civil Mixte. Or. l'ac
quisition à J'égard de luus, par l'effet de 
l'accession et sur le seul effet elu con
sentement du propriétaire du sol, s'o
père sans transcription. Il faut clone ad
mettre que le Jébitcèlr Rahmi a valable
ment pu constituer une hypothèque dès 
le moment ou il a construit sur le sol, 
se l'appropriant par le fait même. 

Madame 'fano fait remarquer, par ai l
leurs, que lP cas de l'accession n·es t pas 
le seul où l'acquisition de la propriété 
s 'opère sans le besoin de la transcription 
d' un titre. Elle ci te à cet égard le cas 
de l'héritage, celu i des alluvions et des 
avulsions. 

Quant à l'action en res titution de l'in
dû, exercée à son encontre par sa mise 
en cause au contredit sur la validité de 
l'hypothèque, l'I/Iadame Tano prétend 
qu'elle réalise une contradiction dans les 
termes. En effet, Madame Varvounis ne 
lui a payé que ce qui lui était dù par 
Rahmi, dont elle est effectivement créan
cière. 

Si on la considère comme cédante d'u
ne créance dont Madame Varvounis se
rait la cessionnaire, il faut, se lon les 
principes du droit commun, admettre 
qu' ell e n'a pu garantir que l'existence 
de la dette, non pas l'existence de la sù
reté. Et d'ai lleurs, c'est la première fois 
que l'on se trouve en présence de la b i
zarrerie suivante, à savoir que personne 
n 'ait attaqué la validité de la garantie, 
sauf la cessionnaire qui cleHait en béné
ficier. 

Madame Varvounis commence par in
diquer l'intérêt qu 'elle a à agir. Créan
cière hypothécaire de son propre chef 
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sur l'immeuble en vertu de deux ins
criptions régulièrement prises après la 
transcription par le débiteur Rahmi de 
son acte d 'achat, elle a intérêt à plaider 
la nullité de toute hypothèque pouvant 
primer ses inscriptions à elle. 

Elle explique, ensuite, qu'elle n'a ja
mais voulu payer une dette personnelle, 
mais celle du débiteur Rahmi, garantie 
par une hypothèque. En cas d'inexisten
ce de l'hypothèque, elle se trouve avoir 
effectué le paiement sans cause d'une 
dette qu'elle ne devait pas. 

Au sujet de la vaLidité de l'hypothè
que de Madame Tano, elle critique l'as
similation au cas de l 'espèce de l'arrêt 
du 17 Juin 1930, qui s'est montré sévère 
à l'égard du vendeur, parce que celui-ci 
avait manifes tement voulu r enoncer à 
son droit réel. Ce vendeur avait poursuivi 
l'acheteur en paiement du prix et avait 
obtenu un jugement et une affectation 
hypothécaire en vertu de ce jugem ent. 
S'il avait cependant adopté une attitude 
tendant à conserver sor.. droit réel do 
vendeur, soit en exerçant l'action en r é
solution de la vente, soit en revendiquant 
la propriété, soit en poursuivant la trans
cription de son acte de vente, il aurait, 
sans doute possible, obtenu dP- la Cour 
que fût écartée l'affectation hypothécai
re prise par le créancier de l'acheteur 
qui n 'avait pas transcrit son acte d 'a
chat. 

Si l'on se place sur le plan de l'arti
cle 89 C. Civ. M., Madame Varvounis 
fait remarquer que la Loi de 1923 a pris 
soin dans son article 16 d'abroger ex
pressément: 1.) divers articles du Code 
Civil Mixte indiqués par leurs numéros; 
2.) ainsi que toute · disposition contraire 
à la pré sen te loi. L 'article 89 du Code 
Civil en est manifestement une, qu'il 
faut considérer comme abrogée_ Et cela 
est équitable. Il serait, en effet, facile au 
constructeur se prétendant propriétaire 
en vertu de l'article 89 C. Civ. d'en
lever aux créanciers du propriétaire du 
sol le gage sur lequel ils comptaient et 
sur lequel ils allaient prendre affecta
tion. A son tour, et de connivence avec 
le constructeur, le propriétaire du sol, 
se faisant rétrocéder l'écrit constatant 
son con sen temen t, pourrait opposer à 
l'action des créanciers du constructeur 
le défaut de transcription d'un acte de 
vente. 

Il ne faut pas s'étonner, d'autre part, 
que l'héritage, l'avulsion et l'alluvion 
échappent à l'application de la Loi de 
1923: celle-ci n'a eu pour objet que les 
«mutations entre vifs». 

Madame Varvounis insiste enfin sur 
la jurisprudence élaborée en la matière. 
Elle affirme que cette jurisprudence est 
con stan te pour refuser tout droit réel à 
l'acheteur et à ses ayants cause avant la 
transcriptior. de son acte de vente. L'ar
rêt r€ccnt üu 5 Mai 1D36 (Bull. XLVIII, 
p. 25lt ), es t formel à cet égard. Il a dé
claré que le contrat d'échange tran scrit, 
mai s seulement au Greffe de la situation 
des biens cédés en échange par le débi
teur et non pas encore, pour achever la 
régularité de la transcription, au Greffe 
de la situation des biens acquis en échan
ge par le créancier, ne pouvait créer un 
droit à la constitution d'une hypothèque 
valable sur ces biens. Il en est de mê
me ct à plus forte raison dans le cas de 
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l'espèce, où le débiteur Rahmi n 'avait 
effectué aucune transcription de son ac
te d'acquisition. 

Madame Tano r'épiique à cela en indi
quant qu e la jurisprudence n'est pas tel
lement unanime que veut bien le croire 
la partie adverse. Il suffit de comparer, 
à cet égard, l'arrêt du 23 Mars 1928 
{Bull. XL, ]). 238) selon lequel (( le mode 
d'acquisition d.e propriété institué par 
l'article 8\J C. Civ. est au point de vue 
de la dis tinction entre modes originaires 
et dérivés, un mode originaire, et ce mo
de spécial d'acquisition est opposable 
même à un acquéreur subséquent du 
terrain ayant transc rit son titre» e t l'ar
rêt du J6 Avril 1935 (Gaz. XXV, 19·4-224) 
où la Cour a décidé que le consentement 
du propriétaire du sol devrait être trans
crit pour permettre à celui qui construit 
d 'opposer son droit ou celui de ses ayants 
cause au droit d 'un acquéreur ou d'un 
créancier hypothécaire subséquent du 
chef du propriétaire du terrain. 

Madame Tano, tout en constatant la 
divergence, sc réclame d 'une note parue 
dans la Gaz.elle de s T1 ·ibunaux Nlix·tes 
pour critiquer l arrêt elu 16 Avril 1933, 
qui conclut ainsi: 

" On peut dire sm1s c rninle de se trom
per, que les auteurs d e la Loi No. 19 de 
J 923 sur la transcription n ·ont guère songé 
à ce texte (l'article 89 C. Civ. M.) lorsqu'ils 
ont introduit dans la loi mixte Je système 
nouveau, s uivant lequel la transcription est 
devenue nécessaire pour opérer le transfert 
de la propriété même entre les parties. Peut
être s'ils y avaient pensé, auraient-ils à l'ar
ticle 16 de la nouvelle loi, mentionné l'ar
ticle 89 du Code Civil, parmi les tex tes ex
pressément abrogés, (* ). 

Puis Madame Tano ajoute une obser
vation qu'elle dit être «de son propre 
crû ». Selon elle, l'arrêt de Hl35 m écon
naît l'esprit et la lettre de l'article 89 
C. Civ. La lettre: parce que, d 'après cet 
article, ce qui est demandé, c'est le con
sentement du propriétaire du sol; mais 
ce consentement peut être verbal. Exi
ger la transcription de ce consentement, 
c'est exiger un écrit, alors que la loi ne 
l' exig-e pas. Pour ce qui est ele son esprit, 
il est facile ele se renelre compte que cet 
article vise une situation de fait et non 
une situation ele droit. Exiger un écrit 
serait fausser complètement l'esprit de 
l'artir;le 89 C.. Civ. 

A ces considérations tirées de la diver
gence des arrêts sur la matière de l'ac
cession, Madame Tano ajoute une eonsi
dératoin de fait. Elle prétend quo Mada
me Varvounis savait que son inscription 
avait été prise avant la transcription de 
l'acte de vente. Cela résultait de l'acte 
d'hypothèque de Madame Varvounis, où 
la précédente inscription était mention
née; et du fait que Madame Varvounis 
a vait requis la première collocation au 
nom de Madame Tano. 

Il n'y avait pas eu de paiement par 
erreur, pui sque Madame Varvounis con
naissait le vico de l'inscription antérieu
re. Celle-ci ne pouvait, d'autre part, in
voquer le défaut de la transcription, 
puisque pour invoquer le défaut de trans
cription il faut être soi-même de bonne 

(*)V. ég. au J.T.M. No. 2087 du 23 Juillet 1936: 
« Du droit de propriété de l'acquéreur qui a élevé 
des constructions sur le terrain acheté sans trans
crire son titre». 
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foi. Or, en fait, Madame Varvounis a 
prêté et es t devenue créancière au vu et 
au su de l'inscription de Madame 'l'ano. 
Elle eloit donc être présumée avoir re
noncé à invoquer le défaut de tran scrip
tion. 

Madame Varvounis objecte; à ceci que 
toute renonciation à un droit doit être 
expresse. Et d'àilleurs, elle connaissait 
peut-être l'antériorité de l'hypothèq ue 
de Madame Tano; mais non pas le vice 
de celle-ci. Elle ne peut être considérée 
comme y ayant souscrit et l'ayant vo
lontairement admise. Et quanel cela sc
rait, l'hypothèque n' en continuerait pa :-; 
moin s à être null e, car la nullité de l'lw
pothèquo dr3 biens à venir est null e d ' tr
ne nullité radicale e t ab solue, s ur· la
quelle personne ne peut revenir, et que 
le débiteur pourrait lui-même invoquer 
(V. Bauclry-LacanLinerie, Trai té de ])J 'oi r 
Civil, T. II. ]). A02 e t ss.). 

C'est sur cet intéressan t litige qui po
se de façon théorique le problème de Lt 
validité des hypothèques consentie::: 
avant la transcription de l'acte el 'acllat 
elu bien hypothéqué, puisqu'il est établi 
aux débats qu 'il n 'y a pas eu de fraude 
de la part du constructeur à l' égard de 
Madame Varvounis qui connaissait la o;i
tuation, que la 3me Chambre de la Cour
aura à se prononcer. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

La responsabilité civile des avocats ;m 
cas de perte des pièces remises en 
communication. 

Que s'est-il pass1é ex<:~ctemenL à l'occil
s ion de cette communication entre avo
cats où des pièces devaient être éga
rées ? Il es t difficile de le savo ir avec 
précision d'après les éléments du dos
s ier. 

Un client avait remis à Me X ... , avoca!. 
à la Cour d'Appel de Paris, des pièces 
des tinées à être produites dans le pro
cès par lui engagé contre certains ad
versaires. Ces pièces étaient notamnwn!. 
un acte cie vente de fonds de co mm en·, •. 
un exemplaire lé g--alisé du «.loumal de.,· 
Coiffeurs>>. ayant pubJi.é une inserti on. 
et une fiche de renseignements sur la 
valeur du fonds. 

Selon l'usage et les exigences du Code 
de Procédure, Me X ... avait communiqut; 
à son confrère, Me J ... , avocate à la Cuur 
e l son advers,aire dans le procès, ko; 
pièces en question. 

Il semble que, selon la pra tiqu e eon o;
tante adoptée dans le ressort de la Colll' 
(le Paris, les pièces en ques tion a ient (>h·· 
laissées au vestiaire des avocats, au l101ll 

du confrère adverse, les services du vc:::·· 
tiaire faisant l'office d 'intermédiaire pou r 
les communications de pi èces, quand 
les avocats ne sc les remettent pas di
rectement. 

En fait, les pi èces furent perelue::;. 
Le client, propriétaire cles pièces, <t :o

s igna son propre avocat en responsabi-
1 i té en lui réclamant 35.000 francs dr 
dommages-intérêts et en fai sant valoir 
le préjudice qui lui avait été causé par 
la perte de ces documents dans re pro-
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cès où il s étaient destinés à étayer sa 
thèse. 

Au cours du procès, l'avocate qui avait 
reçu ces pièces en communication du 
confrère poursuivi, intervint aux débats. 
Elle expliqua qu'elle avait bien reçu de 
son confrère une communication de piè
ces, mais qu'elle en avait effectué la res
titution, selon le procédé en usage à la 
Cour de Paris, et par le moyen du ves
tiaire d'avocats; mais qu'on n'avait pu 
déterminer par suite de quels événe
ments ces documents n'étaient point 
parvenus au confrère. 

Par suite de cette intervention, l'avo
cat du client fut mis hors de cause, et 
l'avocate qui avait reçu la communica
tion, mais n 'avait pu justifier de la res
titution dos pièces, fut condamnée au 
paiement d'un franc de dommages-inté
rêts par le Tribunal Civil de la Seine, en 
daLe du 16 Février 193ft. 

Sur appel du client demandant l' éléva
tion des dommages-intérêts à 35.000 
francs et sur appel incident de l'avocate, 
la Jre Chambre de la Cour d'Appel de 
Paris, présidée par M. Baraveau, a eu à 
trancher le différend. 

Pour l'avocate condamnée, Me J. Ap
pleton plaida que le client dont les piè
ces avaient été égarées ne pouvait agir 
contre l'avocate de ses adversaires que 
par suite de l'aveu que celle-ci avait fait 
lors de son intervention; celui-ci était in
divisible, puisqu'il portait à la fois sur 
la remise des pièces à elle faite par son 
confrère et sur la restitution qu'elle dé
clarait avoir effectuée par la voie nor
male. On devait en déduire qu 'ayant res
titué ces documents, l'avocate ne pou
vait être responsable de la négligence 
possible de l'un des il1termédiaires em
ployés couramment, selon l'usage, pour 
la transmission entre avocats. 

Cette thèse elevait être rej etée par l'ar
rê t que la Cour de Paris a rendu le 9 
Février 1937. 

Celle-ci a considéré qu 'il était cons
ta nt, en dehors de l'aveu de l'avocate, 
que des pièces lui avaient été communi
quées à l'occasion d'un procès et que ces 
pièces n'avaient pas été res tituées au 
confrère qui les lui avait remises. D'ail
leurs, pour dégager de toute responsa
bilité l'avocate, son aveu devrait tendre 
à établir qu'elle avait effectivement res
titué les pièces à son confrère lui-mê
me, ou, en tous cas, que celui-ci les avait 
reçues. Elle déclarait pour sa défense 
que cette restitution s'était bornée, con
fo rmément aux usages courants, à faire 
emploi d'un intermédiaire. Une telle 
pratique ne pouvait être opposée au pro
priétaire des documents égarés. Il ap
paraissait qu'au regard de celui-ci le dé
positaire des pièces reçues en commu
nication était responsable du procédé 
employé et de la personne choisie pour 
effectuer la restitution dont l'avocat a 
la charge. Il convenait donc d'apprécier 
simplement le dommage causé à cet 
égard. Il était établi aux débats que l'ac
te de vente et le journal avaient pu être 
reconstitués et produits au Tribunal où 
le procès était engagé. D'autre part, le 
'Tribunal avait fait état en rendant sa 
décision, de la fiche de renseignements 
remise, d'où l'on pouvait déduire que 
cette fiche bien qu'égarée avait tout au 
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moins été connue dans son contenu du 
Tribunal. 

Rien ne permettait donc de penser que 
le sort du procès eût dépendu ou non 
de l'existence et de la production des 
pièces communiquées entre les avocats 
des parties; mais il n 'en était pas moins 
avéré que des pièces n'avaient pas été 
restituées et qu 'il en était résulté pour 
le client, en outre de leur perte, un trou
ble certain et un préjudice. L'apprécia
tion de ce préjudice avait été exactement 
fixée à la somme d'un franc. 

Toutefois, le Tribunal avait mis à la 
charge de l'avocate tous les dépens de 
l'instance au besoin à titre de supplé
ment de dommages-intérêts; à cet égard 
la décision devait être réformée. Il con
venait de tenir compte de ce que les par
ties succombaient respec tivement et de 
ce que le dommage proprement dit cau
sé avait été apprécié par l'attribution de 
la somme d'un franc de dommages-in
térêts. 

En conséquence, tout en confirmant 
sur le principe et sur le montant des 
dommages la décision déférée, la Cour 
de Paris l'a infirmée quant aux dépens 
en disant que les dépens de première 
ins tance seraient supportés dans la pro
portion des 11/5 par le clion t et de 1/5 par 
l'avocate, chacune des parties supportant 
les dépens de son appel principal pour le 
client et de son appel incident pour l'a
vocate. 

hois, Déettets et Règlements. 
Lois Nos. 15 et 16 de 1937. 

(.!ouTnal Offic'iel No . 32 dtt 1G .4vril1937). 

Avis. 
La Loi No. 15 de Hl37 portant suspension 

des a djudication s sur exécution forcée de 
ceJ· Ia ines terres de culture ain si que des 
bâtiments et terrains de cons lnw lions s'y 
rattachant. et 

La Loi i"o. 16 de 1937 portan t modifica
tion des D{~crets-lois Nos. 47 et {8 de 1U36 
r elatifs ;\ la con solida tion et à la proroga
tion des cr éances du Crédit Hypolllécaire 
Ag ricole d 'Egypte et elu Cr édi t Foncier 
Egyplien , publiées au " Jouma/. Officie l,; 
No. 27 elu 30 Mars Hl37, ont été approuvées 
le !l Avril 1937 par l'Assemblée Législa tive 
de la Cour d 'Appel Mixte, délibérant en con
fonnité de l 'article 12 elu Code Civi l Mixte. 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

A ndience du 14 A v rit 1937. 
- 2 fe cl .. 23 kir. et 20 sah. sis à Mehallet 

Ménouf, fliarka;~, Tanta h (Gh.), en l' expro
pria tion J. D. Coconis c. Att.ia Bass!ouni El 
Gazzar et Cts, a djugés ù Bastaw1ss1 Farag, 
an pri x de L.E. 50; frais L.E. 13,GOO mill. 

- 7 fe cl., 3 kir. ct 4 sah. sis à Boureig, 
Ma rkaz Tanta (Gh.), en l'expropriation J . 
D. Coconis c. Mohamed Aly El Menchaoui 
et Cts, a djugés à The Egyptian Produce 
Trading Co, au prix de L.E. 120; fra is L.E. 
76,580 mill. 

- 6 fed. , 3 kir. et 12 sah. sis à El Ha d
da di, Markaz Kafr El Cheikh (Gh. ), en l 'ex
propriation Soc. A~. du Béhéra c. A_ly Aly 
El Badri et Cts, adJugés à la poursltJlvante, 
au prix de L.E. 240; frais L.E. 36,705 mill. 

0 

- 6 fecl. , 4 kir. et 8 sah. sis à Balassi, 
Markaz Karr El Cheikh (Gh.), en l'expro
pnatwn Soc. An. du Béhéra c. Younès Mo
hamed Ghali et Cts, a djugés à la poursui
vante, a u prix de L.E. 200; fra is L.E. 47 
et 080 mill. 

- 2 fed. et 2 kir. incl. dans 6 fecl., 5 kir. 
e t 20 sah. sis ù El Ha dda di, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gh.), en l' expropriation Soc. An. 
du Béhéra .c. Hoirs Nasr Abdel Guelil ad
jugés à la pours uivante, au prix de 'L.E. 
70; frais L.E. 30,250 mill. 

- 8 fed., G kir. e t 16 sah. incl. dans 16 
fed. , l U kir. et 8 sah. s is à El Hadda di, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gh.), en l'expropria
tion Soc. An. elu Béhéra c. Alv Salem Hus
sein et Cts, a djugés ù la pou"rsuivante, a u 
prix de L.E. 1GO ; fra is L .E. 41,885 mill. 

- La 1/ 2 incl. clans un terrain de 317 p.c. 
sis ù Ibra himieh (Ramleh ), rue Andalos No. 
34·, avec cons tructions. en l'expropriation 
Cosma Théologou et Cts c. Bakr Bal<r Kha
lil , a dju gée it Almaza Nakhla, wu prix de 
L.E. "1 28; frais L.E. 37,100 mill. 

- Terrain de 4\)8 p.c. s is à Zahria (Ram
lell), avec constr uctions, en J'expropriation 
J ean Alexiou èsq. c. Mohamecl Mahmoud 
Hamncl El Doueli, a djugés à J ean Alexiou, 
a u prix de L.E. 820; frai s LE. 36,145 mill. 

- Une m aison élevée s ur un terrain de 
702 m2 sis ù Damat, Markaz Tantah (Gh.), 
en J'expropri a tion Alexandrin Commer cia l 
Cy c. Maalafa Saacl Ghozza, a djugés ù la 
poursuivante, au p1·ix de L.E. 120; frais L.E. 
~6,013 mill. 

- Terrain de 130 p.c . avec cons truc
tions s is .ft Alexandrie (Ghorbal), en !" expr o
pr ia tion Alexandr e Pastrouclis 'c. Mohamed 
Ahmed Hassanein, a djugés au poursuivant, 
a u prix cle L.E. 480; frais L.E. 33,340 mill. 
-a) 83 fecl., i J;:ir. et 11 sah .; h) 78 fed., 

g kir. et 12 sah. sis à Kafr Matboul; c) 12 
fecl. et 4 sah . sis à El Ta ïfa, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gh. ), en l' expropriation Cr édit 
Foncier Egyptien c. Nefissa Ha nem Kama! 
et Cts. adjugés au poursuivant, aux prix 
r especl ifs de LE. 4460; frais L.E. 60; L.E. 
3387: fra is L.E. 50 et L.E. 600; frais L.E. 
27,375 mill. 
-a) 20 kir. s is à Feteiss et b) 9 kir. et 8 

sali. sis ù Abou! Ghar, Marli:az J\:.nfr El 
Zayat (Gb.) , en l 'exprbpria tion J. D. Coco
nis c. Hoirs Abdalla Mohamecl Zeïclan et 
Cts . a djugés à The Egyptian Procluce Tra 
ding Co. . aux prix respectifs de L.E. 32 ; 
frais LE. 8.00G mill. et L.E. 16; frais L.E. 4. 

- Terrain de p. c. 888,10 sis à Sarwat 
pacha (Ramleh), en l'expropriation Crédit 
Fon cier Egyptien cess. de The Mortgage Cy 
of Egypt c. Hoirs Abele! Hamicl pacha El 
Dib, a djugé ù Esther Morclo, nu prix de 
L.E. 330; frais LE. 6,U20 mill. 

- Terrain de 1)86 p. c. avec constr uctions 
sis ù Jbra himich (Ramleh ), rue de la Cor 
niche No. 138, en l' expropr iation Polyzoïs 
Ts ilticlis c. Nicolas Tsilticlis. a djugés a u 
poursuivant. au prix de L.E. 2800: frais 
L.E. 33,653 mill. 

- Terrain de m2 2076,82 avec con struc
tions s is à Ka f'r El Zayat (Gh.) , en l'expro
priation J ean Daplwt.is c. Hoirs Cheikh Mo
ha mccl Nabahane Ismail El E achlane, a dju
gés au po ursuivant, au prix de L.E. 3600; 
fra is L.E. 111.08rl mill. 

- 3 fecl.. 1 kiL et 8 sa lt. sis à Zawiet 
Sakr , Marknz Abou! Matmnir (Béh. ), en 
l 'cxpi'opriation Soc. An. Agricole ct Indus
trielle cl 'Egypte c. Hoirs Mallmoucl Metvval
ly Maklacl . acljug<"·s ù la poursuivante. a u 
pr.ix de .L.E. 13G; fra is L.E. 31,6D3 mill. 

- 3 fecl., 5 kir. et 8 sah. sis à Zawiet 
Sakr, Ma rkaz Aboul Matamir (Béh. ), en 
l 'expropria tion Soc. An. Agricole et Indus
trielle cl 'Egyp lc c. Aly Okacl1a Affifi. a dju
gés ù la pours uiva11_t c, au pr1x de LE. 100; 
frai s l.. K 18.205 m1ll. 
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- La moitié ind. dans une maison élevée 
sur terrain de p.-c. 140 1/3 sis à Alexandrie, 
Souk El Barsim El Kadim, en l' expropria
tion R.S. G. Hamaoui & Co c. Sayeda Mo
hamed Kotb El Dam ati. adjugés à la pour
suivante. au prix de L.E. 48; frais L.E. 49 
et 390 mill. 

- 6 fed., 2 kir. et 8 sah. sis à Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul Matamir (Béh.), en 
l'expropriation Sec. An. A;gricole et lndu~
trielle d'Egypte c. Hussem Okacha Aflfi, 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
180; frais L.E. 23,295 mill. 

- a ) 24 fed., 4 kir. et 15 sah. av:ec acces
soires sis à Sama noud; b) 3 fed. sis à Kafr 
El Taabanieh et c) 4 fed. et 6 sah. sis à 
Meha llet Kha la f, Markaz Mehalla Kobra 
(Gh.), en l'expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Hoirs El Sayed El Alfi Gho
neim, adj ugés à Abdel Rahman Gh.on rim, 
aux prix respectifs de L.E. 1871; frais L.E. 
60,395 mill.; L.E. 251; frais L.E. 15 et L.E. 
341; frais L. E. 16. 

- 4 fed. s is à Z.awiet Sakr, Mar kaz Aboul 
Matamir (Béh.), en l' expropriation Soc. J\n. 
Agricole et Industrielle d 'Egypte c. Hoirs 
Baghdad Awa d K~ntouche. a djugés à la 
poursuivante, a u pnx de L.E. 80; frais L.E. 
33,100 mill. 

- 4 fed. et 1 kir. sis à Zawiet Sakr, Mar
kaz Aboul Matamir (Béh.), en l' expropria tion 
Soc. An. Agricole et Industrielle d'Egypte c. 
Aly Heweche Hussein, a djugés à la pour
suivante, a u prix de L.E. 120; frais L.E. 
20,565 mill. 

-La 1/2 ind. dans p.c. 497,28 avec cons
tructions s is à Ibrahimieh (Ra mleh) , sur les 
nues Babylone No. 3R et Naucratis No: 14, 
en l 'expropriation Michel Coumbanalns c. 
Théodore Zervas, adjugée au poursuivant, 
a u prix de L.E. 640; frais L.E. 37,805 mill. 

- 4 fed. , 9 kir. et 4 sah. sis à Bandar 
Dessouk IGh.), en l'expropriation Hoirs 
Choucri Kahil et Cts c. Hoirs Mohamed bey 
Imam Moharram, a djugés à Aziz Bahari, 
au prix de L.E. 600; frais L.E. 59,580 mill. 

- 4 fed. e t 4 kir. sis à Dokméra, Mar
kaz Kafr El Cheikh (G h.), en l' expropriation 
The Land Bank of Egypt et Cts c. Hoirs El 
Sayed Bassiouni El Ayouti, a djrugés à l'U
nion Foncière d 'Egypte , au prix de L.E. 
150; frais L.E. 54,753 mill. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les ventes figurant dam 

cet agBnda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du ;ournal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 1er Mai IQJ7. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

LE CAIRE. 
- Terrain de 400 m.q., dont 330 m.q. 

construits (1 m a ison: sous-sol, r ez-de-chaus
sée, 2 étages et dépendances) , jarxlin, rues 
Omar Ebn Abdel Aziz et Hélouan, L.E. 2000. 
- (J.T.M. No. 2192). 

- Terrain de 321 m.q. (les 9/12 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée et 2 étages, rue 
Khouzam No. 1, L.E. 1100. - (J.T.M. No. 
2192). 

- Terrain de 160 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, rue El Arouss i No. 50, L.E. 
500. - (J.T.M. No. 2192). 

- Terrain de 279 m.q., don t 259 m.q. 
construits (l e 1j3 sur) avec maison: sous
sol et 4 étages, rue Hamdy No. 29, L.E. 
1300. - (J.T.M. No. 2192). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- Terrain de 375 m.q. avec maison: 2 
étages, chareh El Kholafa No. 22, L.E. 1600. 
- ( J.T.M. No. 2192). 

- Terra in d e 945 m .q. , dont 540 m.q. 
construits (2 maisons: 1 maison: sous-sol, 
rez-de-cha ussée et 3 étages; 1 maison: rez
de-chaussée et 4 étages), rue Cheikh Kamar 
No. 26, L.E. 3300. - (J. T.M. No. 2193). 

- Terrain de 14-1-8 m .q., dont 700 m.q. 
construits (2 m aisons: 4 é tages chacune), 
Midan El Sal<akini No. 3, L.E. 6500. - (J. 
T .M. No. 2191). 

- Terrain de 95 m.q. avec maison: 4 éta
ges, chareh Ibrahim Kelala No. 8, L.E. 500. 
- (J. T .M. No. 2195). 

- Terrain de 140 m.q. avec m aison: 4 
étages, haret El Bazazra, L.E. 1800. - (J. 
T.M. No. 2195). 

- Terra in de 694 m.q. avec maison: r ez
de-chaussée et 1 étage, rue El Chorafa No. 
24 L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2195). 

:__ Terra in de 110 m.q. avec maison: sous
sol, rez-de-chaussée, 3 étages et dépenda n
ces, atfet Marzouk Eff. No. 6, L.E. 700. -
(J.T.M. No. 2196). 
-Terrain de 1304 m .q. avec maison: sous

sol, 2 étages et dépendan ces, rue Soliman 
Pacha, No. 9, L.E. 17000. - (J.T.M. No. 
2196). 

- Terrain de 839 m .q. , dont 350 m .q. 
construits (1 m aison: rez-de-chaussée et 2 
étages), rue Choubrah No. 150, L.E. 2000. 
- (J.T.M. No. 2198) . 

- Terra in de 81 m .q. avec m a ison: 6 éta-
ges, rue El Amir Farouk No. 44, L.E. 2400. 
- (J.T.M. No. 2198). 

- Terrain de 47 m.q. avec maison: rez-
de-chaussée (magasins) et 3 étages, chareh 
Wasseet El Guir, L.E. 650. - (J.T.M. No. 
2198). 

- Terra in de 80 m.q. avec maison: r ez
de-charussée et 3 étages, chareh El Ramah 
No. 18, L.E. 500. - (J. T .M. No. 2199). 

-Terrain de 315 m .q. avec maison: 5 éta
ges, L.E. 1600. - (J.T.M. No. 2200). 

- Terra in de 140 m.q. avec m aison: rez
de-cha ussée et 3 étages , rue Hanna Khalil 
No. 9, L.E. 1000. - (J.T.M. No. 2200). 

BIENS RURAUX. 

T•·ibunaJ du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. 

37 Toukh Tan da 
21 El Badari 
35 Koudiet El Islam 
17 Minchat El Magha lka 

(J. T.M. No. 2197). 
14 Beblaw wa Nazlet Badaoui 

(J . T.M. No. 2198). 
BENI-SOUEF. 

15 El Dawalta 
19 Maymoun 
25 El Edrassia 
15 (les 35j48 sur) Bibeh 

6 Seds 
(J.T .M. No. 2197). 

FAYOUM. 
- 139 Bia hmou 

(J.T.M. No. 2195). 
- 328 Kasr El Bassel 

15 Kala m cha 
(J.T.M. No. 2196). 

42 Dem echkine 
25 Defnoru 

(J . T .M . No. 2197). 
GALIOUBIEH. 

27 El Deir 
22 El Zahwyine 

(J.T.M. No. 2195). 
10 Tahanoub 
19 Kafr Hamza 

(J. T.M. No. 2197). 

LE. 

3770 
1000 
1500 
4000 

1190 

1600 
950 
700 
750 
560 

4900 

6500 
500 

2000 
800 

1400 
600 

800 
1900 
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FED. L&. 
37 El Khoussous 5600 

- 14 Nawa 1150 
(J.T.M. No. 2198). 

GUIRGUEH. 
18 Sefeiha 1350 
48 Sefeiha 3300 

(J.T.M. No. 2194). 
22 Herezat El Charkieh 650 
61 A wla d Hamza et 

Ghéziret Awla cl Hamza 2000 
12 Kharfet Menchah 500 
12 Kom Baddar 550 

(J.T.M. No. 2196). 
63 (les 2/5 sur) Balasfoura 1100 
50 Balasfoura 1300 

(J.T.M. No. 2197). 
- 131 (la 1/2 sur) El Maragha 440(} 
- 11 Ch eil<h Chebl 630 
-147 Balasfoura 6600 

(J.T.M. No. 2198). 
GUIZEH. 

26 Barnacht 2000 
(J.T.M. No. 2198). 

IŒNEH. 
17 Cheghab 700 
65 El Zeiniate 2700 
24 El Kébli Kamoula 1000 

9 Nakada 560 
25 El Kébli Kamoula 1050 

(J.T.M. No. 2198). 
MENOUFIEH. 

- 14 Toukh Ta mbecha 700 
- 199 Zawiet rtazine 15000 

32 Damalig 2700 
8 SaJ1!3aft 800 

(J.T.M. No. 2196). 
5 Bema m 500 
8 Kafr El Alaoui 700 

10 Achlim 650 
50 Abc hi che noo 

(J.T.l\I. No. 2Hl7). 
MINIEH. 

25 Nahiet Mentot 2500 
(J.T.M. No. 2192). 

69 Ezbet El Fant ;)000 
15 T alla 1000 
12 Béni-Klwled El Ba haria 500 
12 Eclmine El Nassara 1000 .., E clmine El Nassara 760 1 

(J.T.M. No. 2Hl5). 
7 Nahie t Abiouha 700 
6 Toukh El l(heil 650 

12 Béni-Ebeid 650 
-586 (les 3/7 s ur) Béni-Mazar 

(.1. T.M. No. 2Hl8). 
16000 

Crédit Foncier Egyptien. 
OIJl'igati.ons 3 % ü lots. 

Tirnges du 15 Avril 1937. 
EJ\USSION 1903 - H2me Tirage. 

Le No. 566.335 es t r embo nrsable par 
100.000 frs. 

Les 25 numéros S'nivan1s sont r embonrsa
bles par 1.000 francs. 
437252 4-11113 11.1296 -111318 
462161 180399 .-l-9()260 57-1-112 
61355-1· 631 25:1 6545711 660675 
670369 67813:3 69127-i 698003 
798192 

4-60258 
6ll2i6 
666150 
710108 

-160:>~ i 
G.ll!l~H 
66S~1tî:l 
7580:!~) 

EMISSION 1911 - 3i1me Tirage 
Le No. 39().105 est r emboursable par 

50.000 frs. 
Les 25 numéros sui vant s sont r em:Uoursa

bl es par 1.000 fran cs. 
19391 272-1·3 3007·i: 
H2949 107470 13850t 

180366 222571 25277-1-
371450 386262 388642 
398612 

47131 
153492 
263186 
389879 

52028 
156095 
3581ft8 
391011 

60002 
l 57f)8:l 
3()3-1!1:1 
395!\36 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:so: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

<litre retirés a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 6 Avril 1937. 
Par le Sieur Lieto Salama, fils de Rah

m ine, petit-fils de Youssef, r entier, sujet 
tch écoslovaque, demeurant à Aboukir, 
rue Hamam, et élisant domicile au cabi
net de Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Hassan Aly El Ban
na, fil s de Aly, pe tit-fils d'El Banna, com
merçant, égyptien, demeurant à Alexan
drie, 17 rue Rifai. 

Objet de la vente: 4 kirats par indivis 
dan s un immeuble sis à Alexandrie, rue 
El N egoum No. 45 tanzim, lei sm Kar
mou s, Gouvernorat d 'Alexandrie, com
posé d'un rez-de-chaussée surélevé de 3 
étages, ensemble avec le terrain sur le
quel il es t élevé d 'une superficie de 180 
96/100 p.c. 

Pour les limites et les conditions de la 
vente, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frai s. 
Alexandri e, le 19 Avri l 1937. 

Pour le requérant, 
233-A-698 Fauzi Khalil, avocat. 

S uivant procès-verbal du 11 Mars 
1037. 

Par le Sieur Gérassimo Pangalo, fil s 
de Sirnéonidès, petit-fil s de Gerassimo, 
propriétaire, suje t h ellène, demeurant à 
Mous tafa Pacha, R amleh, 13 rue Abou 
.H..afié, e t éli sant domicile a u cabinet de 
!vie Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Housepian Djivan, fil s 
de Joseph, petit-fil s de Artine, proprié
taire , suj e t local, dem eura nt à Manda
rah , Ramleh, banlieue d'Alexandrie, en 
sa propriété. 

Ob jet de la vente: en deux lots. 
1er loL 

Une villa consistant en une parcelle 
de terrain de la supeJ_'f icie de 1115 p.c., 
sise à Mandarah (Ramleh ), banlieue d'A
lexandrie, autrefois dépendant du villa
ge d'El Mandarah, l\-Iarkaz Kafr El Da
war (Béhéra) et actuellem ent dépendant 
d u kism El Raml, Gouvernorat d'Ale
xandrie, avec les cons tructions y é levées, 
composées d'un rez-de-chaussée e t en
tourées d'un mur de clôture, le tout au 
hod El Montazah El Khedewi No. 3, fai
sant partie de la parce lle i\'o. 53, impo
sée sub No. 643 immeuble. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vo>Iloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2me lot. 
A. - Une parcelle de terrain de la su

perficie de 560 p.c., sise à Mandarah, 
Markaz Kafr El Dawar (Béh éra), au hod 
El Dar wa Arama El Kébir No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 54, actuel
lement dépendant du kism El Rami, 
Gouvernorat d'Alexandrie. 

B. - Une parcelle de terrain de la su
perficie de 240 p.c., sise à El Mandarah, 
Markaz Kafr El Dawar, Moudirieh de 
Béhéra, au hod El Dar wa Arama El Ké
bir No. 1, faisant parti e de la parcelle 
No. 54, et actu ellement dépendant du 
kism El Rami, Gouvernorat d 'Alexan
drie. 

Pour les limites et les con ditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
232-A-697 Fauzi Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès.-verbal du 1er Avril 

1937 sub No. 363/ 62me A.J. 
P~r le Sieur Edmond Asswad, proprié

ta ire, égypti en, dem eurant. à Alexandrie, 
rue Fouad 1er No. 29, cesswnna1re de la 
Dam e Liza Curmi, e t en tan t qu e de b e
soin de cette dernière, propriétaire, su
jette britannique, demeurant au Caire, 
tous d eux fa isallit élection de a.om1c!le 
en !'étude cle :VIe S. Chronis, avocat à 
la Cour. . 

Contre les Hoirs de la Dam e Sadd1ka 
Sourial, savoir : 

1.) La Dame Labiba Sourial, veuve de 
Nached So urial. 

2.) Le Sieur Fakhry Bey Abdel Nour, 
pris tant personnellement qu 'en sa qua
Iillé de tu teur e t exerçant la puissan ce 
paternelle sur ses enfants mineurs As
saad, Jean et Marie. 

3.) Le Sieur Maurice F akhry Abdel 
Nour. 

4. ) Le Sieur Emile ou Amine F akhry 
Abdel Nour. 

Tous proprié ta ires, suj ets ég~rpti ens , 
demeurant a u Caire, rue Abbass1eh, No. 
117. . . 

En vertu d'un procès-verbal de sa1ste 
immobilière du 6 Février 1937, dén oncé 
le 18 Février 1937, le tout transcrit le 23 
Février 1937 sub No. 275 Minieh. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
mstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: lot unique. 
93 feddans, 9 kirats et Hi sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Warkan, 
Markaz El Fachn (Minieh). 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Pour tous a urtres renseignements con

sulter le Cahier des Charges dléposé au 
Greffe. 

240-C-569 
Pour les poursuivants, 

S. Chronis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 1er Avril 
1937. 

Par le Banco Italo-Egiziano, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Contre Abdel Aziz Ahmed El Kafra
oui, prü'priétaire, égyptien, demeurant à 
Batanoun, Markaz Chibin El Kom (Mé
noufieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 fedd an s, 19 kirats et 16 sahmes sis 
à Talbouha, Markaz Chibin El Kom 
(Ménoufieh). 

2me lot. 
5 feddans, 4 kirats et 4 sahmes sis à 

El Batanoun wa Hessetha, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Mala tes ta et Schemeil, 

203-DC-172 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Mars 
1937, suivi d'un procès-verbal modifi ca
tif du 27 Mars 1937, sub R.G. No. 334/62e 
A. J . 

Par le Sieur Michel J. Sapriel, pro
pri éta ire, français, demeurant a u Caire, 
22 rue El Manakh. 

Contre le Sieur Hassan Mohamed Ab
dallah, propriétaire,_ l.ocal, demeura1.1t à 
vVadi Kom Ombo ou 11 es t naz1r teft1 che 
de la Société Anonyme de Wadi Kom 
Ombo. 

En vertu d 'un procès-verbal du ier 
Juin 1935 dûment transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d~ 
Caire, le 28 Juin 1935, sub No. 1244 Ml-
nieh. 

Objet de la vente: en tro is lots. 
1er lot: 2 feddans, 3 kirats et 11 sah-

m es . t 
2me lo t: 4 feddan s et 20 lora s. 
3me lot: 8 lürats. 
Le tout sis à Nahiet Belhassa, l\Iarkaz 

Maghagha, Moudirieh de Minieh. 
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Mise à prix: 
L.E. 217 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 33 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Les dits biens sont apparemmen t dé

tenus par les Sieurs: 
1.) Ahmed Bey Ghaleb, fils de Ghaleb, 

propriétaire, local, demeurant au Caire, 
rue El hucha No. 18, ki sm Sayeda Zei
nab. 

2.) Mohamed Okba, fils de Okba. 
3.) Ibrahim Bassiouni, fils de Bassiou

ni. 
l1. ) Abdel \Vahab Masséoud, fil s de 

Masséoud. 
5. ) Abadir Attia, fils de Attia. 
6.) Ibrahim Mohamed Eid, fils de Mo

hamed Eid. 
7.) Mohamed Mehasseb, fil s de Me

hasseb. 
8.) Fanous Métri, fils de Métri. 
9. ) Ahmad Mohamed Abdallah, fil s de 

lVIohamed Abdallah. 
10.) Mohamed Aly Mohame? Barbar, 

fil s de Aly Mohamed Barbar, fils de Mo
hamed Barbar. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

237-C-366 :\1.-G. et E. Lévy, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-vet·bal du 7 Avril 1937. 
Pat· la Dame Aghlaia, veuve c. Gana-

topoulo, demcuran t à Mansourah. 
Contre les Sieurs et Dames : 
i.) l\,Iohamed Ahmed Sélim, 
2.) Nazira Ibrahim El Guindi, 
3. ) Azima Gabr Gabr El Danaf, 
!1. ) Gabr Gabr El Danaf, dem eurant à 

Simbellawein. 
Obje t de la vente: 
1er lot: 10 kirats dans 211 kirals so it 

155 m2, dans 1 wikala sise à Bandar Sim
bellawein (Dal\..), rue Abou :\!about No. 
28. 

2m e lot: 1 maison avec. le terra in sur 
lequel elle est bâtie, sise à Bandar Sim
bellawein, ru e Ebn El \Valid No. 19 milk 
No. 80. 

3me lot: 1 feddan, 9 kirats e t 8 sah
m es de terrains sis à Simbellawein 
(Dak. ), au hod Ghabet El Hazmi No . 59, 
fai sant partie de la parcelle No. 12. 

.'J.me lot : 1 mai son d'habitation, sise à 
Simbellawein, au hod Dayer El Nahya 
No. 12. 

La mise iL prix :ocra fixée ultérieure
me,nt. 

Mansourah, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

264:-M-630 Z. Picraménos, avocat. 

Suivant procès-ver·bal du 7 Avril 1937. 
Par le Sieur Nicolas Eliopoulo, pro

priétaire, sujet hell ène, demeurant à 
Mansourah. 

Contre: 
A. - Mohamed El Cherbini Ahmed, 

propriétaire, sujet local, omdeh de Ka
lioubieh, y demeurant. 

B. - Hoi rs de feu You ssef El Cherbi
ni Ahmed, savoir: 

1.) Mohamed You ssef Cherbini, pris 
tant personnellement comme héritier de 
feu You sse f Cherbini Ahmed que corn-
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me tuteur de ses frère e t sœur mineurs: 
Sabah et Saleh Cherbini, enfants de feu 
Youssef Cherbini Ahmed, propriétaire, 
indigène, demeurant à Kalioubieh. 

2.) Ani ssa Aly Moustafa, veuve du dit 
défunt, pour ell e et comme tutrice de 
ses en fants mineurs : Mahmoud, Moukh
tar, Hekmat e t Hanem, enfants dudit dé
funt, propriétaire, indigène, demeurant 
à Azazna. 

Objet de la vente: 12 feddan s, 10 kirats 
et H sahmes dont 7 feddans e t 1 kirat 
propriété de Mohamed Cherbini Ahmed, 
et 5 feddan s, 9 kirats e t H sahmes pro
priété de Youssef Cherbini Ahmed, le 
tout à prendre par indivis dans 17 fed
dans, 20 kirats et 14 sahmes de terrains 
labourables, sis au village de El Kaliou
bieh et El Azazn a, di s trict de Dékernès 
(Dak. ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 19 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

265-M-631 Z. Picraménos, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requète du Sieur Sayed Ahmed 

~Iansy, commerçan L, égyptien, demeu
rant à Alexandrie. 

Contt·e la Dame Az iza ?vlohai11ed Gal
lo, propriétaire, protégée française, de
meurant à Alexandrie. 

En vet'Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 8 Août 1936, dénoncée le 
22 Août 1936 e t transcrites le 3 Septem
bre 193(5 s ub No. 31.22. 

Objet de la vente: 6 kirats par indivis 
dans l'immeuble sis à Alexandrie, rue 
El Chémerly e t haret Zakaria Bey No. 1, 
l<ism El Gomrok, composé de quatre éta
gl's supé.rieurs. d'une superfi cie de AOO 
p.c. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p'rix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

279-A-703. Arafa Mahmoud, avoca t. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Michel 

Abram, de .Joseph, de Michel, savoir le 
Sieur .Joseph Abram, de Michel, de .Jo
seph, et en tant que de besoin la Dame 
E sther Abram, veuve dr~ feu Mich el 
Abram, fill e de Sabattino Soschino, pri se 
en sa qualité d'usufruitièrP testamen tai
re, tous deux français, domiciliés à Ale
xandri e, rue de Thèbes No. 228. 

Contre le Sieur Saad El Dine Eff. Ab
del Rahman Zeidan, dit aussi Sadini 7,ei-
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dan, de Abdel Rahman Zeidan, pro
priétaire, local, domicilié à Beyrouth 
(Syrie) et électivement auprès du Sieur 
Abdel Kader Bey Ghallayini, négociant, 
local, domicilié à Beyrouth (Syrie), à 
SaheL El Borg, au-desso us de l'hôtel 
Kawkab El Chark, et pour lui au Par
que t Mixte de Céan s. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1935, huissier 
Sonsino, dûment dénoncé et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 20 Avril 1935 No. 
1712. 

Objet de la vente: une maison sise à 
Camp de César (lbrahimieh), banlieue 
d'Alexandrie, rue de Mandés No. 14, com
posée d 'un rez-de-chaussée, de troi s éta
ges supérieurs de 2 appartements cha
cun ainsi que de 2 chambres pour la les
sive eL d'un petit appartemen t sur la ter
rasse, ensemble avec le terrain sur le
quel elle est édifiée d 'une contenance de 
893 p.c. 33/100, formant le lot désigné 
par la le ttre « d » du plan de lotissement 
des terrains de Camp de César, le tout 
limité : Nord, rue des Ptolémées dénom
m ée actuellement rue de :Mandés; Sud, 
par le lot No. 11!2 du susd it plan ; Est, 
par la ru e du Camp de César connue 
actucll em en t comme rue Ambroi se Ra.l
li; Oues t, par le lot No. 114. 

\ ·lise ù prix sur baisse: L. E. GOOO outre 
les Irais. 

Alexandrie, le 19 Avril 1937. 
Pour les poursuivants, 

229-A-694 G. Roussas, avocat. 

Date: l\'Iercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin e t s uccursale à Alexandrie, '1 rue 
Adib, subrogée aux poursu ites du Sieur 
Richard Adler, suivant ordonnance de 
s ubroga tion en date du 17 Fc;vricr 1937, 
R .G. No. 1332/o2me A . .J. 

Au préjudice des Sieurs e t Dames: 
1. ) Abele! Iladi Mohamecl El Key, fil s 

de Mohamed, de Ibrahim. ' 
2. ) Mohamed Gharie Imam. fil s de 

Imam, de Saleh Ilassan. 
Les Hoirs de feu Mohamed Bey Hiacl 

E l Key, dit auss i Riad El Key, fil s de 
Mohamed, pe tit-fils de i\Iohamed, saYoir: 

3.) Zeinab Hanem El Charkaou i, fille 
de Aly El Charkaoui, de Soliman El 
Charkaoui , sa veuve, pri se tant person
nellement que comme tutrice de sa fill e 
Wakifa ou Rakifa, fill e de son défunt 
épo ux. 

Ses enfants: 
'1.) Mohamed Fahim ou Fa!Jmy E l Kri. 
5.) Mahmoud El Kei. 
6.) Abdel Méguid El Kei. 
7.) Neemat El Kei . 
8.) Soad El Kei, épo use de Taha Eff. 

Mehanna. 
9.) Hamida El Kei, épouse d'El Sayed 

Mohamed Abou Moussa. 
Les Dames Zeinab Hanem El Char

kaoui et Hamida l~ l Kei étant prises éga
lement en leur qualité d'héritières de 
feu la Dame Makaouia Mohamed F,l Ag
g uam, fille de Mohamed, de Bacha El 
Aggam, mère de feu Mohamed Bey Riad 
El Kei, et elle-même son héritière. 

10.) Hamida, épouse de Mohamed Eff. 
Bacha El Agguam, prise en sa qualité 
d'héritière de la Dame Makaouia Mo-
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hamed El Agguam, elle-même héritière 
de feu Mohamed Bey Riad El Kei, pré
qualifiée. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant les 8 premiers à Kafr El 
Zayat, la 9me à Kafr El Arab e t la iüme 
au village de Delebchan, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh ). 

ii. ) Nabiha lVIohamed El Kei, veuve 
de feu Mahmoud El Charkaoui, fill e de 
Nlohamed, de El Kei, le dit défunt. 

12. ) Mabrouka Moham ed El Kei, veu
ve de Mohamed Aly El Charkaoui, fille 
de Mohamed E l Kei, le dit défunt. 

13. ) Nabaouia El Kei, fill e de Moha
m ed, de Mohamed El Kei, épouse de Za
ki Attia , prise en sa qualité d 'h éritière 
de son père Moham ed Bey Riad El K ei, 
et la Dam e Makaouia Mohamed El Ag
g uam, m ère du de cujus, et ell e-même 
son hériti ère. 

14.) Nabaouia Mohamed El Kei, fill e 
de Mohamed, de El K ei, le dit défunt, 
épouse de Mohamed Eff. vVassef, prise 
en sa qu alité d'héritière d e la Dame Mak
lŒouia Moham ed El Agguam, elle-m êm e 
héritière de feu Mohamed Bey Riad El 
Kei, préqualifiée, proprié tai re, égyptien
ne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 26 et 28 Août 1935, 
transcrit le 29 Septembre 1935, sub Nos. 
3726 (Gh.) e t 2560 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

La moitié par indivis dan s une super
ficie de 2056 m2 37 cm2 (terrains et cons
tructions), ains i que dans 1 feddan e t 
12 ki rats, le tout sis à Nahiet Bandar 
Kafr El Zayat, Markaz Kafr El Zayat, 
Moudirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

1. ) 390 m2 de terrain vague, de forme 
rectangulaire, à la ru e El Khatib. 

Limités: Nord, chareh El Nabaoui, r ec
ta, d'après l'autorité, El Ba rraoui ; Est, 
propriété du Dr. Hassan Mahboub; Sud, 
chareh Elias El Bacha; Ouest, chareh El 
Khatib. 

2. ) 237 m2 51 crn2 de terrain de forme 
rectangulaire, avec les constructions y 
élevées form ant 14 dépôts, à chareh El 
Sandoubi No. 25. 

Limité: Nord, chareh El Sandoubi; 
Sud, chareh E l Bacha; Est, chareh El 
Khatib ; Ouest, rue privée. 

3.) 237 m2 51 cm2 de terrain de for
me rectang ulaire, avec les constructions 
':l élevées form ant H dépôts, à chareh El 
Sandoubi No. 27. 

Limités : Nord , ru e Sandoubi; Sud, 
Elias El Bacha; Est, ru e privée; Ouest, 
route privée. 

4.) 251 m2 16 cm2 de terrain de forme 
r ectangulaire, avec les constructions y 
élevées formant H dépôts, à chareh El 
Sandoubi No. 29. 

Li mi tés : N orel, chareh El Sandoubi; 
Sud, chareh Elias El Bacha; Est, rue pri
vée; Oues t, rue privée. 

5.) 263 m2 99 cm2 de terrain de form e 
rectangula ire avec les constructions y 
élevées formant 14 dépôts, portant le 
No. 31 , à chareh El Sandoubi. 

Limités: Nord, rue El Sandoubi; Est, 
rue privée; Sud, ru e Elias Pacha; Ouest, 
rue El Halaka. 

6. ) 350 m2 03 cm2 de terrain de forme 
rectangulaire, avec les constructions y 
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élevées formant 16 dépôts, portant le No. 
211, à chareh El Sandoubi. 

Limités : Nord, ru e El Ghorab; Sud, 
rue El Sandoubi; Est, rue El Khatib; Ou
est, rue privée. 

7.) 359 m2 97 cm2 de terrain de forme 
rectang ulaire, avec les cons tructions y 
élevées formant 16 dépôts, à chareh El 
Sandoubi No. 22. 

Limités: Nord, rue El Ghoraba; Sud, 
rue El Sandoubi; Est, rue privée: Oues t, 
rue El Halaka. 

8.) 355 m2 de terra in de forme r ectan
gulaire, avec les costruc tions y élevées 
formant 9 dépô ts, avec deux é tages de 
quatre appartements chacun, le tout por
tant le No. 12 de la rue El Sandoubi. 

Limités: Nord, partie W ald' Om Aly 
Om Khamis et partie proprié té de Me
gahed El Assassi, recta, d' après l'auto
rité, Megahed El Ass i; Sud, rue El San
doubi ; Est, rue El Ilalaka; Oues t, rue 
Zaghloul Pacha. 

9.) 24 m2 50 cm2 de terrain de form e 
r ectangulai re, avec les constructions y 
élevées formant deux dépô ts, portant le 
No. 20 de la rue El Sandoubi, recta, d 'a
près l'autorité, rue El Ghorabi. 

Limités: Sud, Ghoraba, rec ta, d'après 
l'autorité, Sud, rue Ghorabi; Nord, pro
prié té de la Dame Faty Abou Gamilah, 
rec ta, d 'après l'autorité, Faty Om Hami
la h; Es t, rue E l Khatib ; Oues t, Hoirs 
Moustafa Mansour. 

Cette parcelle es t ac tu ellement libre de 
constructions, les dépôts ayant é té dé
molis. 

10.) 27 m2 de terrain vague de forme 
rectangulaire, portan t le No. 6 de la rue 
El Sandoubi. 

Limités : Nord, r ue Ghoraba; Est, Hoirs 
Hassan Fctyada; Sud, rue El Sandoubi, 
r ec ta, d 'après l' autorité, Sud, la parcelle 
suivante sub No. 11; Oues t, rue El Kha
tib. 

11.) 56 m2 de terrain vague de forme 
rectangulaire, à la rue Nabaoui et rue 
El Khatib, recta, d 'après l'autorité, rue 
Barraoui e t rue El Khatib. 

Limités: Nord, Hoirs Hassan Fayad; 
Ouest, rue El Khatib ; Su d, El Nabao ui , 
r ec ta, d 'après l'autorité, Sud, r 1Je El Bar
raoui; Est, Hussein El Arnaouti. 

Sur cette parcelle a été construit un 
mur d' enceinte. 

12.) 18 m2 70 cm2 de terrain de form e 
rectang ul aire, avec les con s tructions y 
élevées formant un dépôt, à la rue El 
Sandoubi No. 12, à Bandar Kafr El Zaya t. 

Limités: Nord, rue El Sandoubi ; Sud, 
El Hag Mohamed E l Chourah ; Oues t, El 
Hag Moham ed El Chourah; Es t, ru e El 
Halaka. 

13.) 35 m2 de terrain de forme rectan
gulaire, avec les con s tructions y élevées 
formant un dépôt, à la rue El Ghoraba 
No. 5, à Ban dar Kafr El Zaya t. 

Limités: Nord, rue El Ghoraba; Sud, 
propriété de Riad El K ei et autres, recta, 
d 'après l'autorité, Sud, propriété de 1\tlo
hamed Fahmi El Kei; Est, propriété de 
Megahed El Assassi, rec ta, d 'après l'au
torité, Megahed El Assi; Oues t, proprié
té de Aly Om Khamis. 

14.) 450 m2 de terrain indivi s dan s une 
parcelle de 1200 m2, à la ru e El San
doubi, rue El Gamali Pacha et rue Zagh
loul Pacha, à Bandar Kafr El Zayat. 
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Limités : Nord, rue Gamali Pacha ; Sud, 
rue Sandoubi et propriété de Aly Bey El 
Sehil et autres; Est, Aly Abou Seif; Ou
es t, Aly Bey El Sehly e t autres. 

15.) 1 fedda n e t 12 kirats au hod El 
Khamsine No. 6, fai sant partie des par
celles Nos. 99 et 100, par indivis dans 4 
feddans e t 6 kira ts (à Kafr El Zaya t, Mar
kaz Kafr El Zaya t, Gharbieh). 

Limités: Nord, Gadallah El Kei e t Cts; 
Sud, d ig ue Teree t EL Necn ayeh; Es t, ha
bi ta ti ons des villageoi ~ : Ouest, Abd el 
Ghaffar Bev El Kei . 

Tels que "les dits bien s se poursuivent 
et comportent, avec tou s acce~soires e t 
dépendances, immeubles par nature et 
pa r des tina tion , rien excl u ni excepté. 

1\lise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
231-A-696 U mb. Pace, avoca t. 

Dale: Mercredi 19 i\'Iai 1937. 
A la requête de la Société Commercia

le i\lixte lVIaurice J. vVa hba & Cie, ayant 
siège à Mit Ghamr, représentée par son 
Direc teur le Sieur Mauri ce J . \Vahba, y 
domici lié. 

Contre le Sieur Abdel \Vahed Sid Ah
m ed El Rakhawi, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Ho urin e, l\'Ia rkaz El 
Santa (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l' hui ssier U. Donadio, 
du 14 Mai 1935, transcrit le 8 Juin 1\J35 
sub No. 21168. 

Objet de la vente: une m aiso n d·une 
superfi cie de 550 m 2 environ, s ise a u 
village de Hourine, Markaz El Sa nta. 
(Gharbieh), a u h od Dayer El \fahia i\'o. 
16, parcelle No. 16 e t partie de la parcelle 
~ o . 30, cons truite le 1er é tage en bri
ques cuites e t les deux autres en briques 
crues, a in si qu 'une écurie, limitée com
m e suit: Nord, Hoirs Abele! Hafiz Hega
zi ; Ouest, Hoirs Fatma Abclalla Alfo u; 
Sud, ro ute où se trouve la porte; Est, 
Hoir::; Ib rahim El Dib. 

!\lise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 A\Til 1\J:37. 

Pour le poursui\·ant , 
283-A-707 i\'. Galiounghi, a\·oca t. 

Date: Mercred i 1\J i\Iai 1937. 
A la requête: 
1. ) Du Sieur Elie F . Sllamà, fi ls de feu 

Farag, de feu Gobrial , proprié ta ire, bri
tan niqu e, domicilié à ,\l exandrie, rue 
Sésostr is, No. 10, e t y élec ti\ ement en 
l' étud e de Maître André Sham ù, a \·ocat 
à la Co ur. 

2.) En ta nt que de besoin , à la requê
te auss i de la \'ational Bank of Egypt, 
société anon yme, ayant son s iège au 
Caire, avec succu rsale à Alexandri e, 11 

rue Toussoum, agissa nt a ux dili ge nces 
e t poursuites de son so us-gouve rneur, 
gé rant la dite succursale, :.\Ionsieur .-\ r
nold Ch. Hann, domicilié dans le::: bu
reaux de la dite succ ursale. 

A l'encontre du Sieur Lorenzo d'An
drea, fi ls de feu Angelo, pe tit-fil s de feu 
Giuseppe, commerçant, ital ien, domirilié 
à Alexandri e, rue Abou Dardar'. :\ o. :2G. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i:-:i c 
immobilière dressé par rlwi ssicr Jean 
Klun le '1 Décembre 1D34, lransnit le 
2'! Décembre 193'1 sub i\o. 2422. 
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Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain à bâtir, de la superficie de 

i533 !)0/00 p.c., sis à Kafr Sélim, près de 
Ghobria l (d is trict de I\:afr El Dawar, 
Moudirieh de Béhéra), au hod Berriet 
Aboukir ~<;1 Fol<ani No. 6, parcelle autre
fois No. 267 e t actuellement No. 51 en 
partie, mokall afa No. i31.9, ga ri da No. 
i396, année i!)29, formant le lot No. i38 
du plan de loti ssement des parcelles 
Nos. 31 et 32 au hod No. 3 de la propriété 
du vendeur, constituant le Domaine de 
Siouf, annexé à l'acte passé au Bureau 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 'l Février 1\J28 s ub No. 
455. 

Tel que le dit terrain se poursuit et 
comporte avec tou s accessoires et dé
pendances rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 65 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Avril i937. 

Pour les poursuivants, 
277-A-?Oi André Shamà, avocat. 

Date: Mercredi Hl Mai i937. 
A la requête de The Anglo-Egyptian 

Land Allotmen t Co., société anonyme 
ayant s iège au Caire. 

Au préjudice du Sieur El Sayed Omar 
:rvlos tafa, fils de Omar l\Ios tafa, cultiva
teur, égyptien, demeurant à Ezbet El Ka
laa, dép!'nclant cl! ~ Bas tara, Markaz Da
manhour (Béhéra). 

En vet·tu rlun procès-Yerbal do sais ie 
immob ilière du 1er Juillet 103l, hui ssier 
J. Klun, tram:cri t le .:?!1 Juill et 1931. ~o. 
i 975 Béhéra. 

Obje t de la \ente : 0 feddans ct iR sail
m es e rwiron de terrains ronsLituo.nt la 
moi lié dos parcelles Sos. lü à iG du Sud 
de la h oc ha !\o. l L elu plan de loti sse
m ent de la Soc iété poursuivante, sis au 
village cio Kabil, i\ütrkaz Damanhour 
{Béhéra), a u hod Gu0bcla. 

Ainsi que 1() touL se pourstrit e t com
porte sa ns aucu 11 e excep tion ni réserve. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E . 300 outre 
les frai s . 

Alexandrie, le 19 Avril 103i. 
Pour la poursuivante, 

252-CA-58i S. Jassy, avocat à la Cour. 

Date: \1ercred i 19 Mai i937. 
A la requête d e Maître Charles Ebbo, 

avocat à la Cour, citoyen françai s, domi
cilié à Alexandrie, su brogé aux poursui 
tes de la Banque Misr, socié té anonyme 
égyptienne, ayant s iège au Caire . 

Au préjudiœ des Sieurs: 
1. ) Moharned El Husseini RI Kholi. 
2.) Moursi :\1ohamed El Kholi. 
3.) Moghazi elit Mohamed Moghazi El 

Kholi. 
1.. ) Chc ta :\1oharncd El Khnli. 
'l'ous propri é taires, suje ts locaux, do

mi ciliés les trois premiers à El l<assalJi 
et le '1me ù Tantah. 

En vet·tu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière des t3 ct H Novembre 192!), 
hui ssier S. Charaf, tran scr it le 30 No
vembre 1.!)2!) su h No. 3306. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

12 feddan s, 12 kirats et 10 sahmes de 
\erres de culture, sis au village d'El Kas-
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sabi, divi sés comme suit (parcelles Nos. 
i e t 2 du Cahier des Charges): 

a) 8 feddans e t 8 kirats au hod El 
Kassabi No. 2, indivi s dans les parcelles 
Nos. 10 et ii. 

b) '1 foddan s, 4 kirats e t iü sahmes a u 
rnême hocl, parcelle No. 23. 

2mo lot. 
7 fedd a ns, i!) kirats et 12 sahmes indi

vis da ns H fecldan s e t 22 sahmes de ter
res de culture, s is au village de Sadd 
Khami s, a u hoc! Abaadi El Kassabi No. 
i8, indivis eux-mêmes dans la parcelle 
No. 2 qui fait partie de la parcelle No. 
i, le tout divisé en deux parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i20 pour le 1er lot. 
L.E. 56 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

282-A-706 Fernand Aghion, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai i937. 
A la requête de la Société des Domai

nes de la Daïra Draneht Pacha en liqui
dation, socié té anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, 5 rue Siam
bou!, agissant pour autant que de b e
soin en sa qualité de cessionnaire de la 
Société Agricole de Kafr El Dawar. 

Contre le Sieur Mohamed Bey Rouch
cli Ahmed, propriétaire, égyptien, ci-de
vant domicilié ü :\iinieh, chareh El 
Bahr (Ji au te-Egyp lc) et aetuell emont ü 
Sohag (Ouirgueh ), rue du Nil. 

En vertu d ' un procès-verba l de sais ie 
immob ili ère de l' hui ssier G. Hanna u, e n 
clalo el u U F évrier 1 \J:l2, tra nser iL avec 
sa dénonciation, le 1 r~ r Mars 1 n:t2, s ub 
~o. GU9 (Béhéra). 

Objet de la vente: lot unique. 
1:3 feclclans et 12 1\irals cie terrains de 

cu lture s is au Yil lage cio Akricha, l\lar
kaz Kafr El Dawar, !\loudirie h ùc Bébé
ra, au hod El Oharak kism awa l No. t. 
fa isant l'arti c de la parcell e cadastrale 
No. 17. 

Tels que les clits biens sc poursuivent 
c t comportent avec tou s les immeuble;; 
par nature ou par destination qui en 
dépendcn t, san s aucune cxeep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1600 ou tro 
les frai s. 

Alexandrie, 

2~7-A-711 

le J:J Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 
Cambas et Smyrniadis, 

Avocats. 

Date: Mercredi 1.11 l\lai 1!)37. 
A la t·equête du ~icur Ettore BrtlllOtlo, 

fil s de fe u Felice, fils de ELtoro, fon ction
naire, italien, demeurant à Camp de C(~
sar (H.amleh ), ban li e ue d'Alexandrie. 

A l 'enennt.I·e de la Dame F'alma, épouse 
cie Moustafa Fahrni 1•: 1 ?.aya t, fill e d 'El 
Cheikh I<halil El J<h nlira, fil s de Mous
La ra El Kha lifa, propri é taire, égyptienne, 
dr!meuranL actue ll em ent à Minich. 

En vm·tu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobili ère de l'hui ss ier A. Mi eli, du 2\J 
l<'évrier .l\!36, dénoneé le 12 Mars 1.93G, 
tra nse rit le 1.8 Mars 1.!)36 sub No. i060. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir de la 

s uperficie de '•65 p.c. 656, s ise à Sidi Ga-
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ber, H.amleh, banli e ue d'Alexandrie, chia
kheL ;'vlous tafa Pacha ct Aboul Nawa
tir Oharbi, kism H.amleh, faisant partie 
du lot No. 20 du plan du lotissement de 
ln Sor:iùl:é Civile The Egyplian llousing
& Co., délimitée comme s uit: Nord, sur 
ilt m. 85 par la propriété Eltore Bruno
n e ; Su d, s ur 12 m. 85 par la rue Rira
hou ; Est, s ur 17 m. \Jo par la propriété 
Hassan EfL Khaltab; Ouest, s ur i8 m. 
'•0; ce tte li mi te se r:ompose cie deux li
g nes droites, lu ire, do 3 m. i5 de long. 
commence à la fin Ouest de la limite 
Sud pour se diriger vers le Nord à pro
ximit é d r~ ta rue J< e u:er r~ L la 2me, de 
16 m. i 5 do long., sc dirige à partir de 
la fin de ~a ire lign e vers le Nord en 
s' in clinant vers l'Es t pour sc rencontrer 
avec la limite Nord c t finir près d'un 
terrain librJ propriété du Sieur Ettore 
Bru none. 

Tel que le dit terra in se poursuit et 
comporte avee toutes ses dépendances, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L .E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le Hl Avril 1937. 

Pour ie pours uivant, 
281.-A-708. M. Kéca ti, avocat. 

Hale: Mercredi tn l'da i l037. 
A la requête de la Drcsclner Bank, ve

n a nt a ux clroits de la lkutsc hc Orient
bank A.U., sociétü ano nym e allemande, 
ayant s iège à Berlin ct c: ur'l' llrsale à Ale
xa ndri e, 4 r ue Aclib. 

Au préjudiec des !loi rs de feu i'violJa
mcc.l Boy Hctata, de ~o n vivant commer
~·a nt e L p ropri <'~ La ire, (·gyp l.i on, clomicilié 
il 1\.ocldaba, i\larkaz h:a rr 1·: 1 Zaya t (Gh.), 
leo;que ls ll oir ::; so nt le,.: ~icur,.: et Dames: 

1.. ) Abdel .:\lnncim :\lohamccl Uetata, 
fils du clit dé funl. 

:.?. ) Farclo::; J\lolr an tl'd ll clal.a. fille du
dit dérunl, épouse du Si<•ur Abdcl \N a
hab Bey El Sc heni. 

T ous ueux propriétaires , locaux, autre
foi s domiciliés à Kocldaba, actuellement 
de domicil e in co nnu ~~ n Egypte. 

:3 .) A Lefi i\lohamed ll e ta ta, fils dudi t 
défunt. 

1.. ) Ei cha Abdalla Harakat, fille de Ab
dal la llarakat, ve uve dudit défunt. 

5.) Fathi Mohamcd 1 !da ta, fils dudi t 
défunt. 

Tou s propriélairf's, [!I C'H UX, domiciliés 
;\ Koddaba, Markaz Kafr El Zayat (Oh.). 

U.) Zakia l\1ohamod lldata, fille dudi t 
défunt, épouse de J\;Ioh c.un ed Hussein El 
Marassi, propriétaire, lnl'al e, domiciliée 
à Bassioun, Markaz 1\..a fr El Zayat (Oh. ). 

7. ) NeguiiJ Mohamccl ll e tata, fil s elu
dit défunt. 

8. ) l<'a thalla l\lohamcd ll e tata, fils du
cl i t défunt. 

Tous clou .\: propriétaires, locaux, do
micili és au Caire, à Ciuezireh «awama 
Minia», près du Sporting-Ciub, ct plus 
exac tomen t ü la ri \"0 Es t du Bahr El 
Aama, derrière Il~ révrr!Jère à gaz No. 
t1i":io:-l, in s ta llé à ch arc il E 1 Gabalaya. 

En vertu d ' un proeès-\erbal de saisie 
immobili è re du 7 .Juill et 1\)3tl, huissier 
S. Charaf, transcri t. le t e r Août 1934, sub 
No. 237'•· 

Objet de la vente: on trois lots. 
1er lot. 

'• 1 ,u.x par indivis dun s .LO feddans,6 ki
rats c t ii sahmes s is a u village de El 
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Farastak, Markaz Kafr El Zayat (Gh. ), 
d ivisés en 7 parcelles, savoir: 

La ire de 2 feddans, 12 kirats e t 16 
sahmes au hod El Santa No. 1, parcelle 
No. 5. 

La 2me de 3 feddans, 23 kirats et ii 
sahmes par indivi s dans 5 feddans et 20 
kirats a u hod El Rizka No. 2, faisant par
tie de la pal"celle No. 2. 

La 3me de 11 kirats et 16 sahmes par 
indivis dans 22 kirats a u hod El Gabia 
No. 6, parcelle No. 17. 

La 4me de 19 kirats par indivis dans 
1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes au hod 
Wagh El Balad No. 7, parcelle No. 2. 

La 5me de 1 feddan, 1 kirat et 19 sah
mes indivis dans 1 feddan et 14 kirats 
a u hod El Sahel No. 10, parcelle No. 24. 

La 6me de 13 kirats et 2i sahmes in
divis dans 20 kirats et i6 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, parcelle No. 26. 

La 7me de 20 kirats aux mêmes hod 
e t numéro, fai sant partie de la parcelle 
No. 30. 

2me lot. 
4i/ 48 par indivis dans 27 feddans, i 7 

k irats et i4 sahmes sis au village d'El 
Koddaba, Markaz Kafr El Zayat (Gh.), 
divisés en cinq parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans, ii kirats et 6 sah
mes au hod El Kebir No. i, fai sant par
tie de la parcelle No. 51. 

La 2me de i feddan, 2i kirats et i8 
sahmes aux mêmes hod et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 51. 

La 3me de 2 feddans, i5 kirats et 10 
sahmes au hod El Kebir El Charki No. 
2, parcelle No. 56. 

La 4me de 11 feddans, 8 kirats et 5 
sahmes au hod Saless wal Ghofara No. 
3, parcelle No. 59. 

La 5me de 8 feddans, 8 kirats et 23 
sahmes de terrains divisés en deux par
celles, savoir: 

La ire de 4 feddans, 20 kirats et i 5 
sahmes au hod El Mahguara wal Ham
douni No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 37. 

La 2me de 3 feddans, i2 kirats et 8 
sahmes au même hod, parcelle No. 36. 

3me lot. 
4i/48 par indivis dans 75 feddans, i4 

k irats et 22 sahmes de terrains cultiva
bles s is au village de Salhagar, Marl<az 
Kafr El Zayat (Gh.), divisés en trois par
celles, savoir: 

La ire de 46 feddans, i5 kirats et i2 
sahmes au hod Garide Chark El Teraa 
No. 3, parcelles Nos . 72, 73 et 81. 

La 2me de 28 feddans, 9 kirats et 8 
sahmes au hod Mantour No. 4, parcelles 
Nos. 14, i5, i6, i7, i8, i9 et 20. 

La 3me de i4 kirats et 2 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, parcelle No. 33, 
par indivis dans i feddan. 

T els que lesàits biens se poursuivent 
e t comportent, avec tous les accessoires 
e t dépendances, immeubles par nature 
et par des tina tion qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le i er lot. 
L.E. i930 pour le 2me lot. 
L.E. 4240 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le i9 Avril i937. 

Pour la poursuivante, 
286-A-710. Umb. Pace, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 19 Mai i937. 
A la requête de: 
i.) La Dame Antonia Domenica San

tisi, veuve Jose ph Pericone, fille de feu 
Tommaso, petite-fille de Vincenzo San
tisi, propriétaire, italienne, domiciliée à 
Alexandrie. 

2.) Les Hoirs de feu Hanafi Achour 
Derbala, savoir: 

a) La Dame Zannouba Mohamed Fa
dia, fill e de Mohamed, petite-fille de Mo
hamed Fadla, sa veuve, personnelle
ment et en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs: Khamis, Hassan et 
Hekmat, enfanLs de Hanafi, petits-en
fants de Achour Mohamed DerbaJ.a. 

b) Sayed Hanafi Achour Derbala, 
c) Hadiga Hanafi Achour Derbala, 
d ) Abdou Hanafi Achour Derbala, 
e) Ahmed Hanafi Achour Derbala, 
f) Zeinab Hanafi Achour Derbala. 
Tous enfants de feu Hanafi, petits-en-

fants de feu Achour Mohamed Derbala, 
domiciliés à Bacos, rue Ebn Ghazala, 
No. iO, Ramleh. 

3.) Abdel Rahman Achour, fils de 
Achour, petit-fils de Mohamed Derbala. 

4.) Amina Bent Mohamed Abdalla, fil
le de Mohamed, petite-fille de Abdalla. 

Ces deux derniers domiciliés à Fié
ming (Rami eh), rue Samaan No. i2, im
meuble Achour. 

5.) Aly Achour, fils de Achour, petit
fils de Mohamed Derbala, domicilié à 
Fléming (Ramleh), rue Kassai No. 22, 
immeuble Mohamed Khalifa. 

6.) Fahima Bent Achour Mohamed 
Derbala, fille de Aehour, petite-fille de 
Mohamed Derbala. 

7.) Mohamed Achour Derbala, fil s de 
feu Achour, petit-fils de Mohamed Der
baia. 

Tous deux également domiciliés à 
Fléming (Ramleh), rue Samaan No. 21. 

8.) Salem Achour Derbala, fils de 
Achour, petit-fils de Mohamed Derbala, 
domicilié à Bacos (Ramleh), rue de la 
station de Zahrieh No. 63. 

Contre: 
i.) La Dame Sattouta Achour Derba

la, fille de Achour, petite-fille de Moha
med Derbala, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée à Bulkeley, Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie). 

2.) Le Sieur Mohamed Ibrahim Derba
la, fils de Ibrahim, petit-fils de Mohamed 
Derbala, propriétaire, égyptien, pris en 
sa qualité de tuteur de son fils mineur 
Ismail, fils du prénommé Mohamed, pe
tit-fils de Ib rahim Derbala, domiciliés à 
Bacos (Ramleh), rue sans nom, entre les 
Nos. i7 et i9 de la rue Akhtal. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de Céans d'Ale
xandrie le 7 Novembre i933. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

Un terrain de la superficie de 2759 p.c., 
ensemble avec les constructions y éle
vées, composées d'une maison d'habi
tation à deux étages et un appartement 
sur la terrasse, d'un garage pour voitu
res automobiles et d'une écurie, le tout 
sis à Bulkeley, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, kism El Rami, Gouvernorat 
d'Alexandrie, chiakhet Bulkeley, rue 
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Rowlat No. 40, imposé à la Municipalité 
d'Alexandrie, immeuble Nos. 321, 322, 
323, année 1935, et 324 de l'année 193~. 
respectivement gariàa l\'os. 121, 122, 123 
et 124, vol. No. 2, au nom des Hoirs 
Achour Derbala. 

2me lot. 
u!l terrain de la superficie de 1000 p.c. 

~nv1~on, ensem~le. avec 9 magasins y 
eleves, le tout SIS egalement à Bulkeley, 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, kism El 
Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, chia
k~e.t Bulkeler, ~ue _Rowlat No. 38, impo
se a la Mumc1palité d'Alexandrie, sub 
No. 320, garida No. 120, vol. No. 2 de 
l' année 1935, au nom des Hoirs Achour 
Derbala. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans excep tion ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le fer lot. 
L.E. i200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le i9 Avril i937. 

Pour les poursuivants, 
228-A-693 Jacques de Botton, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale ita

lie~ne 1. Aghion e Figlio en liquidation, 
Maison de commerce, prise en la person
ne de son liquidateur, le Sieur Jacques 
1. Aghion, domiciliée à Alexandrie, rue 
Chérif Pacha, surenchérisseuse. 

A l 'encontre des Sieur et Dame: 
i. ) Mahmoud Abdel vVahed. 
2.) Zakia Mohamed Abdel Wahed. 
Tous deux propriétaires, égyp tiens, 

demeurant au village ·de Mehallet El Kas
sab, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
débiteurs expropriés. 

Sur poursuites du Sieur David Gala
né, propriétaire, sujet hellène, demeu
rant au Caire, 1 rue Souk El Tewfikieh, 
poursuivant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Avril 1930, huissier 
N. Chamas, transcrit le 26 Avril 1930, 
No. i365 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

9 feddans, 23 kira ts et 22 sahmes sis 
au village de Mehallc:t El Kassab, Mar
kaz Kafr El Cheikh, Moudirieh de Ghar
bieh, divisés comme suit: 

a) 8 feddans, 3 kirats et 22 sahmes au 
hod El Sahn No. 3, fai sant partie de la 
parcelle No. 20. 

b) 1 feddan et 3 kirats a u même hod, 
dans la même parcelle. 

c) 17 kirats indivis dans 2 feddans, 7 
kirats et 2 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 20. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 176 outre 
les frais. 

Pour la surenchérisseuse, 
329-A-713 Fernand Aghion, avocat. 



16 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9.heures du matin. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son Administrateur-Délégué Talaat Pa
cha Harb, et en tant que de beso·in Sa
dek Gallini Bey, propri·éltaire, prol,égé 
français, demeurant à Minia. 

Au préjudice du Sieur Paul Deman
get, èsq. de curateur de l'interdit Mo
hamad El Sayed El Tounsi, sujet fran
çais, demeurant au Caire, ru e El Fala
ki, No. 44,. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobil ière des 18 et 20 Avril 1936, dé
noncé le !1 Mai 1936 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
k du Caire le 9 Mai 1936 sub Nos. 3354 
C!iH~ ei G27 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

18 kirats et 10 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 23 kirats et 13 sahmes 
sis au village de Santeris, Markaz Ach
moun (Ménoufia), au hod El Boucheye 
No. ii, parcelle No. 2. 

2me lot. 
86 feddans, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Chanaway wa 
Kafr El Badarne, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 18 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Nahhal No. 1, parcelle No. 24. 

2.) 34 feddans , 1 kirat et 7 sahmes 
au même hod No. 1, parcelle No. 28. 

3.) 27 feddans et 7 sahmes au même 
hod No. 1, parcelle No. 26. 

4.) 3 feddan s, 2 kirats et 10 sahmes 
par indivis dans 3 feddans, 16 kirats et 
21 sahmes au hod Guéziret El Haddadi
ni. No . 4, 7azayer fasl avval, parcelle 
No. 94. 

5.) 23 kirats et iO sahmes au même 
hod No. 4, gazayer fasl awal, parcelle 
No. 80. 

6.) 1 feddan e t 22 sahmes au hod El 
Addas No. 2, parcelle No. 30. 

7.) iO ki rats et i7 sahmes par indivis 
dans ii kirats et 21 sahmes au hod El 
Sahel El Bahari No. 5, gazayer fasl 
awal, parcelle No . 43. 

8.) 1.5 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 5, parcelle No. 83. 

9.) 3 kirats et 5 sahmes au même hod 
No. 5, parcelle No. 94. 

10.) 4 kirats au même hod No. 5, par
celle No. 95. 

ii.) ii kirats et 6 sahmes au hod El 
Sahel El Kebli No. 6, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 36. 

Sur la seconde parcelle de 34 fed
dans, 1 kirat et 7 sahmes, au hod El 
Nahhal No. 1, parcelle No. 28, il se trou
ve une ezbeh composée d'une maison et 
2 dépôts, i écurie et 15 maisonnettes. 

3me lot. 
32 feddans, 1 .kirat et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Sakiet Abou 
C?~ara, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 21 kirats et 21 sahmes 
parcelle No. 26, ' 
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2.) 1 feddan, 19 kirats et 21 sahmes, 
parcelle No. 69, le tout sis au hod El 
Kazroun El Bahari No. 13. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 2 sahmes 
par indivis dans 1 feddan, 22 kirats et 9 
sahmes au hod El Addas No. 14, parcel
le No. 18. 

4.) 1 feddan et 10 sahmes au hod El 
Hicha No . 20, gazayer fas! awal, parcel
le No. 59. 

5. ) 12 kirats et 7 sahmes par indivis 
dans 3 feddans, 12 kirats et 21 sahmes 
au hod K ebalet El Guézira El Moustafia 
No. 21, gazayer fasl awal, narcelle No. 
187. 

6.) 1 kirat par indivis dans 5 .kirats et 
3 sahmes au hod El Nayer El Nahia No. 
12, parcelle No. 8. 

7 .) 3 feddans et 15 kirats par indivis 
dans 6 feddans, 4, kirats e t iO sahmes 
au hod El Kazrouni El Bahari No. 13, 
parcelle No. 27. 

8.) 4 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 10, parcelle No. 19. 

9.) 6 kirats et 7 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 22 kirats et 9 sahmes au 
hod El Addas No. 14, parcelle No. 18. 

10.) 21 sahmes par indivis dans 1 ki
rat et 7 sahmes au hod Rezk Mohamed 
Agha No. 18, gazayer fas! awal, parcelle 
No. 13. 

ii .) 7 feddans par indivis dans 9 fed
dans et 7 sahmes au même hod No. 18, 
parcelle No. 14. 

12.) 7 feddan s, 17 kirats et 8 sahmes 
par indivis dans ii feddans et 20 sah
mes au hod Guéziret El Haddadin No. 
10, gazayer fas! awal, parcelle No. 54. 

13.) 2 feddans, 6 kirats et 21 sahmes 
par indivis dans 3 feddans, 6 kirats et 
21 sahmes au hod El Hicha No. 20, ga
zayer fas! awal, parcelle No. 60. 

14 .) 1 kirat par indivis dans 3 kirats 
au même hod No . 20, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 79. 

Sur la parcelle No. iO de 21 sahmes 
par indivis dans 1 kirat et 7 sahmes, au 
hod Rezk Mohamed Agha No. 18, il se 
trouve une sakieh sur puits artésien et 
sur la parcelle No. 12 de 7 feddans 17 
kirats et 8 sahmes, au hod Guéziret El 
Haddadini No. 19, il se trouve une ma
chine d'irrigation horizontale mar
que A.B.C., de la force de 12 H.'P. ainsi 
que !1 maisonnettes pour ouvriers. 

4me lot. 
44 feddans, iO kirats et 5 sahmes de 

terrains s is au village de Samalay, Mar
kaz A~hmoun (Ménoufieh), divisés com
me smt: 

1.) 1 feddan, 8 .kirats et 4 sahmes au 
hod Kom El Atroun No. 2, parcelle 
No. 42. 

2.) iO kirats et 10 sahmes par indivis 
dans 15 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 2, narcelle No. 71. 

3.) Il kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 2, parcelle No. 72. 

4.) 22 sahmes au hod El Sahel No. 33, 
parcelle No. 71. 

5.) 4 kirats e t 20 sahmes au même 
hod No. 3, narcelle No. 82. 

6.) 4 kirats et 15 sahmes au même hod 
No. 3, parcelle No. ii. 

7.) ü sahmes par indivis dans 4 kirats 
et 22 sahmes au même hod No. 3, par
ce lle No . J 10. 

8.) 16 kirats et 1 sahme par indivis 
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dans 1 feddan e t 16 sahmes au même 
hod No. 3, parcelle No. 141. 

9.) 3 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans iO kü·ats et 1.8 sahmes au m ême 
hod No. 3, parcelle No . 103. 

10.) 1 feddan, 15 kirats et 3 sahmes 
au hod El Kalioubi No. 4, parcelle No. 
19. 

ii.) 1 feddan, 5 kirats etH sahmes au 
m ême hod 1\lo. 4, parcelle No. 35. 

12.) 2 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 4, parcelle No. 110. 

13.) 1 feddan. 16 kirats et 6 sahmes 
au hod Sadr Mala No. 5, parcelle No. 86. 

14.) 1 kirat et 16 sahmes par indivis 
dans 3 kirats et 7 sahmes au même hod 
No. 5, parcelle No. 88. 

15.) 1 feddan, 12 kirats et 3 sahmes au 
même hod No. 5, parcelle No. 89. 

16.) 1 feddan , 6 kirats et 3 sahmes au 
même hod No. 5, parcell e No. 101.. 

17.) 14 kira ts e t 16 sahmes au même 
hod No. 5, parcelle No. 104. 

18.) 3 feddan s, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Manzalah El Bahari No. 8 
parcelle No. 80. ' 

19.) ii sahmes a u m ême hod No. 8, 
parcelle No . 254. 

20.) 1 feddan, 4 kirats et 18 sahm es 
au hod Assida No. 9, parcelle No. 31. 

21.) 1 feddan, 21 kirats e t 3 sahmes 
au hod Dam et d'après les témoins au 
hod Dour No. 13, parcelle No·. 5. 

22.) 2 feddans , 2 ki rats et 17 sahmes 
au même hod No. 13, parcelle No. 15. 

23.) 4 feddans, 13 kirats e t 9 sa l1 mes 
au même hod No. 13, parcelle No. 58 . 

24.) 1 feddan, 10 kirats et 20 sahmes 
au même hod No . 13. parcelle No. 80. 

25.) 10 feddans e t 2 sahmes au hod 
Mokatmein No. 14, parcell e No. 1. 

26 .) 13 kirats et !6 sahmes par indivis 
dans 2 feddan s. 5 kirats e t 14 sahmes 
au même hod No·. 14., parcelle No . 4. 

27.) 7 feddans, 14 kirats et 2 sahmes 
par indivis dans 25 feddan s 10 kirats et 
9 sahmes au même hod No.' 14, parcelle 
No. 12. 

Sur la parcelle de 10 feddans et 2 sah
m es au hod .El ~okatmen No. ill, par
celle No. 1, Il existe un jardin fruiti er 
d'une superficie de 5 feddan s environ. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com· 
porte avec tous les accessoires et dé· 
pendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 8600 pour le 2me lot. 
L.E. 3200 pour le 3me lot. 
L.E. 5500 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants 
M. Sednaoui et C. Bacos: 

133-C-521. Avocats . 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Dimitri Pattas, indus triel. local, de

m eurant au Caire, rue Attar No . i3 
Choubrah. ' 

2.) Jean Angeloglou, propriétaire, hel
lène, demeurant à Héliopolis, agissant 
en sa qualité de liquidateur de la suc
cession de feu Miltiades Pattas, à inté
rêts mixtes, domicilié au Caire, rue At
tar No. 13 (Choubrah) et en tant que de 
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besoin à la requête de la Dame Julie 
veuve de feu Ulysse Barras, rentière, su
jette hellène, demeurant au Caire. 

Au préjudice de la Dame Amina Mous
tapha Mohamed Ismail, fille de Mousta
pha, de feu Mohamed, propriétaire, su
jette locale, demeurant au Caire, chareh 
El Otta No. 4 (Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Mars 1935, huissier A. 
Giacruinto, transcrit le 25 Avril 1935 sub 
:Nos: 3112 Galioubieh et 3039 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de construc

tion de la superficie de 221 m2., sise au 
Caire, à la rue privée prolongation fu
ture de la rue Ebn El Firat à la rue El 
Attar, district de Choubrah. chiakhet El 
Chamachergui, fa·i sant partie de la pro
priété des vendeurs, d'une superficie to
tale de 3666 m2. ; la dite parcelle porte 
les Nos. ii et 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.E. 200 outre les frai s . 
Pour les poursuivants, 

2112-C-571 Michc·l Valticos, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien. société anonyme elon t le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
i. ) Hussein Bey Kamel Serri, 
2.) Dame Zeinab Hanem, fille de 

::vioustafa Bey Sirry, tous deux enfants 
de feu MotJstafa Bey Serrv. fils de feu 
Aly Bey El Guerefly, propriétaires, su
jets égyptiens, demeurant le 1er à El 
Agouza (Guiza), rue El Bahr El Aama, 
en face de la mosquée El Agouza, dans 
une m aison flottante amarrée sur la rive 
Ouest. du Nil, cette maison flottante pro
priété de Awad El Torgomane, vis-à-vis 
elu réverbère No. 10061. et la 2me à Hé
liopolis, rue Al Pxanclre l\Iarcel, No. 4. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
211 Août 1936, huissier Anastassi, trans
crit le :l4 Septembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble. terrain et construc

tions, sis au Caire, quartier Helmia El 
Guéclida, section El Khalifa, chiakhet El 
Si oufa, No. 20 rue l\!Ioustafa Bey Serri, 
et plus précisément à l'intersection de 
cette rue avec la rue Elhamy Pacha. 

Le terrain formant d'après les titres de 
propriété des eml1rtl!1teurs le lot No . 9!1 
et partie du lot No. 93 du plan de lotis
sem ent du jardin de Helmia, est d'une 
superfici e de :l233 m2 45, dont: 

1.) t175 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une maison composée d'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée, d'un 1er 
étage e t d'un demi-deuxième étage. 

Le sous-sol, dépassant de près de 2 m. 
le niveau de la chaussée, comprend deux 
appartements de 4 pièces chacun, le 
rez-de-chaussée. surrélevé cle 2 m. en
viron, comprend deux appartements 
chacun de 1 entrée, 4 pièces et dépen
dances et le :ler étag-e a la m êm e distri
bution que le rez-de-chaussée. Sur la 
terrasse existent 4 grandes pièces don
nant du côté Nord. 

2.) 100 m2 environ sont couverts par 
des annexes consistant en W.C. et sal
les de garage de la hauteur d 'un rez-de
chaussée. 
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Le dit immeuble est limité dans son 
ensemble: Nord, partie Mohamecl Bey 
Badr et partie Hassan Bey Farid sur 6 
m., représentant un pan puis sur 32 m. 
50 vers l'Est, en ligne droite; Est, rue 
Moustafa Bey Serri où se trouve la porte, 
sur 28 m. 70, puis sur 5 m. 58 et r epré
sentant un pan ; Sud. rue Elhami Pacha 
sur 3!1 m. 27 ; Ouest, Tewfik Milad sur 30 
m. 80. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
m entations et accroissements que les dé
biteurs pourraient y faire. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R Chalom Bey e t A .. Phronimos, 
2IJ5-C-57'± Avocats. 

Hale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, 19, rue Kasr El Nil, et y électi
vement domiciliée au cabinet de lVIaître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Hussein l\·1ohamecl Loulfi, pro
priétaire, sujet égyptien, dem eurant à 
Ménouf (Ménoufieh) . 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 13 Décembre 1934, dé
noncé suivant exploit elu 20 Décembre 
193!1, Lous deux transcrits le 31 Décem
bre 1934 sub No. 1792 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison de la superficie de :l70 m2 

LtO. sise à Bandar Ménouf, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh) composée de trois éta
ges construits en briques rouges, sis à 
12 rue Dayer El Nahia El Charki No. 21, 
chia.khet Mohamed Mohamed Loutfi, au 
hort Dayer El Nahia No. 27, parcelle No. 
55. limités : Nord, rue; Est., maison Ibra
llim El Behi ; Sud, rue; Oues t. rue Dayer 
El Nahia El Charki No. 21. 

A.insi qu e le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques san s aucune excrp
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la noursuivante, 

2G:i -C-5DO Albert Del en da, avoca t. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopoli s Oases Co., société 
anonyme ayant siège à Héliopoli s. 

Au préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Niaza Bahari, fille de feu Nasra llah 

Youssef Arif, pri se tant en son nom per
sonnel qu 'en sa qualité d'héritière de sa 
fille la Dlle Marie Bahari , fille de feu 
Elias Bahari. 

2.) Maurice Bahari. 
3.) Richard Bahari. 
1.~-. ) Roger Bahari. 3. ) Tewfik Bahari. 
Les quatre derniers enfants de feu 

Elias Bahari, pri s en leur qualité d 'héri
tiers de leur sœur Dlle Marie Bahari. 

Tous égyptiens, demeurant les quatre 
premiers à Héliopoli s, !1 rue Mourad Bey, 
le 5me au Caire, 7 rue Gameh Charkass. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 25 Juin :l935, hui ssier 
Cerfoglia, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Caire, le :l5 Juillet :l933, Nos. 
49711 Galioubieh ct 3163 Caire. 
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Objet de la vente: 
1.) Une parcelle de terrain à bâtir sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet Masr El 
Guédi~a, kism d'Héliopolis, Gouvernorat 
du Ca1re, de la superficie de 580 m2 725 
cm., limitée : Nord-Est, sur il! m. 50 par 
la propriété Baida; Sud-Est, sur 40 m. 05 
par la propriété Abdel Messih; Nord-Ou
es~'. s_ur 110 m. 05, en partie par la pro
pnete Debbas et en partie par la pro
priété Arafa; Sud-Ouest, sur il! m. 50 
par la rue Mourad Bey sur laquelle don
ne la porte d'entrée de l'immeuble ci
après désigné. 

La dite parcelle de terrain porte le 
No. 2 de la section No. 203 du plan cle lo
ti ssement des Oasis. 

2.) La construction élevée sur le dit 
terrain comprenant un rez-de-chaussée 
et deux étages d'un appartement chacun. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les améliorations et 
augmentations, sans aucune exception 
ni réserve . 

l\lise à prix sur haïsse: L.K 1500 outre 
les frai s. 

233-C-318.2 

Pour la poursuivante, 
Jassy et Jamar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi :l3 Mai :l937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Néguib Sobha
ni, fil s de feu Habib Sobhani, fil s de Ra
phail, propriétaire, égyp tien, demeurant 
à Guizeh, près elu Pont des Anglais, cha
reh El Aazam. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Octobre 1936, huissier Taclros, trans
crit le 30 Octobre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble. terrain et cons truc

tions, sis ü Guizeh (banlieue du Caire), 
rue El Aazam elite aussi rue Bahr El 
Aazam et rue El Doukhoulieh, immeuble 
No. 3, e t plus exactement à l' intersection 
de ces deux rues, dépendant judiciaire
m ent de Guizeh \val Dokki, di strict et 
?v1oudirieh de Guizeh, au hod El Sahel 
El Bahr El Aazam ou Sahel El Bahr El 
Aama :\fo. 23, ete la parcelle cadastrale 
No. 9, ct administrativement de la ville 
elu Caire, sec tion Abcline, chiakhet Kora 
El Guizeh. 

Le Lerrain , faisant partie des lots Nos. 
:l, 2 et 5 du plan de lotissement de J. 1\L 
Cattaoui Figli & Co., a une superficie de 
1.291 m2 60 environ dont 60'1 m2 cou
verts par les constructions d'une maison 
de rapport comprenant: 

L ) Un rez-de-chaussée divisé en deux 
appartements formé s respeetivement de 
:l entrée, 3 pièces, 1 cuisine, L office, 1 
salle de bain et :l \V.C. 

2. ) Un :l er é tage diYi sé également en 
deux appartements formés respective
ment de 1 entrée, 3 chambres, 1 cuisine, 
:l ot1ice, 1 sall e de bain et 1 \V.C. 

3. ) Un 2me étage form é de :l grand 
appartement de 2 entrées, 1 large corri
dor. 11 piècPs, 2 :=:a lles de bain, 1 cuisi
ne, :l office e l .2 \V.C. 

4. ) Sur la terrasse il y a 1 pièces dont 
5 pour la lessiye ct 2 pour les domes
tiques. 

Le res tant form e jardin entouré cl·une 
forte grille en fer forgé. 
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L 'immeuble dans son ensemble est li
mité: Nord, chareh El Doul<houlieh où 
se trouve la porte, sur 23 m. 73; Est, 
chareh El Aazam où se trouve la porte, 
sur 48 m. 55 (courbe); Sud, terrain à Mo
hamed Bey Rafih, sur 45 m. 55; Ouest, 
terrain vague à MM. Jacques et Elie 
Green, long. 28 m. 75. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que les 
emprunteurs pourraient y faire ou avoir 
faits. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont d 'une superficie de 
1291 m2 60 sis rue Bahr El Aazam, au 
hod Sahel El Bahr El Aazam No. 23, à 
El Guizeh wal Dokki, district d'El Gui
zeh, No. 92 tanzim et cadastre, limités: 
Nord, rue El Doul<halia où se trouve la 
porte sur 25 m. 73; Es t, rue El Aazam 
où se trouve une porte, sur 48 m. 55, 
courbe; Sud, terrain appartenant à lVIo
hamed Bey Rafilc Fathi, sur 43 m. 55, 
parcelle No. 90 cadastre; Oues t., terrain 
vague à MM. Jacques et Elie Green, par
celle No. 1 cadastre, sur :28 m. 73. 

Cet immeuble de 1291 m2 60, à Mivi. 
Néguib et Latif Sobhani par actes trans
crits en 1923 No. 1332, en 1927 No. 32i5 
et en 1928 No. 58!19, sub No. 92 impôts. 

Ainsi qu e le Lout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

H .. Chalam Bey et A. Phronimos, 
247-C-376 Avocats. 

Dale: Samedi i3 Mai i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice ùcs Hoirs de Je u Sélim 
Aly Hassan, fil s de Aly Hassan, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Tvlariam, fi ll e de 
feu Hassan Nasr, prise également en sa 
qu alité de codébitrice du requérant. 

2. ) Mohamed Sélim Aly. 
3.) Dame Zakia, épou se Ibrahim El 

Azab Chouhoud. 
'1. ) Dame Hamida, épouse Ahmed Ibra

him El Marakby. 
Tous les s usnommés pris également 

en leur qualité d'héritiers de leurs fils 
et frères: a) El Sayed Sélim Aly, b ) Ha
fez Sélim Aly, de leur vivant eux-mêmes 
héritiers de leur père feu Sélim Aly Has
san. 

3.) Dame Nazima Bcnt Charaf Allam, 
veuve et h éritière du dit El Saycd Sélim 
Al y. 

6.) Dame Fatma, fill e de Allam Allam, 
prise tant perso nnellement qu 'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs : 
a) Hassan, b ) Sélim, c) Ahmed, d) Ab
del Samih, e) Labiba et f ) Mahbouba. 

Cette dernière ainsi que les mineurs 
pris en le ur qualité d 'héritiers de leur 
époux et père feu Jlafez Sélim Aly, de 
son vivant héritier de son père feu Sé
Jim Aly Hassan. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la ire e t la 4me à Kafr Sana
bou, d is trict de ZifLah (Gharbieh) et les 
autres à Kafr Béni-Ghérian, Markaz 
Koucsna (l\1énoufieh), débiteurs . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Et contre: 
1.) Abdel Samih, 
2.) Mohamed, tous deux enfan ts de 

Abdel Wahab Chalabi, fils de Mohamed 
Chalabi, propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Kafr Bani Gherian, Markaz Koues
na (Ménoufieh), tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
29 Juillet i935, huissier Lanoufa, trans
cri t le 27 Aoùt i935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au vi llage de Kafr Béni Ghé
r ian, Markaz Kouesna (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1.) Terrains appartenant à Sélim Aly 
Hassan. 

7 feddan s et 4 sahmes, savoir: 
a) 2 feddans, 17 kirats e t 16 sahmes 

au hod E l Khagan ou El Khazzan El 
Bahari No. 2, en deux parcelles : 

La ire de i9 kirats et i6 sahmes. 
La 2me de 1 feddan e t 22 kirats. 
b ) 2 kira.ts au hod Da.yer El Nahia 

No. 9. 
Sur cette parcelle il exis te une mai

son d'habit:ltion en briques crues et une 
cour appartenant aux débiteurs. 

c) 2 feddans et 5 ki ra ts au hod El Zan
falli No. 12. 

d) 1 l'eddan, 23 .kirats c t :L2 sahmcs 
au hod El Awassieh No. io. 

2.) Terrain s appartenant à la Dame 
l\'Iariam Hassan Nasr . 

3 feddans, 8 kirats e t 8 sahmes, savoir : 
a ) 13 kirats e t 12 sahmes au hod El 

Khazzan El Bahari No. 2. 
b ) 2 feddan s, 18 kirats et 20 sahmes 

au hod El Zanfali No. 12, en deux par
celles: 

La 1re de 1 feddan et 23 kirats . 
La 2me de i9 kirats e L 20 sahmes. 
Ensemble : 
2 i /2 kira Ls dans une sakieh à pui

sards à 2 tours, sur les terres des Hoirs 
l\1Ioussa ALLia, au hod El Béhéra, en so
ciété avec d'autres. 

La moiti é dans 1 sakieh à puisards à 2 
tours, sur les terres de Aly Attia, au hod 
El Zanfalli, en société avec ce dernier. 

'1 acacias sur la rigole dans la grande 
parcelle au hod El Zanfalli. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens c t le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

10 feddans, 10 kira ts e t 5 sahmes de 
terrains s is à Béni Ghériane, district de 
Koucsna (Ménoufieh), dis tribués com
me suit: 

1.) i9 kirats ct i6 sahmes au hod El 
Khazzane No. 2, dont: 

a) 8 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 43. 
b ) 11 kirats e t H sahmes, parcelle 

No. 115. 
2.) 1 feddan e t 23 kirats, parcelle No. 

48, au hod Jij l Khazzan El Bahari No. 2. 
3. ) 2 kirats e t 1 sahme, parcelle No. 53, 

au hocl Dayer El Nahia No. 9. 
'L) 2 feddan s, 6 kirats et 6 sahmes, par

celle No. 5't, au hod El Zankali No. 12. 
5.) i feddan, 23 kirats et 10 sahmes, 

parcelle No. 7, au hod El Aoussia No. 16. 
Les dits 7 feddans, 1 ki rat et 9 sahmes 

ci-dessus désignés appartenant à Sélim 
Aly Hassan. 

3 feddans, 8 kirats e t 20 sahmes ap
partenant à la Dame Mariam Hassan 
Nasr, savoir: 

L ) i3 kirats et i2 sahmes, parcelle No. 
It9, au hod El Khazzan El Bahari No. 2. 
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2.) 2 feddans et 2 sahmes, parcelle No. 
33, au ho cl El Zanfali No. i2. 

3.) 19 kirats et 6 sahmes, parcell e No. 
28, au hod El Zanfali No. i2. 

Ensemble avec 2/2'* au hocl Dayer El 
Nahia, cultivés en arbres fruili ers, oran· 
gers, mandariniers e t citronn iers, ct 4 
dattiers sur la rigole située dans la gran
de pa rcelle, au hocl El Zanfali ~o . 12, 
2 1/2 kirats dans i sakich moyan sur 
les terrains des Hoirs Moussa ALLia, au 
hod El Béhéra, en commun avec des 
tiers, e t la moiti é dan s 1. sakich à godets 
à 2 faces, située sur les terra in s d 'A/ y 
Attia. 

Pour les limites consulter Je Cahi er 
des Charges . 

Mise à pl"ix: L.E. GOO outre les frai s. 
Pour le requérant, 

H.. Chalam Bey et A. Phron imos, 
246-C-373 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai i 937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au. préjudice de: 
A. - Hoirs de: a ) feu Saleh AlJrnccl 

Tarraf, de son vivant h éritier de son pè
re feu Abmed Tarraf, fil s de feu 'l'arraf 
Aly, de son vivant débiteur ùu Crédit 
Foncier, ct b ) feu la Dame Zahi a i\Io!J a
mcd Ism ai l, de son vi van t héri Li ère <le 
son époux le s usdit défunL, sa,·o ir: 

1.) Sa veuve Dame S ikina Bcnt \ ly 
Tarraf. 

Ses enfants : 
2. ) Mous ta fa Ahmed TarraL 
3.) Fathy Saleh Ahmed Tarra r. 
-'1. ) Souad Sa leh Ahmed Tarra r. 
:J. ) F e touh Saleh Ahmed 'l'arrar. 
B. - Hoirs de feu Ahm cd Tarraf, fil s 

de feu Tarraf Aly, de so n vivant débi
te ur elu Crédit Foncier et héritie r de la 
Dame Zahia Mohamed l sm a il , clc ~on 
vivant veuve e t héritière d u préc it(\ :::a
voir: 

Le urs enfants : 
ü. ) Mollamed Ahmcd Tarrar. 
7.) Abdel Hakim Ahmed TarraJ. 
8. ) Ismai l Ahmed TarraJ. 
IJ. ) Dame Zeinab Ahmed Tarraf. 
iO. ) Kamel Ahmed Tarraf. 
11.) Abdcl Aziz Ahmed Tarra f. 
Les six derniers pris égalemen L en 

leur qualité d'héritiers de leur sœ ur fen 
la Dame Fatma Ahmed Tarrar, épouse 
Ahmed Ahmcd Attia, de son Yivant ]J é
ritière de son père, le dit défunt. 

12.) Ahmed Ahmed Attia, omdeh du 
village de Damari s, pri s en ses qualill':O 
de : 

a.) héritier de son épouse, feu la Da
mc F atma Ahmed Tarraf, de son vivanL 
héritière de son père feu Ahmed Tarra.f, 
fi ls de feu Tarraf Aly, clc son vivant dé
biteur du Crédit Foncier Egyptien eL hé
ritier de feu la Dame Zahia Mohamect 
Ismail, de son vivant veuve et hériti ère 
du dit défunt, et 

b) tuteur de ses fill es, cohéritières mi-
neures, qui sont : 

1.) Dlle Fathia Allmed Ahmcd Attia.. 
2.) Dlle Fawzia Ahmed Ahmed Attia. 
13.) Dame Adila, veuve Soliman Has-

san. 
C. - 14 .) Hussein Mohamed Hussein, 

èsn. et èsq. de tuteur de son frère mi-
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neur Rachad Mohamed Hussein, tous 
deux héri tiers de: 

a.) leur mère Dame Zebeida Ahmed 
Tarraf, elle-même fille et héritière de feu 
Ahmed Tarraf, de son vivant débiteur 
elu requérant, 

b) leur père Mohamed Hussein, lui
même héritier de sa femme, la dite Da
me Zebeida, 

c) leur frère Ismail Mohamed Hussein, 
lui-même héritier de sa mère Zebeida 
prénommée. 

D. -- 15.) Abdel Rahman Mohamcd 
Hussein, fils et héritier de: 

a) son père Mohamed Hussein, 
b) son frère Ismail Mohamed Hussein, 

tous deux de leur vivant cohéritiers avec 
le 5me de leur épouse et mère la Dame 
Zebeicla, fille de feu Ahmed Tarraf, cette 
dernière de son vivant héritière de sa 
mère la Dame Zahia Mohamed Ahmed 
Ismail, veuve du dit feu Ahmed Tarraf, 
toutes deux de leur vivant héritières de 
Ieur époux et père Ahmed Tarraf, fils de 
feu Tarr·af Aly, de son vivant débiteur 
origin aire du Crédit F oncier. 

E. - Hoirs de feu la Dame Mounira 
Mohamed Hussein, elle-même héritière 
de: 

a) sa mère la Dame Zcbeida Ahmed 
Tarraf, elle-même héritière de son père 
Ahmed Tarraf, de son vivant débiteur 
elu requérant, 

b) son père Mohamed Hussein, lui-mê
me héritier de son épouse, la elite Da
me Zebeida, et 

c) son frère Ismail Mohamed Hussein, 
lui-même héritier de la dite Dame Ze
beida, savoir: 

16.) Son époux Abdel Alim Mohamed 
Abou Z;eid, èsn. et èsq. de tuteur de ses 
enfants mineurs et cohéritiers, savoir: 

a) Kamel Abdel Alim Mohamed, 
b) Aboul Makarem, 
c) Saad, d) Tarraf, 
e) Ismail Mohamed Hussein, lui-mê

me héritier de sa mère la Dame Zebeida 
prénommée. 

F. - 17.) Zeinab Mohamed Hussein, 
èsq. d'héritière de: 

a) Dame Zebeida Ahmed Tarraf, elle
même fille et héritière de feu Ahmed 
Tarraf, de son vivant débiteur du re
quérant, 

b) son père Mohamed Hussein, lui
même héritier de sa femme, la dite Da
me Zebeida. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Damchir, sauf le 12me à Damaris, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, le i4me 
au Caire, à haret El Khammarah No. 12, 
Darb El Gamamiz, connu par El Soukar, 
par chareh El Khalig El Masri, le 16me 
à Nazlet Badraman, Markaz Mallaoui 
(Assiout) et la 17me à Mantout, district 
d'Abou Korkas (Minieh), débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1. ) Hassan, 
2.) Abdallah, enfants de feu Osman 

Mohamed Ismail. 
3.) Mohamed Aly Derbas. 
11.) Mahmoud Aly Derbas. 
5.) Abdel Kafi Aly Derbas. 
6.) Ahmed Mohamed Ismail. 
7.) Ibrahim Abou Heleka, 
8.) Khalil Abou Heleka, 
9.) Hassanein, ces trois derniers en

fants de Abou Heleka Hassanein. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) Khalil Abou Heleka, tuteur de ses 
enfants mineurs a) Aly et b ) Mohamed 
Omar. 

11.) Mohamed Gad Aly. 
12.) Mohamed Saïd Abdel Salam, 
13.) Mohamed Taha, ces deux derniers 

enfants de Abdel Salam Saïd. 
H.) Mohamed Saleh Sayed. 
15.) Ahmed Hussein Ombarek. 
16.) El Cheikh Mohamed Kandil Has

san. 
17.) Dame Zcinab Bent Khalil Abdal-

lah. 
1'8. ) Zeinab Ata Salem 1\,Ioussa. 
B. - 19.) Mohamed, 
20.) Id ou Ebeid, 21.) Abdallah, ces 

trois enfants de Abdel Bar Ebeid. 
22.) Dame Sekina, fille de Aly Bey 

Tarraf. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Damchir, sauf les 1er, 2me et 6m e 
à Béni-Hassan El Achraf, les 3me, 4me, 
5me, i2me ct 13me à Behdal, Markaz et 
Moudirieh de Minieh, tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
26 Juin 1935, huissier Cicurel, transcrit 
le 27 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 feddans, 15 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Damchir, Markaz et Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit: 

1. ) 2 feddan s, 8 kirats e t 8 sahmes au 
hod Soliman Tarraf No. 33, parcelle No. 
18 et partie de la parcelle No. 17. 

2.) 3 feddans au hod Ahmed Eff. Tar
raf No. 34, parcelle No. 35 et partie par
celle No. 36. 

3.) 3 feddans au hod El Omdeh No. 23, 
du No. 11. 

4. ) 6 feddans, 6 kirats et 22 sahmes au 
hod Aboul Nour No. 24, en deux parcel
les, sa voir: 

a) 2 feddan s, 18 kirats et 4 sahmes, 
parcelles Nos. 4 et 5. 

b) 3 feddan s, 12 kirats et 18 sahmes 
faisant partie des parcelles Nos. 18 et 19. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 540 outre les frais. 
Pour le requérant. 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
249-C-578 Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de S.E. Ahmed Bey Gha

leb, ès qualité de subrogé aux poursui
tes du Sieur Albert Saragossi, lequel a 
été subrogé à celles de la Barclays Bank. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Hussein El Chafei. 
2.) Mahmoud Hussein El Chafei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Novembre 1927, dé
noncé le 10 Décembre 1927 et transcrits 
le 15 Décembre 1927, No. i:L96 (Minieh). 

Objet de la vente: 
10 2/33 kirats à prendre par indivis 

dans 88 feddans, 10 kirats e t 20 sahmes 
de terrains sis au village de Etnieh, Mar
kaz i\1aghagha (Minieh), divisés comme 
suit: 

44 feddan s au hod El Wabour No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 26. 

42 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod El Teyour No. 2, parcelle No. i. 

2 feddans et 2 kirats au même hod, 
parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 
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Mise à pl'ix sur baisse: L.E. 4200 outre 
les frai s. 

Pour le poursuivant èsq., 
Abdel Kérim Bey Raouf, 

313-C-617 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ci·ét-é anonyme allemande, ayant siège 
pr incipal à Berlin el Suc.cursale au Cai
r e. 

Au préjudice du Sieur Khalil Bichay, 
commerçant. égypli en. ùemeurant à 
!\'Irag·hagha. Mouclirich de i\Iini ch. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juin 1932, huissier 
V. Piz?-ulo. dénoncé le 2ü Juin i932, 
huissier G. Bonlos. transcr it au Greffe 
drs Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 
Ca it·r: lP n Juill et 1932 sub :\o. 1862 Mi
nieh, et d'un .acte authentique de par
taA'e avec intervention dès créa n ciers 
hvno!h(·caires, Fassré au Greffe des Ar,
!f•s :\olari·és du Tribunal Mixte du Cai
r e lr 28 Aoùt W3'?> Sllb i.\:o. 3't76. transcrit 
le 24 Octobre 1935 sub No. 1800 Minieh . 

Obje t de Ja vente: en trois lots. 
1er lot. 

Au viJlag·e de Zawi.et El Gu edam i, 
\[ark.a~: l\ laghagha (Mini eh). 

:n feclc(ans eL A l<ir-a t.s divi sés comme 
SUit: 

1. ) 5 feddan s et 8 sahmes au hod El 
Omdeh No. 8, parcell e No. 17. 

2.) :i2 fcddans. 3 kirats ct. 16 sahmes 
au hod El Khawaga l r\o. 9, partie par
crll e '\fo. 1. 

2me Jort . 
i\tt v illage d e Zawi.et El Gueclami, 

;vrarl, az lV!aghagha (Mini eh ). 
2!1 feclda ns, 8 kirats cL 1 ï sa bmes d i

vi srés comme suit: 
1. ) JO feddans. 23 ki rai s erl 1.6 sahmes 

au hod Dayer El :\ahia :\o. 'ï, parcel lo 
No. 1. 

2. ) ü fcdcians et 23 sahmes au m êm e 
hod Dayer El Nahia No. 7, parti e parcelle 
No. 2. 

3. ) 5 feddans. :l8 kirat s e t 2 sa hm es au 
mf> me hod Dayer E.l Nahia No. 7, faisan L 
THlrti e cle la parcelle l\'o. 3. 

iL) 3 fedclans et J!t kirat s au lwd Da
yrt' El Nah ia 1\'o. 7, part ie Pélrc r !lf' \'o 
30. 

3me lo t. 
An village cle Zawiet El Gueclam i, 

Markaz Maghagl1a (Minieh). 
.22 feci'da ns e t 12 kii~ats au hod El Gué

zira :\o. 1. part ie parce lle :\o. 1. par in
div is cla ns R83 fedcl ans. 2 l\ ira1s et .S 
s,ahmes. 

Ainsi que le tourt se poursui!. ct com
port e sans aucune excep tion ni r.éserve 
avec lol]Les d'épenclances. él ttenances, 
appartenances et tou s immeubles par 
llilttii'r r. t par des tination g•énéralement 
cmr.l,roncru es ains i qu e toutE's augmrn
tati nns rt. amt'diorat.ions. 

Pour les limit.es consuller le Cahie r 
des Charges. 

M'ise à prix: 
L. t ·~. J lOO pour Ie ! er lot. 
1 .. 1·:. (100 pour le 2me lot.. 
L. E. :i30 pour le 3me lot . 
Outre les frais. 

Pour l·a poursuivant e. 
F. Biagiotti , 

263-C-59~. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, soci'é~é anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Mohamed Saleh Manso ur, 

pris tant personnellemenL co1;nn1e dé
biteur principal que comme benL1er de 
son père feu Saleh Mansour E,l Dalh, 
fils de feu Nlansour Moussa, de son Vl
vanL codébiteur originaire du requé
rant. 

B. - Les autres héri liers d.U d i L dé
funt Saleh Mansour El Dalh, savoir: 

Ses filles: 
2.) Khadra Salel1 J'vlansour, épouse ue 

Mohamed Mohamed Mansour . 
CeLLe dernière prise égalemenL com

me héritière de s·a sœur la Dame SeLt 
Abouha S:alell Mansour, de son vivanL 
(·o·Rlement h'ériltière de feu son père Jeu 
Saleh Mansour El Dalh. 

3.) Zeinab Saleh Mansour El Dalh, 
épouse de Mohamed Moussa. 

Tous les quatre susnommés pris ég·a
lement en leur qua·lilJé d'h·ériliers de 
Jeu leur mère la Dame Amna, lïll e cie 
Ahmed El Khochab. de ;;:on vivant bé
ritière de son époux feu Saleh Mansour 
El Dalh pr:écilé. 

Le elit Sieur Mol1amecl Saleh 1\.'lansour 
(sub ~o. i ) pris égalem ent en sa ~rua
lité de tuteur de ses neveu et meces : 
a) Mohamecl Abdel M·ég-uicl Abou H.ah
ma, b ) :\abiha Abele! N!réguid Abou Hab
ma. c) Nabaou ia Abcie l ;\léguicl J\J)ou 
Rahma. 

Tous trois enf-ants e L ll'éri:Lier s mi
neurs de feu la Dame SolLana Bent Sa-
1811 i\·Iansour, épouse d e Abclel iVl:éguid 
Abou Rahma, de son vivant elle-même 
héritière de son père feu Sa leh .\lansour 
E l Dalh préci té. 

4. ) El Sayed El Sayed El Chafei. 
3. ) Ammouna .J.<:l Sayetl El Chafei, 

(:nouse de Ibrah im AJlam. 
6.) Farha El Sayed El Chaféi, épouse 

de H.aüouan Hahab. 
C0s !ro is de rni ers enfant ~ e l ln")rilicrs 

cJc KI Sand El C!Jarre i, fil s d e .\l oha
m ed Sid ·Ahmecl El Chafé i, de son vi
vant lui-m(•mc· débiteur o ri ginaire t!a 
re quc'~ ranL c ~ pri s égal ement co mme lr~~ 
riLiers de: 

a ) lr •ttJ ' nièce: dm .\-loham(•([ S id All
mc~ c!. , : ll e-m c~ mr: lltTilière de S id ;\J1m ed 
El SnyPd El l:llal"Pi, . 

h ) leur mère la ll·ame hl1 adrfl }\;lélrn 
1\ll am dr ~ so n vivant h,; ritièr r- d'l\ 1 Sa
yed El Chafei, fil s de JVIohamed S id 
i\l1mcd E l Cll al"r: i. 

7.) 1\hadra, c'~po tt se d1; llu ssc in El Clw
fe i, 

R. ) \" r0 ima , ·é pouse~ ùn i\IJrlel 1\zi z El 
Fnroun dit El Gtt rrm. 

0. ) nh enA. 1;po usr: d e .\lél ,; r .\'lns. 
1 :0s lrnis demièrPs ]Wises en li' tl!' 

qualil~·\ <i' ll'érilières rle leur sœur nrn 
.\lolJ amPil. c·rl le de mièr·e rle so n vivant. 
avee lr's !l'Oi s dern ières c:i1l·(!rs prises en 
leur qualité d 'héritières de: 

a) !t' Ill' pèrr: Sid .1\hmf'd El Saye(J El 
f:hafr-·i. d e so n vivant ln.i-ml'·me d{:!Ji
lr: llr o t·iginairfl d11 rcquéran l. Pl h'ériliPr 
fic: so n pèrP r i, codébiteur originaire rh t 
requérant le Sieur El Sayed El Chafei, 

b\ leurs frères e t cohéritiers feus Ab
del 'Rahman Sicl Ahmed et BI Sayed Aly 
Sir! 1\lmwd. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) AHam Aly ou Al:Y Allam. 
H.) Niohamed Allam Aly. 
12. ) Mountasser Allam Aly . 
13.) El Gabri Anam Aly. 
H.) .Aly Allam Aly. 
15.) Mona Allam, épouse de Bayou

mi .l!Jl Sayed ChaJei. 
16.) Dame Khadra, épouse de Moh"a

m eü i\ly Salem. 
il. ) El Sayed Allam Aly. 
Le iüme époux e t les lime, i2me, 

13me, 11m1e, i5me e t iüme enfantLs et 
héritiers de feu la Dame Khadiga E.l 
Sayecl E l Chafei, de son vivant héritière 
d e son père E l Sayed E l Ch-afei pr-énom-
rné . 

18. ) Mohamed Mohamecl El Mog-ui 
Kans ou, 

Jü.) El Sayeùa, épo use de Chok Abr.u 
Zeid, 

20.) Ezz, •épou se ue MousLafa 1\hall.a l>. 
Ces troi s derni ers enfants eL Iu;;·i _ 

tiers de leur mère feu la Dame Aicha 
El Sayed E l Chaffei, elle-même de son 
vivant lJ.(\ ritière de son père El Sayell 
Chafei pr-éci lé. 

2.L. ) Labiba Siù Ahmeci E l Sayecl E l 
Chaffei, pri se en sa q ualité d 'héritière: 

1. ) de son père feu Sicl Ahmed El Sa
,·e rJ E l Chaffe i, Lle son vivanit débiteur 
elu requ1éranL et h-éritier de son père e t 
("üdébil eur feu El Sayecl E l Chafl"ei, fi ls 
Lle m oham eü Si cl 1\hmecl El Sayecl Chaf
fc i. 

2.) de ses frère e t sœur, cohéritiers 
de feu 1\bdel Hahman Sid Ahmecl, El 
Sayed 1\ ly Sir i 1\hmed eL üm i\'lohamecl 
S id 1\hmed. 

22. ) Hassa n Alv Saleh Mansour. 
.2:3. ) Az iza 1\l y Saleh 1\'lansour, épouse 

Clé \lansour El Sayecl Ismail. 
Tous deux pris en leur qualil:é cl'h:éri

l i•:rs d e leur père feu Al y Saleh Man
so tJI ', d e son Yi vunt coclébiLeur iwinci
pal e t héri Li er de son père feu Sa! eh 
lVIansour El Dalh, fil s de feu lVIansour 
\touss a, ce dern ier d e son vivant d'éb i
teur origina ire du requérant. 

C. - Hoirs d e feu Aboul Ela Saleh 
.\lansour, li e son viv.anL cléb iileur du 
l't ' lfli L~raJlL e l. h•ér ili er de son père l'et! S.a
!Ph .\!Rnso t~r 1<;1 Dalh, fils de feu Man
so ur .\lou ssa, de son vivant débiteur ori
ginnin! dtl l"I'CJtH'• ranl, savoir : 

.'2 11. ) Sa veuve Chenchana i\2ab \l an
sour. 

Ses enl"anls : 
:!.>. ) 1•:1 S.o:vrrl Abou! l!: Ia Sal eh Man-

S () li J'. 

2fî.) Sail'll i\hou l El-a .Saleh !\ lunsou:-, 
27. ) Zal,ia i\IJmJI Ela Sa leh Mansour, 
2i'l. ) ZannouiJa Aboul Ela Saleh Man-

so ur. 
Tou s propri:élaires. su .i c ls loc·aux, de. 

meuranl. ;'t l>amhoug, ùi s lri ci de 1\oues
na, Moudirieh de Ménoufieh, sauf les 
1er, 2me, 3me e t 22me à Ezbet El Dalh 
dépendant de Damhoug, d istric-t de 
1\ o t~ r·~s n a, \lol] clir ich de i\11é noufieh, la 
.?:l tlll: ;\ 11rgttrt·e m , dislri CJL de Kouesna, 
\loudit ·ir!ll cie Mrénoufi eh, la 2Jme avec 
son •(q1o ux Vfoham ed Mohamed El Kha
lf'l! 1lem cur·ant autrefo is à Foua (Ghar
hi r;h) eL f' nsuilc iLMeha ll e t Abou Aly, 
disiJ ·ic l de Dessoul< (Gharb ieh) et actuel
lement Lransf.é!'6 à J.a nol<te t police d'e 
\leLouhès, clislricL de Foua (GJ1arhi el1) , 
.,, .. ,,i,lrurs . 

19/20 Avril 1937. 

Et contre les S ieurs et Dames: 
1. ) N élïssa bi! Sayed Zayed, proprilé

Laire. égvp Lienne, demeurant au Caire, 
à haret Abdel Salam No. 6 (à El Faran
saoui l. sedion Boulac. 

2.) Bayou mi Affifi Allam. 
:3. ) llassanein Affifi All,am. 
4.) Abdalla Adame Soudani. 
5 .) Ahmed E l Chafei, fils de Bayoumi 

BI Chariei. 
6 .) E.l Azab E.i Sayeci Allam . 
7. ) Gandoura Ben t Mohamecl El ;)a

veel Allam. 
8.) Bechara Bey Hanna. fils de Ibra-

him. 
0.) Az iza Aly Saleh lVlansour. 
10. ) Gohara Bent Mohamecl Mansour. 
11.) Mousselhi Mohamed Hussein. 
12. ) Ch,érif Mohamecl Hussein. 
1 ::!. ) Bahia El Sayecl E l Chincli. 
Hoirs de Mohamccl l~ l Sa)·ecl Allarn, 

savoir: 
J.1.) F a lma Sal em E l 1\ ùaoui, sa veu

ve. 
Li. ) Ghandoma El Sayc([ \loluunccl 

Allam , sa fill e. 
Hi. ) OmiJa rka, ·épou se de 1 J)rahim 

Ha mmad, sa sœ ur. 
Hoirs de Ibrahim El Sayed Allam, sa-

voir: 
Ses enfanls : 
17. ) El Bal\r i ll.lral1im El Sayccl Allam. 
1. ~. ) llamma cl Jbrah i m l·:t Sayed Al-

lam. 
1\J.) Ammouna l brallim El Sayeü Al

lam. 
20. ) Mog-Ju•abi l!Jrallim El Sayed Al-

la m. 
2 1.) Hosna, Ibrahim El Sayeà Allam. 
:!2 . ) Ghoza El 1\claoui , sa Yeuve . 
Hoirs d e A ll am Al lam, savo ir: 
Ses enfants : 
:2:1. ) Ibra him .\l iam ,\l iam. 
:?\.) Said d it •au ss i SaYcd Alv. 
25 .) Meg-ahecl. ·· ·· 
26". ) Ammouna. 21. ) TefaJta. 
Hoirs de Sebai Allam Allam, sayoir: 
:28. ) Sa veuve Um i\lohamed i\lolla-

m ed Jl.lrahim , prise tant. pc rsonnelle
nwnL cru e connn e· lu rlri ce d1\ son fil s mi
n eur Je non11né T c\\'JÏI\ . 

Tou s propriétaires, égy pli eu s, dem eu
l'an l ù Daml1ottg saur Je Xm e Linu s son 
rzhclJ cJ·é pendant ([C .\liJJcllal Jkmell ou, 
les üm e e l JOrn e à l~zbe l .\lol1amed :\Inn
so ur· dt'•p cndant Lie Damltoug et les deux 
dr>rniers acl uc l;e lllelll sa ns domicil e 
eonnu c l. pour lesqw·Is la sommalion a 
été s ignifiée au Parquet 1\-li xtc du Cai
J"t'. li ers fi:f'lPnteur~. 

En ve1·tu d'un proeès-wrba 1 drrssé le 
17 Octobre 1935, hui ssier Jacob, tran s
crit le H Novembre Hl35. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
12 l" eclclan s. L7 l\ ira l.s r i 12 sallmes de 

J.P,t' J' es s ises an vil lag-f' de namhou.!:!·. 
Markaz Kouesna, Moudirieh de i\fénou
fi eb , cl iviS't1s c.ommr. su il.: 

i\. - PronriM-r'>. de Snlrh !\!ansour et 
s0s fil s l\·Iohamc>ü' J\h· et Abou! Elél. 

1.) R fecldRn s. 23 ·l, iro ls ('1. 11 sahmr.s 
éltJ\' s ni van ls !lods. savoir: 

il ) 6 fecldan s, 12 l\i ra ls ert. !1 sa hm rs 
au hod El Tarhia El Gawa hPJ' ~o. 4. 

b) 2 .feddan s etH kirats au hod El Ta
ra hi eh RI TalJI.aniR No. ::!. 

R. - Pro]wi,61'6 de El Sayed E.l Cln
fPi 

2.) 2 fedda n s, t ki rat e t, R sélhmes flUX 
horls ci-après. savoir: 
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a) 1 feddan, 8 kiraLs eL 20 sahmes au 
hod El Dioss No. 19, en deux parcelles: 

La 1re J\o. 18, de 1 feddan, 11 lürats 
eL i:l sahmes . 

La 2me No. 22, d e !1 kira Ls e L 12 sah
rnes . 

b) W l~irats et 12 sahmes a u hod Mah
mou<..i. Bl h.:adi No. 23, d e la parcelle No. 
31. 

C. - PropriléLé d e Sid Ahme<l El Sa
veel g1 Chafei. 

3. ) 1 fedclan e t 17 kiraLs aux suivants 
llods, sa voir: 

a ) 1 feddan et 11 kiraLs au hod El Diass 
No. Hl, en cieux. parcelles savoir: 

La ire No. 10, cle H l\irats e t 12 sah
m es . 

La 2m e J\o . 19, cre 13 kirals eL 12 sah
m cs . 

J• ) 13 l.;irals au holl Man som Chalabi 
ou Helmi No. 22, d e la parcelle 1\o. ï. 

Ensemble: 
Un e m andarah e t s ix h aJJil·al.ions puur 

les ouvriers sur la parcelle cle G feLl
dans. 9 k ira ls e t iG sahmes, au hoJ El 
T arabieh El Ga\Yabcr l\o . 11. 

Un e sakieh à puisanls, à cieu x. lours , 
sur la parcelle de H kirals, au hod El 
Diass 1\o . 19. 

2 kitals cla n s un labout cous lr uiL sur 
le ca n a l E l Khaciraouia , sur la parcelle 
etc Hi kir·a ls e L 12 sallmes, au hocl El 
1\a cli .\o. 23 eL en associa tion avec les 
Hoirs A lla m A llam. 

2 l~ i n1ls dans une sakieh ~L p ui sards, 
ü un lour, sut' la par~ell e cle 13 kirats, 
au llod \lan sour llelmi "0_ o. 22 eL en as
socia ti on avec Moham ecl Arafa e t .au
t res. e t un lab ou;L con s l.ruiL sur le canal 
El Khaclraotüa, sur la parcelle cle G fecl 
dans. 0 l\ir.a ls ct 16 sahmcs, au hoci 
Trab ieh El Ga\\·aber No . 11. 

La parcelle de G feclcla n s. Ll kiraLs et 
1G sahmes comprend un .i·ardin fl'uiti cr 
de la superficie de 18 kirats, 24 hêtres, 
peupliers, lilas e t mùriers. 

_\. B. - D'après la s itua i ion ac tuelle 
cles biens et le nouvel état elu Sun·ey 
les dits biens sont divi sés comme suil: 

12 fedcians, 20 kiraLs c L 3 sahmes d e 
1 erres s ises au village cle Damhoug, <lis
trict cle Koucsna , .\ loqd i ri eh cle i\lénou
fi eh , distribués comme .suiL: 

,\ _-Bi en s ·appar ten ant, à Sa leh ?\lan
so ur ct ses cnfanl s !\lohamecl Aly el 
. \I Hlttl Ela, savoir: 

L ) 6 Jecld an s , 5 l\ irals e l 8 sahm es au 
hod T·al'abill El Ga\Yabrr "\o. A, parcel
le "\o. JOL. 

2.) 'ï kirats e t 0 sahmes au elit hocl, 
11a rcelle No. 102. 

:1.) 2 frclclans. 12 l\it·al s r l .17 sahmes 
<Hl hocl El Tarabih El T ahlania "\o. 3, 
r·nJ·cel le "\o . 6ü. 

B. - Bi en s -anpar lenanl il El Sawd 
Cha fe i . 

't.) 1 l'rwlan. 't kirats r:t 8 s al1mes au 
l~n rl El Di ss ~o . :l9, panceile No. 74. 

•3.) -i 1\irats e t :1.7 sahmes au même 
hnrl . n a rc ell f' :\o. 31. 

6.) 16 kirats et 12 sahmes a u hod Mah
moucl El Kacli No. 23, parcelle No. 149. 

C.- Ri ens a ppart enant ;\Sic! i\llmen· 
El Chafei. 

7 .) 7 1\.il'a ls e t .l6 sal1mr.s au lwJ F:l 
Di ss :'-io . H>. parcell e No. 9. 

R. ) 6 1\ iraLs e t 1J sa l1m es au dit l1od, 
PRI'Cf'll e No. 70. 

fl. ) r; 1\iral s Pi t J sahm e au m êm e l:c•l 
na r ee l·,. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) 9 kil'ats e t 16 sahmes au elit hod, 
parcell e r ... o. 71. 

11. ) 12 kirats e t fo sahmes a u hod 
Mansour Chala bi No . 22, parcelle l\o. 21. 

Ensemble : 
Une manuara de six habitaLions, dans 

l·a parcelle :\o . 102, au hocl ?\o. /1 , une 
sal\i eh moi an à d eu x faces clans les par
celles Nos. 31 et 52, a u hod No. 19. 

2}211 dan s un Labout fixe sur le ca
n al El Khadrao uia, clans la pa rcelle 
No . 53, au boel No. :23. 

Une part de 21211 clans un e s·al<i eh 
moian St!r une parce ll e d e 13 l\ira ts . au 
hoci' ~o . 22. inex istant sur ' 2 ::; b ien s. 

Un l·about. sur le canal El I\ ll ':tdc·r;u u~ ·l. 
clan s les pmcelles ~os. :JO eL J03. au h ocl 
No. 11 e1t. sur la pancell e "\o . J02 se lrou
ve un jardin fruilier cL 211 arbres, hê
tres et peUJ) liers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L- E. 1020 ou lrr~ les frai s . 
Pour le r equérant. 

H. C h alom Bev e t. /\ . Pln·onimos. 
250-C-370 . ·· Avocats . 

Dale: Samedi 15 lVI ai 1037. 
A la requête du Crédit F on cier Egyp

ti en , soci é té anonyme dont le s iège es t 
au Caire . 

Au préjudiœ cl f's Hoir s de feu S .A. la 
Princesse Az iza Han om Hassa n . fill e de 
S.A. le Princn Hassan Pach a, file: d f' feu 
S.A. Ismail Pach a, ex-Khédive d 'F.gyp te, 
veuve de fnu Hassan Pacha !vioh se n, de 
son vivant débitri ce origin a ire elu Crédit 
Foncier Egyptien , savoir ses f' nfan ls : 

:l. ) Eh san c Hassan \1ohsl' ll , 
2 .) Es m a l Has~an l'doh scn. T outes 

deu x. fill es de feu Hassan Pacha !\!oh
sen, p ropriétaires, s uj e ttes local es, de
m eurant à Alexandrie, la ire à la rue Ma
réchal All enby, !'{o. 21, s ta ti on i\Ious tafa 
Pach a (R aml ch ) et la 2m c Bou lrya rd 
Saad Pach a Zagl;lloul, \T o. 23 . 

En \'l'rlu d ' un procès-vcrb<ll d ressé le 
2IL Sep tem bre Hl32. huis~ i cr Da ya n , 
tran sc rit l<\ :Lo Oclobrf' 1032. 

Objet de la n ' nle: en un S(· ul lo l. 
Un imm e uble. terrain c t con c: tru c

tion s, s is à Guiz eh, di stri c t c t i\Ioucliri ch 
dr, Guizeh , acl minis tra li VP nwnt. dépe n
dant elu Ca ire, charrh E l Guiz•·h , p laq ul' 
No. 36 (ac tuel lem ent "\ o. 50) te klif :\o . 
2V98. sec lion A bclinc. chiakhct E l Gui
zeh . 

L i"\ lPrra in, formant les lo ts \'o s . :loG 
A., :L56 B. c l 158 du plan de loli ss•·nw nt 
elu lerrain de la H.a iso n Sociale C. G. 
7.er vud achi e l fil s, connu par Terra in s 
El \ Vakf, a un e superficie cle 3484 m2 
80 cm. don l 8/7 m 2 son l com·f' rls pnr les 
con s tru c tions s ui \·a n les . savoir: 

1. ) 600 m 2 :::ont oceupés pa r Ulll' Yill a 
compre n a nt un sous-sol. un rez-de
chaussée e t un 1er é tage, avec s ur la ter
r assP un e g ra nde pi èce ct tout servant d e 
belvédère . Le sous-sol, en con tre-bas du 
ja rdin de 6 m arches, comprend 2 en
trées, 8 g rand es pi ècps f't 2 \\'. C. avec 
large ouverture donnant s ur le jardin . 
Le rez-de-cha ussée comprend i immen
se hall , i entrée. 7 grandes chambres, 2 
vV C., 1 sall e de b ain, lavabos, e tc . Le 
r ez-d e-chaussée es t. surél evé de 16 mar
ches. Le 1er étage comprend 2 h a ll s, 6 
pièce:::, 2 W. C., i sall e de bain e t :l iava
ÏJO. 
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2.) 172 m2 sont couverts par les cons
tl'uelions d'un salamlek comprenant un 
rez-cie-chaussée e t un fer étage. Le r ez
de-chaussée comprend 5 pièces et i W.C. 
e t le f er é tage comprend 4 pièces. 

Ce salamlek es t s itué à l'angle Nord
Oues t du terrain. 

3.) 103 m2 sont couverts par les cons
tructions d 'une annexe située à l' a ngle 
Sud-Ouest du terrain, composée d'un 
r ez-de-chaussée e t d'un i er étage. Le rez
de-chaussée comprend 2 garages e t des 
pièces pour le m a téri el e t l' outill age des 
::tutos . Le i er élage comprend 4 pièces 
srn ·an t de chambres pour la domesti
cité. 

Le r este du terrain soit 2068 m2 forme 
un très joli jardin d 'agrém ent. 

Le terra in es t entouré des côtés Nord 
e t E st par un mur surmonté d 'une g ril
le- en fer forgé a vec entrée s des côtés 
Nord ct E s t s ur la rue Guizeh. Les por
tes sont égalem ent r n fer forgé. 

Ce t immeubl e es t limilé clans son en
semble : \'orel, par un e rou te publique 
séparant cr. tte propri é té de la propriété 
cl'Ism a il Pacha Assr m su r 87 m. ii; 
Sud, par les tf'rra ins Zervudachi sur 87 
m. H ; Es t, par la ru r Guiza sur 40 m .; 
Oues t. terrain Zervuclachi sur 40 m. 

Ains i que le toul se poursuit e t com
porte san s a u c un e exception ni réserve, 
a \·ec les immeubl es par des tination qui 
en clé pendf' nt c; t. les am él io-ra tions. a ug
m entations c t accroi sse m ents qu e le dé
b iteur pourrait v faire. 

\llseà pl'ix: L.E . 10000 outre les frai s . 
Pour le r equérant, 

R. Ch alom Bey et A . Phronimos, 
2.VL-C-373 Avoca ts . 

Date: Sam edi 15 7\la i Lü31. 
A la requête el u Crédit F on cier Eg yp

lil'n. soc ié té anonym e dont le s iège es t 
a u Caire . 

Au préjudice de: 
:L. ) Ka m el Bichara, di l a u, s i 1\.amel Bi

ch ara Guirg ui s. 
2.) Dimitri Bich a ra elit auss i Dimitri 

Bichara Guirgui s, to us de ux Jil s de feu 
Guirgui s ·Yousse f, proprié ta ires, suj e ts 
locaux, d f' nwurant it A"s iouL \far kaz e t 
;\l oucli ri eh cL-\. ss iou t. 

En vertu d ' un procès-wrbal clrl ·ssé le 
D Juin 1D2ï . hui s~ i cr !=li ehon. lra n::'crit 
l1· 3 Juill et 1. \121 . 

Objet d<' la n :nte: en un s•' ul lo· t. 
U n imme ubli'. lerra in ct. con s tru cti on, 

s is clan s la vill1' d 'Ass iout. di s tri ct e t 
l\Iouclirieh clc mèmc n om. r ue R ezgallah 
i\ Ia kar i\o. 20 ct rue Takl a, src ti on 4me, 
chiakh .~ t Hanna Taclros. 

Le terra in , s is a u hod El T t• raa Xo. 34, 
form ant une parce ll e \ "os . 83, 86, 81 e t 
88. a un e s uperfi cie cil~ GGOO m:2 dont 650 
m2 occu pés par Ulli' , .ili a compre na nt 
un so us-,; ol ct ci eux é tagt•s . 

T. - Sous-so l. -- JI St~ compose de 
de ux sa lks avec huil pi èet's . quatre por
tos a m én agées s ur les qualre eàtés elon
n ant accès au ja rdin. 

II. - Ler c t :2nw é tages . - Lf's clntx 
é tages form ant la Yill a. sonl t~ lablis sur 
l1• m êm e plan , a ux m ènw s nombre e t 
dimens ions de pi èce::: d aménagés cha
cun cl c fa ço n à fornwr deux apparte
nwnls inclépenda n L:::, sé parés par une 
grande porl c vitrée avec porte d 'entrée 
éga lement. ind épendantr. 
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Le 1er é lage (A) (cô té Sud formant la 
fa çade) r eprésente : 

1. ) Un grand hall d e 9 m. s ur 5 m. 
2. ) Quatre grandes pièces, savoir: un e 

pièce d e 10 m. 50 s ur 5 m. 50, une pièce 
de 10 m. 50 s ur 5 m. , une pièce de '1 m. 
50 sur !1 m. 30 c t un e pièce de t1 m. 50 
sur ·'L m . 

3.) Une salle de bain , un \V.C . ct un e 
petite cui s ine . 

'*· ) Troi s b elles e t grand es véranda s 
sur les côtés Nord, Es t, Sud c t Oues t. 

5. ) Un e gra nde porte précédant un e 
véranda avec esca lier doubl e en m arbre 
donne accès au jardin. 

Le 1er é ta ge (B) (côté Nord), com
prend: 

1. ) Un grand hall d e 9 m . s ur 5 m. 
2.) Qua tre g randes pièces, savoir: un e 

pièce d e 'ï n1. sur '! m. 50, une p ièce d e 
5 m. s ur 3 rn. 30, une pièce de '* m. 50 
sur'* m. 50, une pièce de 4. m. 50 s ur '1 
m. 50. 

3. ) Une sall e de bai n dun \V. C. 
'1.) Deu x p o.rlcs aYcc escalier on m a r

bre donnan t sur le jardin (côté i\'ord ct 
Oues t) indépendamment de la porte vi
trée communiquant du côté Sud. 

Le deuxième étage comprend éga le
ment deux portes indépendantes, pou
vant former deux appartements compo
sés des pièces de m êm rs dimen sion s et 
dis tribuées de la m êm e façon quo dan s 
J' é tage intéri eur, sa voir: 

A . -- C:ôté S ud: un grand h a ll. qu a tre 
chambres avec vV. C. c t salle d e b ain, 
troi s g randes Yérand as. 

B. - Côté Nord: un grand hall, quatre 
chambres. une cui sine. un vV.C . et une 
salle de bain, trois grandes vérandas . 

Ces d eux parties du 2me étage sont 
d esservies chacune par une porte indé
pendante avec escalier en m arbre, avre 
porte d 'entrée commune donnant s ur le 
jardin, du côté Oues t. 

III. - Terrasse . - - La terrasse c~s t 
ornée de deux coupoles formant d es r':::;
pèces de kiosques donnant s ur la façade 
d e la mai son du cô té de la ru e Rizga l
lah Makar. 

Elle comprend deux chambres pour 
les domes tiqu es, une c ui s in e, un vV. C. 
et une salle de bain . le tout dall é sauf 
le r es to de la terrasse (la parti e dé cou
verte) qui es t en s imples briques rouges 
et san s aucun enduit. 

IV. - Annexe. - Dan s Ir : jardin c t du 
côté Ouest, il existe un e petite écurie et 
un abri pour une petite dynamo action
nant une pompe artésienne pour les b e
soins de jardin. 

Le surplu s du terrain formr. jardin 
d'agrément s ur la plus grande partie de 
l'étendu e de la façad e Sud de la villa et 
jardin d'orangers du côté Nord. 

Le tout est clo-s d e murs sur les côtés 
E s t, Ouest et Sud, par un mur bas sur
monté d'une grille avec porte doubl e en 
fer sur la rue Riz gall ah (côté Sud) e t 
une petite porte sur la rue Takla (côté 
Ouest), donnant accès à la propriété. 

Cet immeuble est limité dans son on
semble: Nord, propriété du Si eur Aziz 
Eff. Saad Guirguis Gardin, sur 36 m.; 
Sud, rue Rizgallah Makar sur 67 m.; 
Est, voie ferré e d e l'Etat (ligne Le C:aire
l.~ouxor) sur 142 m. 50; OuP-s t, Meawacl 
Hanna, Dr. Ayad Guzouli. ru e Takia , 
Lyas Bey Hanna, Fariyr Bcchara, Sawi-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

r ès Takia e t Aziz Saad Makani, r epré
sentant de petits imme ubles le lon g de 
la limite Oues t, su r 146 m. 05. 

La désignation qui précède est cell e 
de la s ituation actuelle d es bien s mai s 
d 'après les titres de propriété d es em
pr unte urs cet .imme uble es t de 7787 m2 
environ r~ t es t limité da n s s on en sem
ble : Nord e t E s t, digue de la voie ferrée; 
Sud, di g ue dit g ui s r El Amr icane connu 
par gui ~r El Wahdia El Kadim; Oues t, 
parcelle No. 8·i au vendeur c t la proprié
to dr~s Hoirs ~Iohamed Abdallah ct Sa
wiri s Khalil. 

Observation es t faite qu' un dro it de 
servitude de passage du · côté Ouest de 
la ru e Tal<:i a es t é tab li a u profit d e l'im
meuble s ur les proprié tés voi sines . 

Ainsi que le tout sc poursuit e t corn
porte sans aucune exception ni r éser
ve, avec les immeubl es par d estin ation 
qui en dépenden t c t les am éliorations, 
augmentation s d accroi ssem ents ([lW le 
débiteu r pourrait y faire . 

J\lise à pl'ix: L .E. 9850 outre les frai.~ . 
P our le r equ éra nt, 

H .. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
218-C-5Ti A vocn [ s . 

Hale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du S ieur Sam S ull am, 

commerçant, ita li en, demeurant a u Cai
re, 2 rue El T eatro. 

Au préjudice du S ieur Aly H.aafa t E l 
Ebrachi, propri éta ire, égyptien, deme u
rant a u Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 26 Février 1936, transcrit 
le 21 Mars 1936, sub No. 21117 Caire. 

Objet de la vente: une m aison cons
truite s ur une superficie de 131 rn2 85 
cm., se composant d e 4 étages d 'un ap
partem ent chacun, s ise au Caire, à Has
sanieh, hare t Darb El Hosr No, 8, ki sm 
Ga m ali a . 

Pour les li mi les consulter le procès
verbal rectificatif déposé a u Greffe. 

i\'lise à prix: L.E. 300 outre les frai s . 
Pour le pours uivant, 

Félix Ha rnaoui, 
296-C-600 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi :1.5 ~\l a i 1937. 
A la requê te des Hoirs ci e fe u Georges 

D. Kani s kéri, de so n vivant commerça nt, 
h e llèn e, d em eurant à Alexandrie, savoir: 

1.) Georges Vass il opou los, tant en so n 
nom personnel lJ.U 'en sa qualité d 'excr
c;ant la pui ssance patern ell e sur ses e n
fants mineurs Alexandre ct Cons tantin, 
tou s héritiers de feu la Dame Ca therine, 
épouse G. Vass ilopou lo et fill e de feu 
Georges Kaniskéri, 

2.) Da m e Mari e, épou:::c ùo S. Lého
niti s, 

3. ) Dame Terpsichore, épouse do S. 
Lagoudaki s , 

'1. ) Dame Th éodora, épou se de Mc R 
Pantos, avocat, tou s propriétaires, h ellè
n es, demeurant à Alexandrie, 6 rue T ew
fik, sauf la dernière au Caire. 

Au préjud·ice du Sieur El Sayed Abele! 
1-Iafez Ibrahim Amr, propriétaire, local, 
demeurant au village d'Abou-Tig, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G .. J. Madpak, 
du 30 Avril1932, transcrit le 27 Mai 1932 
s uh No. 1.1 59 (Minich ). 

19/20 Avri.l i!J37. 

Objet de la vente: lot unique. 
H feddans, '* kira ts et 12 sahrnos de 

terrains sis au village d'Achrouba, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh, 
forrnant un e seule parcel le, au hod E l 
T eir No. 31, parcelle No. ü. 

Pour les limites consulter le Cah ier· 
des Charges . 

i\'l]se à prix: L.E. 730 outre les frai:-i. 
Pour les poursuivants, 

Mi ch el Val ti cos, 
300-C-G0-1 Avoca t il la Co ur. 

Hale: Samedi 15 Mai HJ3ï. 
A la requête du Sieur Youssef Ibrah in1 

Marzouk, proprié ta ire, administré fran
çais, dem e ura nt au Caire, à El Sagha. 

Au préjudice du Si eur Moha med Al~· 
Mohamed K amali, propri é taire, local, de
m eurant à El Ass ira t, Markaz Nag Jlil
madi (Kéneh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 30 Septembre :1. 933, hui s
s ier Georges Alexandre, dén oncée le H 
Octobre 1933, le tout tran scrit a u Bureau 
cl os Hypo th èq ues du Tribuna l Mix te elu 
Caire le 20 Oc tobre :L933 sub No. 813 (1\é
n oh ). 

Objet de la vente: 
2 fedclan s, 3 kirats c t 12 sahmes de 

terrain s culli vables s is à :\'ahi c t El Ko
beiba wal Assira t, Markaz Nag lfamadi 
(K én eh ), divi sés comme :;: uil: 

1.) J fedda n c t 3 kirats au h od lVI a:-:
~éoucl ;\o. 3, fai sant partie de la parcell e 
No . .'J.O. 

2.) 3 kira ts c t 12 sahmcs au h ocl i\'la::: 
séoucl No. 3, fa isant parti e de la parcelle 
No. 39. 

3.) 12 kira ts a u hod Hamma m \"o. ü, 
fai sant partie de la pa rcell e No. 0. 

'L) 3 kirats a u hod Abele! R ehim No. 2, 
fa isant parti e de la parcelle No. GL 

T els que les dits bien s se pour:::; uivcnl 
ct eomporlent san s aucun e excep tion ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise :1 prix sm· haîsse: L.R 50 oulrc 
les frai s. 

Pour le p ours uivant, 
311-C-615 K. c t A. Y. Ma sso ud a, axoca l ~. 

Date: Samedi 13 Mai 1937. 
A la requête de l'A gen ce do Bourse .\ . 

Taraboul s i & Co. 
Au préjudice du Sieur Mohamed b

m a il Naaman, fil s d'lsm a il .\'aam a n, fil " 
d'Abou! Encin Naaman. 

I~n vel'lu: 
1.) D'un procès-verbal de sa i:-;i c imnw

bilièrc du 29 Août 1935, huissier M. Fos
colo, s uivi de sa dénonci a tion du 11 Sep
tembre Hl33, hui ss ier V. Pizzuto, les dits 
actes transcr its a u Bureau des Hypothè
ques de ce Tribunal le 18 Septembn) 
1935 s ub No. 1638 (Ménoufieh). 

2:) D'un procès-verbal de di s traction 
dressé au Greffe des Adjudications de cc 
Tribunal le 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

1.9 kirats par indivis dans L fedd all , 
18 kirats ct 18 sahmes sis au village dt~ 
Kasr Baghdad, Markaz Tala (Ménou
fieh), au hod El Hécha No. 20, parcell e 
No, 21. 



19/20 Avril 1937. 

2me lot. 
12 m2 60 cm2 construits en magasin, 

sis au même village de Kasr Baghdad, 
Markaz Tala (Ménoufieh), au hod El Gué
néna No. 13, parcelle d 'habitation No. 27. 

3me lot. 
80m2 comprenant la construction d'u

ne maison d'habitation au même hod El 
Guenena No. 13, parcelle d'habitation 
No. 28, bâtie en briques crues, de deux 
é tages. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 55 nour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
Marc Baragan, 

314-C-618 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Yacoub Ibra

him Aslan, négociant, bijoutier, sujet 
français, demeurant au Caire, à El Man
chieh (Khalifa). 

Contre la Dame Sania Ahmed Farag, 
fille de Ahmed Farag, épouse d'El Moal
lem Hassan Ibrahim, propriétaire, égyp
tienne, demeurant au Caire, à la rue El 
Mabdouli, chareh Mohi Bey No. 4 (Ab
dîne). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Janvier 1933, huissier 
A. Yessula, transcrit le 1er Février 1933, 
No. 802. 

Objet de la vente: 9 kirats par indivis 
dans le m agasin, terrain et construction, 
sis au-dessous de la maison No. 25 tan
zim et 5/12 moukallafa, sis au Caire, à 
la rue Soueket El Sabbaine, chiakhet 
Sonkor, kism Sayeda Zeinab, limité: 
Nord, rue Soueket El Sabbaine où se 
trouvent la façade et les 3 portes du ma
gasin, sur 12 m. ; Sud, propriété Mah
moud Eff. l\1azhar, sur 12 m. ; Est, Hoirs 
Ahmed Mounib sur 11 m. 50; Ouest, Mah
moud Eff. Mazhar sur 4 m. 50. 

La superficie de ce magasin est de 54 
m2 50 cm2. 

Tel que le dit bien se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Le Caire, le 19 Avril 1937. 

Le poursuivant, 
295-C-599 Yacoub Ibrahim Aslan. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Thé

méli & Malt, société mixte, ayant siège 
au Caire. 

Contre le Sieur Aziz Gawargui Ebei
dallah, demeurant à Baliana (Guirgueh), 
débiteur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1935, huis
sier Ch. Labbad, transcrite le 7 Octobre 
1935, No. 1141 Guirgueh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 feddans et 12 sahmes sis à Nahiet 

Awlad Khalaf, Markaz Baliana, Moudi
rieh de Guirgueh, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 16 sahmes au hod El 
Neguil No. 28, parcelle No. 36. 

2.) 6 kirats et 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. 7. 

3.) 5 kirats et 4 sahmes au hod El 
Nabka No. 27, parcelle No. 46. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 2 lürats et 12 sahmes au hod El 
Nabka No. 27, faisant partie de la parcel
le No. 23. 

5.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ribah No. 37, faisant partie des 
parcelles Nos. 21 et 22. 

6. ) 1 feddan et 3 kirats au hod El Ri
bah No. 37, parcelle No. 17. 

7. ) 8 kirats au hod Ezbet Mahmoud 
Farag No. 18, faisant partie de la parcel
le No. 19. 

8.) 2 kirats au hod Ezbe t Mahmoud 
Farag No. 18, fai sant partie de la parcel
le No. 22. 

9.) 1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 
hod Abdou Diab No. 26, parcelle No. 10. 

10.) 20 kirats et 12 sahrpes au hod El 
Achorieh No. 16, parcelle No. 29. 

11.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omdeh No. 20, faisant partie de la par
celle No. 19. 

12. ) 11 kirats et 20 sahmes au hod Fa
riel No. 33, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

13.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Sawaki No. 24, fa isant partie de la par
celle No. 21. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

317-C-621 Alfred Bacoura, avocat. 

Dale: Samedi 13 Mai Hl37. 
A la requête du Sieur Stavro Sava 

Georges Angelo, r entier, hellène, domi
cilié à Athènes (Grèce) et élisant domi
cile au Caire au cabinet dr; lVIe J. N. La
hovary, avocat. 

Au préjudice de: 
a) Le Sieur Théologue J ean Leontidis, 

fil s de feu Georges, petit-fil~ de J ean 
Leontidis, propriétaire et industriel. 

b) Les Hoirs de feu Uranie, veuve 
Georges Leontidis, fille de feu Constan
tin Calogheropoulo, petite-fill,~ de J ean 
Calogheropoulo, savoir: J. ) 1e précité 
Sieur Théologue J ean Leon ti dis, et ses 
sœurs : 

2.) La Darne Calliope G. Leontidis, 
épouse du Sieur G. Chelmis, 

3.) La Dame Garoufallia G. Leontidis, 
épouse du Dr. N. Sgourdeos. 

Tous les troi s de nationalité helléni
que, domiciliés à Athènes, ayant leur 
domicile élu ad h oc au Caire" chez i\!Ie 
Tél. G. Gérassimou, avocat à la Cour, 6 
rue El Guinenah, débiteurs saisis. 

'L) Le Sieur Khalil Youssef Hennes, le 
dénommé I(hawaga, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Samallout, Mar
kaz Samallou t (Minieh), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 2 et 5 Septembre 1933, 
huissiers Georges Khodeir et Victor Nas
sar, dénoncé les 16 et 18 Septembre 
1933, huissier Mikelis. et transcrit avec 
sa dénonciation le 27 Septembre 1933, 
sub No. 1656 Minieh . 

Objet de I.a vente: 
3me lot. 

5 fecldans, 15 kirats e t 4 sahmes sis 
au village de Choucha, .Samallout (Mi
nieh), au hocl Daoud No . 7, parcelle 
No. 4.. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
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par destination, leurs attenances et dé
l~end~nces, tou tes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
s i que tous accessoires généralement 
q!-l elconques san:; aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des ChaFges. 

Mise ~ prix: L.E. iOO outre les frais. 
Le Caire, le Hl Avril 1937. 

Pour le poursuivant 
306-C-610. J. N. Lahovary, avocat~ 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

CorporatiOn, venant aux droits et actions 
de ~a Vacuum Oil q?., société anonyme 
amencame ayant siege à New-York et 
s uccursale au Caire. 

Contre Moustafa Abele! Rahman 
Fayed, commerçant, local, clemeuran t à 
Tala, Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date du 24 Octo
bre 1833 par ministère de l'huissier An
toine Ocké, dénoncé en date du 4 No
vembre 1933 par exploit de l'huissier 
Henri Leverrier, tous deux transcrits au 
Bureau des Hypothèques de ce Tribunal 
en date elu 8 Novembre 1933 sub No. 1807 
Ménoufieh. 

Objet de la Yente: 
. l!ne parcelle de terrain de la super

fi cie de 1225 m2 24 cm., sise au village 
de Tala, Markaz Tala, Ménoufieh, sur la
quelle se trouve élevée une maison com
posée d'un seul étage construit en bri
ques crues et cuites, à chareh El Mehat
ta El Gharbi, au hod Bashandi No. 29, 
parcelle No. 17 pro p. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconque:;, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consultet le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 5 outre les frais . 
Pour la poursui Yan te, 

l'dalates ta et Schemeil, 
288-C-602 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Zaki Baroukh 

Lichaa, bijoutier, suj et russe, demeurant 
au Caire, à El Sagha. 

Au préjudice de la Dame Helana Yous
sef Ibrahim, propriétaire, égyptienne, de
meurant à Ezbet Ghali Pacha, à Nahiet 
Salhagar, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Février 1935, huissier 
R. Richon, dénoncé le 4 Ma rs 1935, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques Mixte du Caire, le 19 Mars 1935, 
sub Nos. 2028 (Galioubieh ) e t 2003 (Cai
re). 

Objet de la vente: 
D'après le nouveau cadastre. 
1 kirat et 6 sahmes par indivi s dans 

24 kirats dont se composent les biens 
suivants: 

Jer lot. 
Une maison, terrain et constructions, 

sise au Caire, No. 37, à haret Bahari, à 
Guéziret Badran (kism Choubra), Gou
vernorat du Caire, plan No. 34, moayana 
No. 362 «A», de la superficie de 96 m2 
JO cm. 
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La dite maison est composée de trois 
étages de deux appar tements chacun et 
d'un rez-de-chaussée d'un seul apparte
m ent. 

2me lot. 
Un e maison, lerrain e l constructions, 

s ise a u Ca ire, ü zouka k Gohar El T awa
chi, ki sm Bab E l Chaarich, Go uvernora t 
du Caire, plan 3G, moayan a No. 362 « B », 
de la s uperficie de 73 m2 20 cm. 

La dite maison es t composée d 'un rez
de-chaussée d ' un appartement e t d e 
d e ux é tages ainsi que dc nx boutiques 
sur la rue E l T aw achi. 

T els qu e tou s les dits bien s se pour
suivent e t comportent san s a ucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limite!:i con s ulter le Cah ier 
des Charges. 

i\lise à prix sut· baisse: 
L.E. 15 pour le 1er lo l. 
L.E. 15 pour le 2me lot. 
Ou Lre les fra is . 

Pour le pours uiva nt, 
310-C-614 K ct A. Y. Massouda, avocats. 

Date: Samedi 15 1\la i 1937. 
A la requê te du Sieur Max 1\:a n lzc r. 
Contl·e: 
1.) Ism a il Eff. ~osse ir. 
2.) A. D. J éronymidi s, exp ert-syndic, 

pris en sa qualité de s u rvei ll ant de l s
mail Eff. N osseir. 

En vertu d'un procès-verbal cl c sais ie 
immobilière du 30 Novembre 1935, dù
m ent tran scrit a u Bureau des Hypothè
ques, s ub Nos. 9156 Caire e t 8291 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: un terrain d'une su
perfici e de 3187 m2 9, s is à l\1ahmacha, 
au hod Aly Bey Rifai No. 23, parcelles 
Nos. 88, 89, DO, 91 e t 112, pl a n 37 1/ 1000, 
à l\1 ini e t El Sireg, district de Dawahi 
Masr, Gali oubieh , actuell ement dépen
dant d u ki"m de Choubrah , Gouvern o
ra t du Ca ire. 

Sur cc lerr a in exis te 1m c minoterie 
avec ses m eules ct accessoires, a in s i qu e : 

1.) Deux moteurs avec leurs transmis
s ions r espectives, l'un Sulzer, de RO JT.P., 
et l'autre Krupp S.T. 3, de H5 H.P. 

2. ) Deux dynamos S i cmr~ ns- Shuker t, 
de HO volts. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges ains i que le procès-verbal 
r ec tificatif déposés au Greffe. 

i\lise à pt·ix: L.E. 1300 outre les frai s . 
Pour le pours ui vant, 

Féli x IIamaoui , 
297-C-601 Avoca t à la Cour. 

Date : Samedi 15 Mai 1937 . 
A la requête des Sieur ct Da m 0: 
1. ) Aspas ie, veuve Nicolas P aléolog ue, 

agi ssant tant personn ellem ent qu 'e n sa 
quali té de tutri ce d e son fil s interdit 
Mich el Paléologu e. 

2.) André Paléologue, propriétaire, de 
n a tion a lilé h ell én iqu e, demeurant à 
Alexandrie, 7 ru e 'roussoum . 

Tous deux éli san t domici le au Caire 
en l' é tude de Maître .JPa n N. La hovary, 
avocat. 

Au préjudice du Si eu r Abd el Jlalim 
Hilal Gibba, propriétaire. égyptien, de
meurant à Kouesna (Ménoufi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Janvier 1936, hui s
sier Mi ch el Kédémos, déno ncée le 28 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

J anvi er 1936, même huissier , transcrit 
avec sa dén on ciation le 8 Février 1D36 
sub No- 186 Ménoufieh. 

Objet de la ven le: lot uniqu e. 
1. ) D'après J'affec ta tion hypo th écaire 

du 4 Aoùt 1D3tl,. 
5 Jcddan s indivi s da n s 6 fcddans, 5 

kirats c t u sahmes s is a u vill age de 
Eouns na , 1\'[a.rkaz Kou esnn , Moudiri eh 
de Ménoufi eh . a u hod El Di ssah No. 5, 
parc t•ll c No. 03 . 

2 .) D'après les nouvell es opérations 
cadas traies. 

5 Jeddan s indivis dans G feddan s, 5 ki
r a ts et G sahmcs sis au village de Koues
n a, Markaz K o ues na, Moudiri fl h de Mé
no lllï ch , au h od E l Di ssa No. 5, parcell e 
i\' 0. !:l3 . 

T c b que les d i ts b i en ~ se pou r::; ui vcnt 
ct compor te nt avec toutes a ttcnances, 
dépendan ces e t accessoires gén érale
m e nt quel conques, san s exception ni 
réserve a ucune . 

Pour les li mi Les con suller le Cahier 
des Charg·es . 

i\Iisc ù prix: L.E. 400 outre les fra is. 
L e Caire, le iD Avri l 1D37. 

Pour les poursuivants, 
30D-C-Gi3 . J. :\'. L a hovary, avoca t. 

Date: Sa m edi 15 Mai 1937. 
A la requêle du Sieur A lfred B ircher 

et de la Dame Alice Birch cr, h érHi ers de 
fe u leur p ère André B ircher e t cession
n a ir es de la part h éréditaire d e la Dam e 
Juli e Birch er , veuve du dit défunt. 

Au préjudice de s JI oirs d e fe u la Da
m e Jlan em J fu ssein E l Dessoul.;i , fill e de 
fe u Hussein Ism a il El Dessouki à sa
voir: 

1.) Abdcl Al Amin El Gabri, 
2.) 1\Iohamcd Amin E l Gabri, 
3.) IIa mida Amin El Gabri. 
'rou s tro is enfants de la d ite défunte, 

propriétaires, égyptiens , demeurant à 
l\'az le t E l Sam a nc, l\1arkaz c t l\1oudiri ch 
de Guizeh. 

En vel'Lu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobi li ère des 10, ii e t 12 Aoù t 1935, 
dùme nt dénoncée le 22 Aoùt 1035, trans
crite le 27 Aoû t 1033, ~o . 2233 (Gui zeh ). 

Objel de la vente: e n qua tre lo ts . 
1er lot. 

Au village de Kom El Akhdar, Ma r
kaz Guizeh (Gu izeh ). 

1 Jed da n, '1 k irats e L 4 sahmes divi sés 
comme suit: 

1.) A u hod El Haga r E l \~astan i No. 5. 
9 kirats et 18 sahmes. 
2.) Au hod K a nnassa No. 8. 
3 kirats e t 4 sahmes. 
3.) Au hod El T a manine No. ii. 
6 kira ts et 20 sahmes. 
4. ) Au hod E l Bouhatc No. 16. 
8 kirats e t 10 sahmes. 

2mc lot. 
Au village d 'El J-Ia rrani eh wa Nazlet 

E l Batrane, Markaz Gu izeh (G uizeh ). 
1 feddan, 1 kira t e t 10 sahmes divi sés 

comme s uit: 
1.) Au hod Makta h E l Hagar No. 12. 
H kira ts et 12 sahmes. 
2.) Au hod El Maya E l K ebli eh No. 22. 
10 kirats e t 22 sahmes. 

3me lot. 
2 feddan s e t 12 kira ts s is au vill age de 

Kafr Ha kim, Markaz Embabeh (Guizeh), 
divi sés comme suit: 

19/20 Avril iG:.n. 

Au hod Kechk No. 8. 
1 feddan e t 6 kirats . 
Au hod Abou Amoud No. 9. 
1 fcddan e t G kirats . 

4me lot. 
1 fcddan s is au vill age de Béni i\iag

doul, Markaz Embabeh (Guiz eh ), au hod 
g] Sabil. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

i\1ise à pl'ix: 
L.E. i v pour le :l er lot. 
L.R 12 pou r le 2me lot. 
L.K 8 11ou r le 3mc lo t. 
L.E. 10 pour le t1m e lot. 
Outre les fra is . 

Pour les rcquérunls, 
Antoine Méo, 

2D3-C-5n7 Avocat à la Cour. 

Dale: Sam ed i 15 1\ la i 1037. 
A la r eq uê te el u S ieur Antoin e Fara-

1 ios , com m erçant, h ell èn e, demeuran t au 
Caire, rue Moh a m cd Aly. 

Au pl'{~judice des Sieur e t Dames : 
1.) Naz li Jlancm, d ite a ussi i\' az li If<t

n cm Ebadi, f ill e de feu Aly Pacha Eba
d i (ép o use de Ha rnza Bey F a hmy). 

2.) Aly El Dorri, d it au!:i s i 1\'foh am ccl 
Aly E l Dorri. 

3.) Dorria, co nnu e :::o tt s le nom de Ami
na, di Le a u s::; i Ami na El Dorria , épou::e 
de Moh am cd Bey Abele! Hazek. 

La J re veu ve c t les de ux autres en
fa n Ls cle fe u J\.lohamecl Bey El Dorr i. 

T ous propriétaires, égyp ti en:::, demeu
rant cl.ll Caire, rue \V a h by :\o. '1 (Sayccla 
Zein ah). 

En \Cl'lu d·un procès-\·c rba l de :::ai:-:ie 
immobili èr e d u 21 1\ ovem brc Hl:'3G. huis
s ie r A . Giaq ui n to, tra nscri L le :lO Décem
bre 1D3G, s llb l\ o. 8H4 Ca ire. 

Objel de la Yente: lo t unique. 
U n imrnculJlc, terrain e t co tt ::::ltul·

tion s, s is au C:airc, r ue Kawa la :-_·o . :2 d 
plu s exac tem ent e ntre rctlc r ue c l mi
da n i\fabdouli ct la r uell e E l Damalclt a, 
qu a rti er c t sec tion d' i\bdinc, chiakl! el. 
E l Cheikh Abdalla, moukall afa No. 6/ 14, 
Gouvernorat du Ca ire. 

Le Lerra in a un e s u perficie de 33t• m2 
dont '•62 m 2 18 cm. co uvert::; par Je::: con:-:
tru e ti on s d ' un e m a ison de rapp ort rom
prenant: 

J. ) Un sous-sol établi s ur un e parLic (le 
la b~tli ssc, composé dr. 1 c· ntrée, 3 r l! am
brrs avec dét)Cndanccs, ulili::; éec:; po ut' cl(> 
pôt. 

2.) Un rez-de-ch a ussée off rant: 
a) 5 m agasin s s ur la rue K aw a la elle 

m ielan Ma bdoul i, 
b ) i mag-as in s u r la rue Damalr.ha, 
c) t ap partement s uré levé de 8 m ar

ch es, avec 1 en trée, 5 pièce::: ct dépen
dan ces. 

3.) 2 é tages offran t en sembl e 5 appar
tements, savoir: 

a) 1 petit appartement ù. plafond lw:-:, 
composé de 4 petites chambre ttes c t ck
pendances minuscules, 

b) 2 appar tem ents s upér ieurs form <;s 
chacun de 1 grande entrée, 5 vas tes pi ù
ces e t dépendances, dégagés sur le mi
dan Babdouli et la rue K awala. Le tou t 
desservi par un escali er donnant a u coin 
Sud-Est de la cour. 

c) 2 appartements desservis par un 
2me escalier donnant au Sud-Ouest de 
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la cour, chacun composé de 1 grande en
trée avec 5 pièces et dépendances. 

4.) Une terrasse avec 4 chambres et 
1 w.c. 

Le restant du terrain forme une cour. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise ir prix: L.E. 6000 outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Michel Valticos, 

301 -C-605 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) Evangel Avramoussis, personnel

lement et comme héritier testamentaire 
de son frère défunt Georges A vramous
si. 

2.) Emilie Mano, veuve de Constantin 
Avramoussi, personnellement et comme 
tutrice de ses deux enfants mineurs 
Georgette et Vassiliki, seules et uniques 
héritières de feu Constantin Avramous
si, lui-même également personnellement 
et comme héritier testamentaire de feu 
Georges A vramoussi. 

Tous propriétaires, sujets hellènes, 
demeurant au Caire et y élisant domi
cile en l'étude de Me J . N. Lahovary, 
avocat. 

Au préjudice du Sieur Abdel Chafi 
Hassan Ibn Kosseiri, propriétaire, sujet 
local, demeurant au Caire, rue Bakri 
No. 28, par la rue Tereet Guéziret Ba
dran, terminus de la rue Ibn Rachid 
Guéziret Badran, district de Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1935, huissier 
G. Sinigaglia, dénoncé le 25 Juin 1935, 
huissier C. Stamatakis, et transcrit avec 
sa dénonciation le 1er Juillet 1935, sub 
Nos. 4665 Galioubieh et 4ROO Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain formant le lot 

No. 27 du IJlan de lotissement des re
quérants, d'une superficie de 105 m2 65 
cm., ainsi que la maison y élevée, ins
crite au teklif du signifié sub No. 6 
moulk haret Abdel Chafi et 15/59 mou
kallafa de l'année 1933, située à chiya
khet Toussoum, district de Choubrah, 
Gouvernorat du Caire, au hod Tous
sourn No. 8, dans la parcelle No . 18 du 
zimam Gueziret Badran wal Dawahi, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), plan 
32 c. 1/ 1000, limitée: Nord, la propriété 
des vendeurs, sur 13 m. 20; Est, haret 
Abdel Chafi, sur 8 m. 05; Sud, propriété 
des vendeurs, sur 8 m. 5; Ouest, les 
mêmes, sur 8 m. 5. 

L'immeuble élevé dans la dite parcel
le est construit en pierre et briques 
cuites, composé d'un rez-de-chaussée et 
deux éta~<es; le rez-de-chaussée com
prend un petit magasin et un apparte
ment de 2 pièces et dépendances et les 
étages supérieurs comprennent deux 
appartements de 2 pièces et dépendan
ces chacun. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes attenances, dépen
dances, augmentations et améliorations 
sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Avril 1937. 

Pour les ooursuivan ts, 
308-C-612. J. N. Lahovary, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Catherine 

veuve Prodromos Attesso~">"lou, seule hé
ritière testamentaire de ce dernier, hel
lène, demeurant au Caire et y élisant 
domicile au cabinet de Maître J. N. La
hovary, avocat. 

Au préjudice des Hoirs d'El Cheikh 
Mohamed Fouad Abdallah, savoir: sa 
veuve la Dame Moufida Abdel Baki 
Radwan, tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs: 
a) Mahfouz, b) Abdallah, c) Abdel Ke
rim, d) Ibrahim, tous propriétaires, 
égyptiens, demeurant à Nazlet El Badra
man, Markaz Mallaoui (Assiout) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Février 1936, huis
sier K Boutros, dénoncé le 18 Mars 
1936, huissier M. Kyritzi , transcrit avec 
sa dénonciation le 23 Mars 1936 sub No. 
361 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans et 23 kirats sis au village 

de Nazlet El Badraman, Markaz Malla
wi, Moudirieh d'Assiout, divisés corn
m e suit: 

1.) 23 kirats au hod Katkout No. 14, 
dans la parcelle No. 18. 

2.) 7 kirats et 8 sahmes au hod Mor
cos No·. 9, dans parcelle No. 12. 

3.) 1 feddan au hod El Siga ou El Si
guila No. 14, dans la parcelle No. 22. 

4.) 12 .kira.ts au même hod, dans par
celle No. 24. 

5.) 2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 
au hod Chawareb Saïd No. 15, dans la 
parcelle No. 6. 

6.) 5 kirats au même hod, dans la par
celle No. 3. 

7.) 12 kirats au hod El Kafir El Ba
hari No. 22, dans la parcelle No. 66. 

8.) 19 kirats et 12 sahmes au même 
ho·d, dans la parcelle No. 67. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissemen ts futurs 
ainsi que tous accessoires g·énéralement 
quelconques, sans aucune exeeption ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à J)rix: L.E. 450 outre les frai s. 
Le Caire, le 19 Avril 1937. 

Pour la poursuivan te, 
305-C-609. J. N. Lahova ry, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1 ~ :::7. 
A la requête du Sieur James Camp

bell Priee, rentier, sujet britannique, 
demeurant au Caire et y élisant domici
le en l'étude de Me J. N. Lahovary, avo
cat. 

Au préjudice du Sieur Abdel Meguid 
Aly Hassan El Zeini, fils de feu Aly, fils 
de feu Hassan El Zeini, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
à Guizeh, Markaz et Moudirieh de Gui
zeh, à haret El Zeini No. 9, par chareh 
Abdel Moneem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1936, huissier 
V. Picardi, dénoncé le 29 Avril 1936, 
huissier H. Ezri et transcrit avec sa dé
nonciation le 6 Mai 1936 sub Nos. 2581 
Guizeh et 3278 Caire. 
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Objet de la vente: lot unique. 
1.) Une superficie de 159 m2, sise à 

Bandar El Guizeh, Markaz et Moudi
rieh de Guizeh, portant le No. 2 impôts, 
au hod El Aagam No. 17, haret Samaka, 
sur laquelle est construite une maison 
en pierres de taille avec plafond et murs 
en ciment armé, composée de cinq 
étao-es de deux appartements chacun, 
chaque appartement comprenant qua
tre chambres, une salle d'attente, une 
cuisine, une salle de bain et toutes les 
installations sanitaires. 

Cette maison, portant le No. 9, es t li
mitée: Nord, haret El Zeini où se trou
ve la porte d'entrée, sur 16 m. 80; E .3 t, 
maison de Aly Hassanein, sur 8 m. 50; 
Sud, haret Samaka, sur 19 m. 40; Ouest, 
maison de la Dame Assia Abdel Rah
man Aly, sur 12 m. 05. 

Sur la terrasse il existe six cham
bres de lessive. 

2.) Une superficie de 121 m2 20 cm., 
sise à Bandar El Guizeh, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, portant le No. 8 
habitations, au hod El Aagam No. 17, 
haret El Zeini, limitée : Nord, haret El 
Zeini, sur 10 m. 10; Est, la maison de la 
Dame Assia Abdel Rahman Aly, sur 10 
m. 75; Sud, haret Samaka. sur 11 m. 80; 
Ouest, mai son El Sayed Eff. Radouan, 
sur 11 m . 50. 

Ce terrain es t libre de toutes cons
tructions. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes a ttenances, dépendan
ces, embellissements présents ou futurs 
et tous accessoires généralement quel
conques sans exception ni réserve au
cune. 

Mise à JWix: L.E. 1800 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
307-C-611. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 15 ~'l a i 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de : 
A. - Les Hoirs de feu Saacl Ha ssa

nein El Lakoua, fil s de feu Hassanein 
El Lakoua, fil s de Sid Ahmed, de son vi
vant débiteur originai re du requérant, 
savoir: 

Ses enfants: 
1. ) Hedeib Saad, pris également en sa 

qualité de codéb iteur du requérant, 
2-) Mahrous Saad, :3 . ) Bayoumi Saad. 
B. - Les Hoir::: cie feu Hassan Saad, 

de son vivant héri li er de son père Saad 
Hassanein El Lakoua sub (A) ct pris 
égalemrnt comme ccdébitcur originai
re du requérant., Scl\·oir: 

4.) Sa veuve Danw Sayeda Bent Omar 
Ghanima. 

Ses fils: 
5.) Abdel Kadcr Ha :::san Saad, 
G.) Soliman Hassan Saad. 
Ce dernier pris également en sa qua

lité de tuteur de ses frères, cohéritiers 
mineurs de feu Ha s:o:a n Saad sub (B) le s 
nommés: a) Ismail, b) Abdel Moez. 

7.) Dame Latifa, épouse de Mohamed 
Rez k. 

C. - 8.) Abdel Aziz Makkaoui, ce der
nier pris en sa qualité d'héritier de son 
père feu. Makkaoui Saad Hassanein, de 
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son vivant hériti er dt' feu so n père 
Saad Hassanrin El Lakoua. 

Tous propriétaire~. égyptiens, demr.u
rant à Choubrah K r bala, Markaz Kow~s
na (Ménoufieh ). débitPurs . 

Et conh·c: 
1.) Dame El SayPda, fille cie El Cheikh 

Abdel Al Ibrahim Hagab. 
2.) El H a~· Ahd el Rahma n Afif i lias

san. 
Tous dPux propriétaires, égyptinns, 

demeurant la ire à Choubra Kebala, 
Markaz Kouesna et le 2me à El Bagou
rich, Markaz Ménouf (Ménoufieh), tiers 
détente urs . 

En vertu d ' un procès-verba l dressé le 
29 Mai 1933, hui ssier Anis, tran ,.:crit le 
26 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
ii feddan s e t 3 kirats de te rrns s ises 

au village de Choubra Kebala wa Khel
wet Nour El Dine, Markaz Kouesna, 
Moudirieh de Ménoufieh, di s tribués 
comme suit : 

A. - Terrains hypothéqués par Saad 
Hassanein El Lakoua. 

9 feddan s e t 3 lürats au hod Farag 
Hassan Aggour depuis le nouveau ca
dastre et autrefois dans les hods ci
après : 

Au hod El Baramoun El Saghi r . 
1.) 4 feddans et 23 kirats . 
Au hod El Baramoun El Kébir. 
2.) 3 feddans et 1 ki rat, en trois par-

celles: 
a) La ire de 10 kirats. 
b) La 2me de 18 ki rats. 
c) La 3me de 1 feddan e t 21 kirats. 
Au hod El Ketaah El Ziana, ac tuel-

lem ent connu sous le nom de Sirry. 
3.) 1 feddan et 3 lcirats . 
B. - Terrains hypothéqués par Has

san Saad et Hedeib Saad. 
4.) 2 feddans au hod Farag Hassan 

Aggour depuis le nouveau cadastre e t 
autrefois au hod El Baramoun El Kébir. 

Ensemble: 
Un jardin de 1 1/2 kirats plantés d'ar

bres fruitiers. 
Une sakich bahari sur le canal E l 

Khadrawia ct un e saki eh à pui sards, à 
trois tours . 

N.B. - D'après la si tuation actuelle 
des biens e t le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

10 feddans, 23 kira ts et 18 sahmes de 
terres sises a u vi ll age de Choubra Ke
bala wa J<hclwet Nour El Dine, Markaz 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufich, di
visés comme suit: 

1.) 4 feddans, 12 kirats et 2 sahmes, 
dont: 

a) 15 kirats et 15 sahmcs, parcelle 
No . 95, au hod Farag Aggour No. H, 

b) 12 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
96, au hod Farag Aggour No. H. 

c) 1 feddan, 13 kira ts et 10 sahm.:s, 
parcelle No. 117, au hod Farag Aggour 
.No. 11 

rl) :l sahmes, parcelle No. 118, au twd 
f'<:.ll ag Aggour No. 11, 

c) 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes, 
JJorcelle No. 119, au hod Farag Aggour 
No. fi. 

Cette parcelle es t hypothéquée par 
Saad Hassanein El Le.koua par l'acte 
d'hypothèque originaire. 

2.) 10 kirats e t 2 sahmes, parcelle No. 
2~, au hod Farag Aggour No. 11. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cette parcelle est hypothéqué t~ par 
Saad Hu ssein E l Lekoua par l'a c te d 'h y
pothèque originaire. 

3.) 5 feddan s, :l kirat::: et 5 sahrnt~s. 
parcell e No. 98. au hod Farag Aggour 
No. 11. 

Cette parcelle ('S L indiquée dans l'ac
te d'hypothèqu e comme suit: 

18 kiraLs hypothéqués par Saad Has
sa nein El Lekoua, 

1 feddan e t 21 kirats hypothéqu és par 
Saad Hassanein El Lckoua, 

2 feddan s hypott1équés par Il assan 
Saad e t 1 rede ib Saad. 

'1·) 22 kirats e t 9 sahmcs au hod F'a
rag Aggour No. 11, en deux parce lles : 

La ire dç~ 7 l<irats ct 11 sahme :o , par
celle No. 115. 

La 2me de 1ft .ki ra ts c t 22 sahmes, par
celle No. 116. 

Ensemble: 
Une zériba pour les bestiaux, dans la 

parce ll e No. 17, au hod Farag Aggour 
No. 11, un jardin de 1 kirat ct 12 sah
m es dans la parcell e No. 117 au hod 
No. 11. 

Une sakieh bahari sur le canal El 
Khadraouia, dans la parcell e No. 118, a u 
hod No. 11, et une sakieh moyan, à trois 
face s, dans la parcelle No. 117, au hod 
No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 880 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
302-C-606. Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Ugo Yanni, fils 

de feu Angelo, de feu Raphaël, proprié
taire, ita lien, demeurant au Caire, rue 
Emad El Dine, No. 205, et y élisant do
micile au cabinet de Me Georges J. Hag
gar, avocat. 

Contre le Sieur Nessim Behar, fil s de 
feu Raphaël, fil s de feu Menahem, pro
prié taire, espagnol, demeurant au Caire, 
midan Jia lim Pa.cha No. 2 (débiteur ex
proprié ). 

El contre le Sieur Vittorio Bchar, fil s 
de Ncssim, fil s de feu H.aphaël, com
m erçant (ti ers détenteur). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 13 Mai 1936, huissier M. 
Bahgat, tran scrit le '1 Juin 1936, No. 3972 
Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
La moitié par indivi s dans les biens 

ci-après, savoir : 
Un immeuble, terrain et construc

tion s, s is au Caire, midan Halim Pacha, 
dit aussi midan El Cherka ou mielan de 
la Socié té Belge, Nos. 2, 2-a e t 2-b et 
rue Ila lim Pacha et plus exactement à 
l'intersection de la rue Halim et de 3 
rues fermées, non dénommées, quartier 
et sec tion de l'Ezbékieh, moukallafa Nos. 
4/ 21., 4/ 23 et 4/26 . 

Le terrain a une s uperficie de 3078 m2 
60 cm., dont 3013 m2 couverts par les 
cons tructions suivantes: 

1.) Du côté Ouest, 659 m2 cons truits 
et comprenant un rez-de-chau ssée com
posé d'un grand res taurant avec cuisine 
e L dépendances e t divers magasins don
nant à l'Oues t ct au Nord. La partie oc
cupée par le res.taurant El Hati es t suré
levée d'un 1er étage, cette partie a une 

HJ/ 2U .t\ v ri i HK!i . 

supe rfi cie de 272 m.2. Ce 1er étage com
prend 1 grande sa ll e div isée en salons 
pnrlic.u licrs pour !cs nationaux avec 
leur harem. 

2.) Au centre, 1'182 m2 entièrement 
couverts par les co ns tru ctions d ' une sal
le de spectacles occupée ac tu ellement 
par le c inéma Métropole, dont le pour
tour est en maçonnerie formant maga
sins, entrée du cinéma 3L sor ties de sc
cours, une charpente m é tallique s uppor
tant la co uverture de la salle du cinéma 
en Lôle ondu lée. Celle sall e est aména
gée pour les places en parterre, en gra
dins, fauteuil s de ba lco n c t en loges. Di 
vcr::;es dépendances, \ V .C. pour clames 
e t homm e::;, bars, dépôt::;, bureau , gui
chets. 

3.) Du co té Es t, 8ï2 m 2 couverts 1-mr 
les construction s d'un rez-de-chaussée 
surélevé d'un étage s ur une superficie 
de 783 m2, le rez-de-cha ussée compre
nant une g rande brasserie dite Brasse
rie Glob e, avec dépendances, un café ù. 
l'angl e Sud-Est et des magasin s, le 1er 
étage comprenant plusieurs grandes piè
ces servant de salle de billard, bar, 
av(:c dépendances et 3 pièces d 'habita
li nn et 1 bureau. 

L'immeubl e dans son en sembl e os t li 
mité: au Nord. rue privée sans nom 
appar tenant à la Société de l'Ezbékieh 
séparant cet immeub le de la maison let
tre «B» appartr.nan t à la Société c t pro
priété des Bains . Cette rue es t connue 
par Midan Halim, longueur 84 mères 
10 ems.; Es t, Mi dan Halim appartenant 
à la Société, commençant du Nord au 
Sud sur une longueur de 11 mètres 65 
ems. puis vers l'Est longueur 3 mètres 
40 ems. pui s vers le Sud longueur H 
mètres 30 ems. puis vers l'Oues t lon
gueur 3 mètres 50 ems. puis ven le Sud 
11 mètres 30 ems. Tota l de la limite '~'' 
mètres 15 ems. ; Sud, rue privée actu el
lem ent connu e par Midan 1-Ialim apuar
tenant à la Société. séparant ce t imrnou
b le de la mai son le ttre «A» à la Danw 
ZPinab E l T awd ieh et la m aiso n leltrt ' 
«F» appartenant à Ja Société ct lou ée aux 
ELabli ssf' m('JlLs Ciettrcl, lon g ueur 8'~ 
m ètres 70 ems . ; Oun::: t, run privée ac 
tu ell ement connue nar l\lidan Hali m 
appartc' na J1l à la Société, conduisa nt aux 
rues Fouad El Awal ct Elfi Boy. sép<l
rant de s imm eubl es de M . Aziz Rahar i 
c l Spctzeropou lo e t Tewlïk Bey Klwl il 
c.onnue par lettres «V» ct «H» d tt lnti s::: c
mcnt de la Société, longue ur 3'' m i-
tres 55 ems . 

Ains i qu e le tout se pours uit ct sc com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destinati on C[t ti 
en dépendent ct les a ugmcn tati ons, a m t; _ 
li orations ct accrois::;cments que le dél)i
te ur pourrait y fa ire. 

Mise :1 prix: L.K 40000 outre les frili::;. 
Pour le pours uivant, 

29'1-C-508 Georges J. Haggar, avocat. 

nate: Samedi 15 Mai 10::37. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège c"t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Abd el II amid Mansour ALLia Lebci a. 
2.) Cheikh Att ia Mansour Attin. Lebda. 
:3.) Mohamed Mansour Attia Lebda. 
4.) Dame Zannouba Mansour AUia 

Lebda, veuve de Mohamad Hawazcl. 
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Tous enfants de feu Man::;our Attia 
Lebda, fils de Attia Lebda, dit aussi At
tia Abou Lebda, pris tant personnelle
ment qu'en leur qualité d'héritiers de 
leur sœur feu la Dame Fatma Mansour 
Attia Lebda, fille de feu Mansour Attia 
Lebda, de son vivant codébitrice avec 
eux. 

5.) Mahmoud Mohamed Barghout, pri s 
en sa qualité d'héritier de son épouse la 
dite Dame Fatma Mansour Attia Lebda. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mit Kenana, district de Toukh 
(Galioubieh), sauf le 1er qui demeure ac
tuellement aux champs d'expérimenta
tion de l'Ecole d'Agriculture de Guizeh 
qui y es t jardinier et demeure sous les 
tentes établies par le Ministère de l'A
griculture sur les terrains de la dite éco
le à Guizeh, derrière le dépôt de la Com
pagnie des Tramways du Caire, débi
teurs. 

Et contre: 
1.) Ismail, 2.) Salem, tous deux en

funts de Eid Salem El Marsafaoui. 
3.) Dame Aliya Bent Hassan Gadal

lah. 
4.) Meawad Chafei Ahmed Abdel Re-

him. 
5.) Sayed Abdel Monéem. 
6.) Aly Abdel Monéem. 
Ces deux derniers enfants de Abdel 

Monéem Aly Mous ta fa. 
7.) Zohra Hassan Atalla. 
8.) Messeeda Ahmed Hassan Sarouma. 
9.) Moham ad Eff. Ahmed Hassan 

Amer. 
10. ) Naguia Eid Amer JVIeawacl. 
11.) Abdel Kader Abclel Rahman. 
12.) Sayed Abdel Rahman. 
Ces deux derniers enfants de Abdel 

Rahman Moussa. 
13. ) Diab Salem Aly El Jdarsafaoui. 
il!. ) Khaclr iVIoharnad Khadr. 
15.) Dame \Taz ira (o u Nazla) Ism ail 

Mahmoucl. 
Les Hoirs de feu Hassan Aly lVIou s ta

fa, savoir: 
16.) Sa veuve Dame Zeinab Ibrahim 

Moustafa. 
Ses enfants: 
17.) Mohamad Hassan Aly l\1ou s tafa. 
18.) Abdel Ghani Hassan Aly Moustafa. 
19.) Aicha Hassan Aly Moustafa. 
20.) Khadiga Hassan Aly Mous tafa. 
21.) Fatma Hassan Aly Moustafa. 
22.) Hafez Gharib. 
23.) Dame Bahya Mahmoud Masséoud, 

prise tant personnellement qu 'en sa qua
lité de tutri ce de ses enfants mineurs: 
a) Néemat, b) Hekmat, c) Khayrieh, cl ) 
Abdel Khalel<, e) Mohamacl, f) Hassan, 
tous pri s en leur qualité d'héritiers de 
leur époux e t père feu Mahmoud Eff. 
Abdel J(h a lel<, de son vivant tiers déten
teur. 

211.) Mahrnoucl Mohamad Bayo umi El 
Bedeoui. 

Tou s proprié taires, égyptiens, demeu
rant a u village de Mit Kenana wa Kafr 
Chouman, di s trict de Toukh, sauf les 3 
premiers e t le i 3m e à El Deir, district 
de Toukh, le 9me à Toukh (Galioubieh), 
le Hme a u village de Mechref, district 
de Kouesna (Ménoufieh) et la 23me au 
Caire, rue El Mezbah, No. 68, 3me éta
ge (quartier Emad El Dine), tiers dé ten
teurs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
2 Avril i935, hui ssier Richon, transcrit 
le 2 l'v1ai 1935. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
38 feddans, i2 kirats e t 6 sahmes m ais 

d'après la totalité des s ubdivisions, 38 
feddans, i2 kirats et 8 sahmes sis au vil
lage de Mit Kenana dit auss i Mit Kena
na wa 1\afr Chouman, dis trict de Toukh 
(Galioubieh ), distribués comme suit: 

1. ) 5 feddan s, 21 kira ts et 20 sahmes 
au hod Ahmed El Charkaoui No. 2ï, de 
la parcelle Nos. '16 e t 42. 

2.) 8 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod Charaf El Dinc No. 25, en huit 
parcelles, sa voir: 

La ire de 3 feddans, '1 kirats et 8 sah
mes, parcelles Nos. 3 et 4. 

La 2me de 7 kirats et 16 sahmes, de la 
parcelle No. 7. 

La 3me de 16 kirats, parcelle No. 9. 
La 4me de 1 feddan, 18 kirats et 8 

sahmes, parcelle No. i3. 
La 5me de 9 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 2i. 
La 6me de 21 kirats et 16 sahmes, par

celles Nos. 2i bis et i9 bis, des Nos. i9 
et 20 bis et No. 20. 

La 7me de 1 feddan, 9 kirats et i2 sah
mes, parcelle du No. 25. 

La ~_;me de 1 kirat, de la parcelle du 
No. 23. 

3.) i feddan, i o kirats e t 22 sahmes 
a u hod Atalla No. 26, en trois pa rcelles, 
savoir: 

La :Lre de 2 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 56, où se trouv e une rigole. 

La 2m e de 20 kirats ct 2 sahmes, de 
la parce !le No. 57. 

La 3m e de :L8 ki rats et 8 sahmes, par
celle No. 59. 

'1. ) 15 feddan::;, 7 kirats e t 20 sahmes 
au hod Berket Salma ne No. 23, parcelles 
Nos. 5 de la ire sec tion, 6, 7, 8 et 9 de la 
2me sec tion et des Nos. JO et ii de la 
2me sec tion. 

5.) 2 feddans, i6 kira ts e t 8 sahmes au 
hod El Makhada No. 8, de la parcelle 
No. 21. 

6.) 22 kirats e t 6 sahmes au hod Cha
fei No. i2, en deux parcelles, savoir: 

La ire de iO kira ts e t o sahmes, de la 
parcelle No. 7. 

La 2me de i 2 kira ts, de la parcelle 
No. 7. 

7.) i feddan, !1 kira ts e t 4 sahmes a u 
hod El Mangour No. i 5, de la parcelle 
des Nos. 6 et 7. 

8.) 2 feddans, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Mereg ui No. 28, en trois parcel
les, sa voir: 

La ire de i feddan e t 3 kirats, de la 
parcell e No. 5. 

La 2me de 7 kirats, de la parcelle No. 6. 
La 3me de 17 kirats e t '1 :-ca hmes, de la 

parcelle No. 6. 
Ensemble: 
i8 kira ts dans un tabout si tué sur la 

parcelle No. !16 du hod El Charkaya 
No. 27; 

Un tabout dans la parcelle No. 6 du 
hod Berket Soliman No. 23; 

Un tabout dans la parcelle No. 5 au 
hod Chafei No. i2; 

:L2 kira ts dans un tabo ut au hod Ma
khada No. 8. 

Nouveau cadastre. 
46 feddan s e t 15 kirats de terrains s is 

au village de Mit Kenana wa Kafr Chou-
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man , _dis tri c t de Toukh (Galioubieh ), dis
tribu es comme suit : 

1.) 2 feddan s, 1 kiral c t 1 sahm c au 
hod El Charkaoui No. 27, section ire, 
parcell e \!o. n. 

La dite eontenance forme le Leklif des 
Hoirs de Manso ur Allia Lebda d'après 
le reg1s tre du nouveau cadastre. 

2.) 2 kirats e t 4 sahmes a u hod El Char
kaoui No. 2ï, sec tion ire de la parcelle 
No. '18. ' 

La dite contenance forme le teklif des 
Hoi.rs :\Ian so~r Attia Lebda d'après le 
reg1 s tre, la dite parcell e forme sakieh à 
l'indivi s dans 3 kirats e t 6 sahmes. 

3.) 2 fecldan s, 23 kira ts ct 4 sahmes au 
hod El Charkaoui l'\o. 27, section ire, 
parcelle No. 49. 

La dite contenance forme teklif d'El 
Sayed 1\fohamad Ahmed El Saghidi, d'a
près le reg1stre d'arpentage. 

4.) 19 kirats et 9 sahmes au hod El 
Charkaoui No. 27, sec tion 2me, parcelle 
No. 50. 

La dite contenance forme le teklif des 
Hoirs Manso ur Attia Lebda d'après le 
registre d'arpentage. 

5.) 22 kirats et i5 sahmes au hod Cha· 
raf El Dine No. 25, parcelle No. 3. 

La dite contenance forme le teklif de 
Mohamad Mansour Attia et ses frères ou 
sœurs d'après le registre d'arpentage. 

6.) 23 kira ts et i7 sahmes au hod Cha· 
ra f El Dine No. 25, parcelle No. 17, en 
réali Lé :\o. 5. · 

La dite eon Le na ncc forme le teklif 
d'Ahmed Mohamed Aly Hawazel d'après 
le nouveau regis tre d'arpentage. 

7.) 4 kirats e t i7 sahmes au hod Cha
raf El Di ne No . 25, parcelle \f o. i6, du 
teklif de Sayed et Abdel Kacl er, enfants 
d'Abele! Rahman J\1oussa d'après le nou
veau regi s tre d'arpentage. 

8.) i feddan, 7 ki rats e t l ll ~ahmes au 
hod Charaf RI Dine No. 25. parcelle No. 
2i, du teklif des Hoi rs Mansour Attia 
Lebda d'après le nounau reg-is tre d'ar
pen tage. 

9.) i 2 kirat~ au ltod Charaf El Dine 
No. 25, parcell e No. llt , du teklif d'El 
Cheikh Ibrahim Bayoumi Bayoumi El 
Sayed Badaoui . 

iü. ) 1 fedda n. 6 ki rats e t 3 sahmes au 
hod Charaf El Din e :\o. 25. parcelle No. 
68, du teklif cl e :\Iohamed Agami Mo
hamed d'après le nouveau registre du 
cadastre. 

ii.) 14 kirats e t H sahmes au hod Cha
raf El Din r, No. 25, parcelle No. 70, du 
teklif de ivlohamed Agami Mohamed d'a
près le n ouveau registre d' arpentage. 

i2. ) 4 kirats e t H sahmes au hod Cha· 
raf El Dine No. 25, parcell e No. 7i, dont 
i8 sahmes du lcklif de Zohra Hassan 
Atalla, 2 kira l::: c t ï sahmes du teklif 
Aly Abele! Monecm Aly Salama Mostafa 
e t ·1 l<irAt e t 23 sahm es du teklif El Sayed 
Abele! l\Ioneem Aly Sa lama Mostafa d'a
près le nouveau regis Lre d'arpentage. 

i 3.) 1 fecldan, 18 kira ts et 19 sahmes 
a u hod Charaf El Dine \fo. 25, parcelle 
No. S:L, du teklif :\Iohamed Agami Moha· 
m ed d 'après le nouvea u regis tre d ~ ar· 
pen tage. 

14.) i2 kira ts e tH sa lnnes a u hod Cha· 
rai El Dine No. 25, parcelle No. 87, du 
teklif des Hoirs Salama Salama Mostafa. 
d 'après Je nouvea u regis tre d'arpentage. 
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15.) 6 kirats et 2 sahmes au hod Cha
raf El Dine No. 23, parcelle No. 89, du 
teklif des Hoirs Mansour Attia Lebda 
d'après le nouveau registre du cadastre. 

i6. ) 2 h:irats et i8 sahmes au hod Cha
rat" El Dine No. 23, parcelle No. 9i, du 
teldif des Hoirs Mostafa Aly Moustafa. 

i7. ) 6 sahmes au hod Charaf El Dine 
No. 23, parcelle No. 94, du teklif des Hoirs 
Hassan Aly l\Iou stafa. 

i8.) i l~irat au hod Charaf El Dine 
No. 23, parcelle No. 96, du teklif d'Aicha 
Hamada El Dessouki. 

i9. ) 7 kirats et i6 sahmes au hod Cha
raf El Dine No. 23, parcelle No. 00, du 
teklif des Hoirs Mohamad Gharib Saïd et 
Ibrahim son frère. 

20. ) 7 feddan s, 2:2 kirats e t 2i sahmes 
au hod Berket Salmane No. 23, section 
ire, parcelle No. i, dont 4 feddans, i2 ki
rats et 2 sahmes du teklif de Mohamed 
Mansour Attia et 30 feddans, iO kirats et 
19 sahmes de celui des Hoirs Mansour 
Attia Lebda. 

2i. ) 22 kirats e t i8 sahmes au hod Ber
ket Salman No. 23, section ire, parcelle 
No. 2, dont 3 kirats et i7 sahmes du te
klif de Khadra Ibrahim Hassan Hemei
ka, 5 kirats et i7 sahmes du teklif de 
Raguer Ibrahim Hassan Henaka, 5 kirats 
et i6 sahmes du teklif de Hemeida Ibra
him Hassan Heneika et 5 l<irats et i6 
sahmes du teklif d'El Sayeda Ibrahim 
Hassan Heneika. 

22. ) 9 kirats et 20 sahmes au hod Bir
ket Salmane f\'o. 23, parcelle No. 3, du 
teklif des Hoirs Mansour Attia Lebda. 

23. ) i feddan et 2 kirats au hod Ber
ket Salmane No. 23, section ire, parcelle 
No. 11, dont iO l<irats et i8 sahmes du 
teklif de Ismail Eid Salem El Marsafaoui, 
3 kirats et 6 sahmes du teklif de Salem 
Eid Salem El Marsafaoui et i2 kirats du 
teklif de la Dame All ia, fille de Hassan 
Gadalla. 

24.) 8 kirats e t 2 sahmes au hod Bir
ket Salmane No. 23, parcelle No. 5, dont 
18 kirats du teldif de Salem Eid Salem 
El Marsafaoui, 3 kirats e t 6 sahmes du 
teklif d'Ismail Salem El Marsafaoui et 4 
kirats et 2 sahmes du teklif de la Dame 
Alia, fille de Hassan Gadalla. 

23.) i feddan et i6 kirats au hod Ber
ke t Salmane No. 23, sec tion ire, parcel
le No. ii, dont 8 kirats du teldif des 
Hoirs Eid Salem El Marsafaoui dont 
partage a été fait entre Ahmed Eid Salem 
El Marsafaoui et Hoirs Eid Salem El 
Marsafaoui, et i feddan et 8 kirats au 
nom de la Dame Alya Bent Hassan Ga
dalla. 

26. ) i kirat ct 2 sahmes au hod Ber
ket Salmane No. 23, section ire, parcelle 
No. 17, du teklif des Hoirs Mansour Attia 
Lebda. 

27.) i7 sahmes au hod Berke t Salma
ne No. 23, parcelle No. 18, dont 5 sahmes 
du teklif des Hoirs Mansour Attia Leb
da et i2 sahmes du teklif de Diab Sa
lem El Mersafaoui, formant sakieh. 

28.) i feddan, 6 kirats et i2 sahmes au 
hod Birket Salmane No. 23, section ire, 
parcelle No. i9, du teklif Mansour Attia 
Lebda. 

29.) 1 feddan et i4 kirats au hod Bir
ket Salmane No. 23, section ire, parcel
le No. 30, du tcklif de Diab Salem El 
Mersafaoui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

30.) i feddan, i3 kirats et ii sahmes 
au hod El Makhada No. 8, parcelle No. 
2tt, dont 8 kirats et 2 sahmes du teldif 
de Mohamad Mansour Attia, i7 kirats 
et 23 sahmes du te.klif des Hoirs Man
sour Attia Lcbda et autres et ii kirats 
et iO sahmes du teklif de Mohamad Ef
fendi Abdel Khalek Nasr. 

3i.) i kirat et 5 sahmes au hod El 
Makhada No. 8, parcelle No. 23, dont 2i 
sahm es du teklif des Hoirs Abdel Mé
guid Sid Ahmed El Assouad, i3 sahmes 
au nom des Hoirs Mansour Attia Lebda 
e t 7 sahmes au nom des Hoirs Bayoumi 
Bayoumi El Bedewi El Kébir et son frè
r e, desquels i3 sahmes il a été vendu 
3 sahmes, No. 702/ i934. 

32.) i feddan et i sahme au hod El Ma
khada No. 8, parcelle No. 23, du teklif 
de Saada Ahmed Hassan Sadouma. 

33.) i feddan, 2 kirats et 3 sahmes au 
hod Chafei No. i2, parcelle No. 13, dont 
i2 kirats du tel<lif Gharib Abdalla Yous
sef Ezz et i4 kirats et 3 sahmes du teklif 
Gharib Abdalla Youssef Ezz. 

34.) i feddan, i2 kirats et 15 sahmes 
au hod Chafei No. i2, parcelle No. i6, 
du teklif de 1-Iafez Eff. G!Jarib Abdalla 
Ezz. 

33.) iO kirats et 18 sahmes au hod 
Chafei No. i2, parcelle No. 27, du teklif 
Man sour A ttia Lebda. 

36.) i9 kirats et i2 sahmes au hod 
Chafei No. i2, parcelle No. 57, dont iO 
kirats et i2 sahmes du teklif de Hafiz 
Gharib Abdalla Ezz et 9 kirats de celui 
d'El Toukhi Ahmed Ibrahim 1-Iadhoud. 

37. ) 8 kirats e t 6 sahmes au hod Cha
fei No. i2, parcelle No. 58, dont 8 kirats 
au nom d'Ibrahim Nawar Ahmed et 6 
sahmes au nom de Fatma, fille de El 
Toukhi Ahmed Ibrahim Hadhoud. 

38.) 3 kira ts et i8 sahmes au hod Cha
fei No. i2, parcelle No. 60, du teklif d 'I
brahim Nawar Ahmed. 

39. ) 6 kirats au hod Chafei No. i2, par
celle No. 62, du tekli f de Hafez Aly Gha
rib. 

40. ) 3 feddan s, i6 kirats et H sahmes 
au hod Chafei No. i2, parcelle No. 6'1, 
du teklif de la Dame Hekmet Abdel La
tif Hasso una. 

41. ) 7 kirats e t 7 sahmes au hod El 
Mercgui No. 28, parcelle No. 36, du teklif 
Mohamed Chafei Ahmed Abdel Rehim. 

42.) i feddan, 17 kirats et H sahmes 
au hod Meregui No. 28, parcell e No. 37, 
du teklif des Hoirs Mansour Attia Lebda. 

lt3. ) 9 kirats au hod El Meregui No. 28, 
parcelle No. 38, du teklif Meawad Chafei 
Ahmed Abd el Rehim. 

V1. ) 3 kira ts et 23 sahmes au hod El 
Meregui J\fo. 28, parcelle No. 50, du teklif 
de Mou s tafa Hawazcl. 

45.) 15 kirats e t 7 sahmes au hod Atal
la No. 26, parcelle No. 87, du teklif des 
Hoirs Mansour Attia Lebda. 

46.) i6 kirats et 9 sahmes au hod Ata
la No. 26, parcelle No. 53, du teklif des 
Hoirs Mansour Attia Lebda. 

47.) 1 kirat e t iO sahmes à l'indivis 
dans 1 kirat et 20 sahmes, formant sa
kieh et rigole, au hod Atalla, parcelle 
No. 88, du teklif des Hoirs Mansour At
tia Mansour Lebda. 

48.) i feddan, 4 kirats et i5 sahmes au 
hod El Mahgour No. i5, parcelle No. 39, 
du teklif de Mohamed Mansour Attia et 
frères ou sœurs. 
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La Banque requérante ayant distrait 
des biens hypothéqués une quantité de 
8 Jeddans environ au hod El Chafei, la 
différence soit i3 kirats et 2i sahmes 
provient des nouvelles opérations ca
dastrales y compris, dans les dites ter
res, i8 /2·4 dans une sakieh se trouvant 
dans la parcelle No. 48, au hod El Char
kaoui No. 27, sec tion ire, un tabout dans 
la parcelle No. i2, au hod Chafei No. i2 
et i2 /2lt dans une saki eh se trouvant 
dans la parcelle No. 23, au hod El Ma
khada No. 8, pour droit de servitudes. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel é ta t du Survey 
les dits biens sont divi sés comme suit: 

38 feddan s, 7 kirats e t i4 sahmes sis 
au village de Mit Kenana wa Kafr Chou
mane, district de Toukh (Galioubieh ), sa
voir: 

i. ) i kirat et i7 sahm es au hod El Me
khada No. 9, parcell e No. 23, dont: 

3 sahmes au nom de Messeecla Ahmcd 
Sarrouna, 

21 sahmes a u nom des Hoirs Abdel 
Méguid Sid Ahmed El Esso ued, 

iO sahmes a u nom des Hoirs Mansour 
Attia Lebcla, 

7 sahmes au nom des Hoirs Mohamed 
Bayoumy El Bédéoui El Kébir et son frè
re, suivant regi s tre du nouveau cadas
tre. 

2. ) 1 fedd an, 13 kira ls et ii sahmes 
au hod El Mekhada No. 9, pa rcelle No. 
2tt, dont: 

3 kirats et 2i sahmes a u nom de Mes
seeda Hassan Sarrouma, 

8 kirats au nom de l\1ohamed Man
sour Attia Lebda, 

12 kirats et '1 sahmes au nom des 
Hoirs Mansour Allia Mansour Lebda, 
ii l<irats et iO sahmes au nom de l\lo

hamed Eff. Abdel Khalek i\asr, suiYant 
regis tre du nouveau cadas tre. 

3.) i feddan et i sahme au hod l\Iekha
da No. 9, parcelle No. 23, in scr its au re
gistre elu nouveau cadastre au nom de 
Messeeda Ahm ed Hassan Sarrouma. 

q 7 kirats ct i8 sahmcs au hoc! Cha
féi No. i2, parcelle No. i4, inscrits au re
gistre du nouveau cadas tre au nom de"' 
Hoirs Manso ur A tlia Man sour Lebda. 

5.) :Lü kirats ct 18 sahmcs au hod Cha
féi No. i2, parcelle No. 27, inscrits aH 
registre du nouveau cadas tre a u nom 
des Hoirs Mansour Atl ia l\fansour Lcb
da. 

6. ) 2 kirats ct 12 sa llmes au hod Cll il
féi No. i2, parcl' ll c No. 73, in scrits au n '
g is trc du nouYcau cadas tre a u nom dl' 
Mohamcd Ahmcd El Mahdi , ses sœur,; 
Fatma, Nabiha, Saddika et leur mère El 
Sayeda. 

'7.) i kirat e t G sahmes au hod ChafL' i 
No. i2, parcelle No. 76, in scrits au rr.
gisLre du nouveau cadas tre au nom d t\ 

Mohamed Ahmed El Mahdi, ses sœur:: 
Fatma, Nabiha eL Saddika e t leur mère 
El Sayeda. 

8.) i feddan, 11 kirats et 15 sahmes cUl 
hod El Mangour No. i3, parcelle No. 3!1, 
inscrits au registre du nouv eau cadastre 
au nom de Mohamed Mansour Attia cL 
ses frères. 

9.) 16 kirats et 19 sahmes au hod A!.al
la No. 22, parcelle No. 53, inscrits au re
gistre du nouveau cadastre a u nom des 
Hoirs Mansour Attia Mansour Lebda. 
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10.) 15 kirats et 7 sahmes au hod Atal
la No. 22, parcelle No. 87, inscrits au re
gistre du nouveau cadas tre au nom des 
Hoirs Mansour Attia Mansour Lebda. 

11.) 1 kirat et 20 sahmes au hod Atal
la No. 22, parcelle No. 88, dont : 

6 sahmes au nom des Hoirs Chaféi 
Abdel Réhim, 

11 sahmes au nom de Aly Ibrahim El 
Chimi, 

1 kirat et 10 sahmes au nom des Hoirs 
Mansour Attia Mansour Lebda, suivant 
registre du nouveau cadastre. 

12.) 5 kirats et 21 sahmes au hod Atal
la No. 22, parcelle No. 114, inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Chaféi Abdel Rehim. 

13.) 7 kirats et 7 sahmes au hod El 
Mareigui No. '19, parcelle No. 36, inscrits 
au regis tre du nouveau cadastre au nom 
de Meawad Chaféi Ahmed Abdel R ehim. 

14.) 1 feddan, 7 kirats et 14 sahmes 
au hod El Morigui No. 49, parcelle No. 
37, inscrits au registre du nouveau ca
dastre au nom des Hoirs Mansour Attia 
Mansour Lebda. 

15.) 9 kirats au hod -El Moregui No. 49, 
parcelle No. 38, inscrits au regi stre du 
nouveau cadastre au nom de Meawad 
Chaféi Ahmed Abdel Rehim. 

16.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Moreigui No. 49, parcelle No. 45, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs 1Vlansour Attia Mansour Leb
da. 

17.) 21 sahmes au hod El Moreigui No. 
!19, parcelle :\fo. 49, inscrits au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Man sour Attia Mansour Lebda. 

18.) 2 fedd ans, 1 kirat et 1 sahme au 
hod El Charkaoui No. 51, section i re, 
parcelle No. 47, inscrits au r egistre elu 
nouveau cadastre au nom des Hoirs Man
sour Attia Mansour Lebda. 

19.) 2 kirats et 4 sahmes au hocl El 
Charkaoui No. 51, section ire, faisant 
partie de la parcelle No. 48, inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Mansour Attia Mansour L eb
da, indivis dans 3 kira ts et 6 sahmes. 

20. ) 2 feddan s, 23 kirats e t '1 sahmes 
au hod El Charkaoui No. 51, section ire, 
parcelle No. 49, inscrits au registre du 
nouveau cadastre au nom de El Sayed 
Mohamed Ahmed El Deghidi par voie 
de gage de Mansour Attia Lebda. 

21.) 19 kirats et 9 sahmes au hod El 
Charkaoui No. 51, section 2me, parcelle 
No. 50, inscrits au registre du nouveau 
cadastre au nom des Hoirs Mansour At
tia Lebda. 

22.) 22 kirats et 15 sahmes au hod Cha
raf El Di ne No. 52, parcelle No. 3, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Mohamed Mansour Attia et ses 
frères. 

23.) 23 kirats et 17 sahmes au hod Cha
raf El Di ne No. 52, parcelle No. 5, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Ahmed Mohamed Aly Hawa
zel, par voie de gage de Mohamed Man
sour Attia et ses frères. 

24.) !1 kirats et 17 sahmes au hod Cha
raf El Dine No. 52, parcelle No. 16, ins
crits au registre du nouveau cadas tre au 
nom de Sayed et Abdel Kader, enfants 
de Abdel Rahman Moussa. 

25.) 9 kirats et 17 sahmes au hod Cha
raf El Dine No. 52, parcelle No. 17, ins
crits au r egistre du nouveau cadastre 
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au nom des Hoirs i\Jansour ALLia lVIan
sour Lebda. 

26.) 1 feddan, 7 kirats e t 16 sahmes, 
parcelle No. 21, au hod Charaf El Dine 
No. 52, inscrits sur le nouveau registre 
du cadastre au nom des Hoirs l\lansour 
Attia Mansour Lebda. 

27.) 1 fedd an, 6 kirats e t 3 sahmes, par
celle No. 68, au hod Charaf El Dinc No. 
52, inscrits au nom de Mohamed Agami 
Mohamed par gage de Mohamed Man
sour Attia et ses frères ou sœurs. 

28.) 14 kira ts et 14 sahmes, parcelle 
No. 70, a u hod Charaf El Dine No. 52, 
inscrits au nom de Mohamed Agami Mo
hamed sur le registre du nouveau ca
dastre. 

29.) 4 kirats et ill sahmes, parcelle No. 
71, au hod Charaf El Dine No. 52, dont 
18 sahmes au nom de Zohra Hassan 
Atalla et 2 kirats et 7 sahmes au nom 
cl'Aly Abdel Moneem Aly Sallam Mous
tafa, e t dont 1 kirat et 13 sahmes au 
nom d'El Sayed Abdel Moneem Aly 
Moustafa selon le nouveau r egis tre du 
cadas tre. 

30.) 1 feddan, 18 l<irats e t 19 sahmes, 
par celle No. 81, au h od Charaf El Dine 
No. 52, inscrits au nouveau registre du 
cadastre au nom de Mohamed Agami 
Mohamed, par gage de Mohamed Man
sour Attia et frères ou sœurs. 

31.) 1 kirat, parcelle No. 96, au hocl 
Charaf El Dine No. 52, inscrit au nou
veau r egis tre du cadastre au nom d'Ei
cha Ham ada El Dessouki. 

32.) 7 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 
98, au hod Charaf El Dine No. 52, in s
crits au n ouveau r egistre du cadastre au 
nom des Hoirs Ivlohamed Gharib Séid 
et Ibrahim son frère. 

33.) 11 kirats e t 23 sahmes, parcelle 
No. 112, au hod Charaf El Dine No. 32, 
inscrits a u nouveau registre du cadas
tre au nom des Hoirs Salama Moustafa. 

34.) 7 feddan s, 22 kirats e t 21 sahmes, 
parcelle No. 1, au hocl Birket Salman No. 
64, ire section, dont 4 feddan s, 12 ki rats 
et 2 sahmes au nom de Mohaa1ed Man
sour Attia et ses frèr es et 3 fecldans, 10 
kirats e t Hl sahmes au nom des Hoirs 
Mansour Attia .Mansour Lebda, selon le 
nouveau registre du cadastre. 

35.) 22 kirats e t 18 sahmes, parcelle 
No. 2, au hod Birket Salman No. 64, ire 
section, dont 5 kirats et 17 sahmes au 
nom de Khadra Ibrahim Hassan Korei
ka, 3 kirats et 17 sahmes au nom de Ha
guer Ibrahim Hassan Koreika, 5 kira ts 
et 16 sahmes au nom de Hamida Ibrahim 
Hassan Koreika et 5 kirats et 16 sahmes 
au nom d'El Sayeda Ibrahim Hassan Ko
reika, selon le nouveau cadastre. 

36. ) 9 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 
3, au hod Birlœt Salman No. 64, ire sec
tion, inscrits au nouveau registre du ca
clas tre au nom des Hoirs Man sour Attia 
Mansour Lebda. 

37.) 1 fecldan e t 2 kirats au hocl Birke t 
Salman No. 6ft, ire sec tion, dont. 10 ki
rats et 18 sahmes au nom d'Ismail Eid 
Salem El Marsafaoui, 3 kirats et 6 sah
m es au nom de Salem Eid Salem El lVIar
safaoui et 12 kirats au nom de la Dame 
Alya, fille de Hassan Gadalla, selon le 
nouveau registre du cadastre. 

38.) 8 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 
5, au hod Birket Salman No. 64, ire sec
tion, dont 18 sahmes au nom de Salem 
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Eicl Salem El Marsafaoui, 3 kirats et 6 
sahmes au nom d'Isrnail Eicl Salem El 
Marsafaoui e t '1 kira ts e t 2 sahmes au 
nom de la Dame Al ya, fille de Hassan 
Gadalla, selon Je nouveau regis tre du ca
das tre. 

3~l. ) 1 feùdan ct 16 kirats, parcelle No. 
H, a u hod Birket Salrnan No. 6!1, ire 
sec ti on, dont 8 kirats au nom d'Ahmed 
Eid Salem El l\Iarsafaoui, 16 kirats au 
nom de la Darne Alya, fille de Hassan 
Gadalla. 11 kira ts au nom de Salem Eid 
Salem El ;vrarsafaoui e t 12 kirats au 
nom cl 'Ismail Eid Salem El Marsafaoui, 
~t-llon le nouveau r egis tre du cadastre. 

-iO. ) 1 kirat e t 2 sa hrnes, parcelle No. 
17, au dit hod No. G!l, i re section, inscrits 
au nouveau registre du cadastre au nom 
des Hoirs :.Vlansour et Attia Mansour 
Lebda. 

Id. ) 17 sahmes, parcelle No. 19, au hod 
Birket Salman No. 64, ire sec tion, dont 
12 sahrnes au nom de Diab Salem Aly El 
Mersafaoui e t 5 sahmes au nom des 
Hoirs Mansour Attia Mansour Lebda, se
lon le nouveau registre du cadastre. 

42.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
dit hocl No. 64 , :Lre section, au nom des 
Hoirs Mansour At tia iVIansour Lebda. 

13.) 1 feclclan et H kirats, parcelle No. 
30, au hocl Birkct Salrnan :\io. 64, ire 
section, au n om de Diab Salem Aly El 
Mersafaoui. 

Pour les limites cons uller le Cahier 
des Charges. 

Mise ù prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
304-C-608 Avocats à la Cour. 

SUR LICITATIOi\" . 

Date: Samedi 13 ;\la i 193/. 
A la requête de la Darne l=to ~ a Garni!, 

proprié taire, s uj ett( ' égypti enne. demeu
rant kL Héliopolis, r ue Tanta ~n . H. 

Au pré judice des Dames : 
1. ) Amalia Youssef Costamli, épouse 

de Georges Dimitri, propriétaire, suj ette 
hellène, demeurant au Caire, à haret 
E l-Demerdache No . 5 (E:obeissi). 

:2. ) Marie Youssef Cos tancl i, épouse 
cl'Iskanclar Bey Coudsi, propriétaire, su
je tte égyp tienne, demeuran t au Caire, 
rue Da khlia No . 24 (kisrn Sayeda Zei
nab). 

En vertu d'u n jugement de licitation 
r endu par la Chambre Civile du Tribu
nal ?viix te elu Caire le !1 Novembre-: 1936, 
R.G. 10752f61e A.J. , dûment signifié 
aux susdites coli citantes en date elu 23 
Décembre 1936. 

Objet de la vente: cm deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de H U m2 
avec les con st-ructions \' élevées, com
prenant trois étages et deux chambres 
sur la terrasse, sise a u Caire. à. haret 
El Dem erdache No .3, chiakhe t E l Fag
galah, kism Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire, limitée comme :'mit: \fore!, par un 
terrain propriété des Hoirs Selim Che
did, actuellemen t propriété de la Shell 
Company. sur 14 m. 07 ; Es t, propriété 
Guirguis Bey Henein sur 10 m . 70; Sud, 
propriété El Nloallem Ahmed Lebban 
sur H m . 06; Oues t, par haret El De
merclache où _e trouve la porte d 'entrée . 
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2me lot. 
Une parcelle de terrain de 136 m2 53, 

comprenant un rez-de-chaussée et deux 
étages, sise au Caire, à haret Saad El 
Mol<:awel No. 3, par la rue Nouzha, chia
khet El Daher, kism El Waily, Gouver
norat du Caire, limité: Nord, par haret 
El Mokawel Saad; Sud, par une ruelle 
privée dénommée Guindi; Est, proprié
té Hassan Rabie et Abdel Hamid Moha
med; Ouest, terrain vague propriété 
Ahmed Hassan El Guindi. 

Ainsi que tous les dits biens se pour
suivent et comnortent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

319-C-623. 
Pour la poursuivante, 
Joseph Guiha, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Habib Zaîd, de

meurant à Héliopoli s, rue du Caire. 
Au préjudice des Hoirs de feu Gawar

gui Ebeidallah Faltas, dé bi te urs saisis. 
Et contr·e la Dame Zakia Wanis Ebei

dallah, propriétaire, sujette locale, de
meurant à Baliana (Guirgueh), folle en
chérisseuse. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Septembre 1934, huis
sier Ch. Labbad, transcrite le 2 Octobre 
1934 sub No. 7119 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, sis au Caire, à Ber
ket El Rathle, haret El Bachiri No. 7, 
chiakhe t El Adaoui, k ism Bab El Chaa
rieh, d'une superfi cie totale de 2200 m2. 

Les constructions y élevées sur une 
superficie de 50t! m2 se composen t d'u
ne m aison ancienne comprenant un rez
de-chaussée surélevé d'un étage, le res
tant du terrain soit 1696 m2 formant une 
cour clôturée des côtés Nord et Sud par 
deux murs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 1700 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

316-C-620 Alfred Bacoura, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Yacoub Ishak 

Lévy, propriétaire, admin is tré français, 
demeurant au Caire, à El Abbassieh, 
surenchérisseur. 

Au préjudice du Sieur Mohsen Eff. Ab
dallah El Wal<il, en sa qualité de cura
teur de l'interdit El Cheikh Abdallah Ab
dall<<l El W akil, suj e t loca l, demeurant 
au village d'El Maymoun, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 5 et 7 Septembre 1935, 
hui ssier .J os. Talg, dénoncé le 19 Sep
tembre 1.935, le tout tran scrit au Bureau 
des Hypothèques Mixte du Caire, le 3 
Octobre 1935, sub No. 736 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
D'après le nouveau cadastre. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
2 feddans, il! kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Abou Sir El 
Malak, Markaz El Wasta (Béni-Souef), 
divisés comme suit : 

1.) 17 kirats et 20 sahmes au hod El 
Garf No. 21, parcelle No. 62, par indivis 
dans 1 feddan, ii kirats et 16 sahmes. 

2.) 18 kirats et 7 sahmes au hod El 
Seguella El Keblia No. 23, parcelle No. 
31, par indivis dans 1 feddan, 12 kirats 
et 15 sahmes. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 13 sahmes au 
hod El Gheit El Kébira No. 30, parcelle 
No. 21, par indivis dans 2 feddans, 5 ki
rats et 3 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites cunsulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l' au
dience des Criées de ce Tribunal du 3 
Avril 1937 au Sieur Abou Zeid Abdalla 
El Wakil et dont il a fait command au 
profit de la Dame El Sett Hanem Bent 
Mohamed Bey Mounib, pour la somme 
de L.E. 90 outre les frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 99 outre les 
frai s. 

Pour le surenchéri sseur, 
K. et A. Y. Massouda, 

312-C-616. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A ~a requête du Sieur Zaki Bahari, 

propriétaire, suj e t local, demeurant au 
Caire, 8, rue Champollion et y élective
ment domicilié en l'é tude de Me S. Cadé
ménos, avocat à la Cour. 

Sur ·pomsuitœ du Sieur Aristide Tsile
kli, commerçant, suj et hellène, demeu
rant à Hamzaou i, au Caire, e t y élisant 
domicile · en l' é tude de Me Abramino 
Chalom, avocat à la Cour, subrogé aux 
poursuites du Sieur David Galané, sui
vant ordonnance rendue par M. le .Juge 
Délégué aux Adjudications siégeant en 
Référé en date du il! .Janvi er 1937, sub 
No. 2088 /63e A.J. 

Au pré judiec des Sieurs: 
i. ) Basha Ahmed El Naggar, 
2.) Aly Ahmed El Naggar. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tien s, demeurant à Kafr El Soukkarieh, 
Markaz Tala (Mén oufieh) . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Novembre 1935, dé
noncé le 27 Novembre 1935, le tout trans
crit le 3 Décembre 1035, sub No. 2052 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Bien s appartenant au S ieur Aly Ah
m ed El Naggar seul. 

9 feddans sis au vi ll age de Kafr El 
Soukkarieh , Markaz Tala, Moudirieh de 
Ménoufieh , au hod El Métawel No. 4, 
parcelle No . 63 . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent ct les améliorations, aug
m entations e t accroissements que le 
débiteur pourrait faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées de ce Tribunal, du 3 
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Avril 1937, au Sieur Roubein Moussa 
Messica au prix de L .E. t100 outre les 
frais, et à la suite d'une surenchère du 
1/10 du prix formulée par le Sieur Zaki 
Bahari suivant procès-verbal du 13 Avril 
1937, la vente aura lieu comme ci-des
sus. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 4'1.0 outre 
les frais. 

238-C-567 
Pour le poursuivant, 
S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de Abbas Bey Mahrous 

Abou Hussein. 
Contre: 
1.) Mousbah Mahgoub Awad. 
2.) Attia Mahgoub Awad. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière transcrit le 26 Novembre 1935, No. 
2020 (Ménoufieh). 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
du 12 Avril 1937 dans l'expropriation 
poursuivie par Constantin Goutos. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Biens appartenant à Mousbah Mah
goub Awad. 

2 fedd an s e t t1 kira ts par indivis dans 
2 feddan s, 8 kirats et 15 sahmes sis à 
Choni, Markaz Tala (Ménoufi eh), au hod 
El Sawaki No. 43, parcelle No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 121 outre 
les frais. 

Le surenchérisseur, 
Abbas Bey Mahrous Abou Hu ssein. 

236-C-565. 

Date: Samedi 1er Mai 1037. 
A la rcquèle du Si eur Aziz Bahari, 

propriétaire, suj e t local, demeurant au 
Caire, 3'1 rue 1\as r El Nil, et y élective
m ent domicilié en l'étude de Mc S. Ca
déménos, avocat à la Cour. 

Su1· pom·suilc'S de la Banca Commer
ciale Ita li an a per l'Egitto, société anony
m e égyp ti en ne, ayan t siège social à Al e
xandri e c t s iège au Caire, pour laq uclltl 
agit le Gr. Uff. Sen. Dott. S ilvio Crcspi, 
Président de son Conseil d 'Admini stra
tion, éli ·ant domicil e a u Caire, en J'élu
de de Mes Moïse Abn er e t Gas ton Nag
gar, avoca ts à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abbas Amin Mohamcd E l Arcf, 

commerçant et propriétaire, suj et local, 
demeurant à Sohag (Guerguch). 

2.) Les Hoirs de feu Hassan Bey Ah
mcd Mahgoub E l Aref, savoir : 

a) La Dame Hosna Abdel \iVahub , sa 
veuve. 

b) Le Sieur Ahmed Abou ! Fadl El 
Aref, son fil s majeur. 

c) La Dame Naima Hassan El Arcf, 8a 
fill e m ajeure. 

d) Le Sieur Ismail Abdel Kerim El 
Aref, en sa qualité de tuteur de Safia 
Hassan El Aref, fill e mineure du défunt. 

e) Le Sieur Moham ed Abou! vVafa El 
Aref, son fils maj eur. 

'l'ous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les quatre premiers à Sohag 
(Guergueh) e t le derni er au Caire, à la 
rue Boustane El Fade! No. 2 (Mounira). 
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Et contre les Sieurs et Dame: 
i.) Hassan Mohamed Hassanein. 
2.) Youssef Menacha Youssef Cham-

tob. 
3.) Adouia Sid Ahmed Abdel Wahab. 
4.) Aly Abd Rabbo Haress. 
Tous proJ!riétaires, sujets égyptiens, 

demeurant a Sohag, les deux derniers 
respectivement à la rue Kotb et à Sakan 
El Warcha. 

Ces quatre pris en leur qualité de tiers 
détenteurs purement apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 25, 28 et 30 Mars 1936 
dûment transcrit avec ses dénonciation~ 
au Bureau des Hypothèques près le Tri
bunal Mixte du Caire, le 2i Avril 1936, 
sub No. 422 (Guergueh). 

Objet de lia vente: 
5me lot. 

i8 feddans, i2 kirats et 14 sahmes de 
terrains appartenant à feu Hassan Bey 
Ahmed Mahgoub El Aref, sis au village 
d~ Sohag, district du même nom, pro
vmce de Guergueh, divisés en treize par
celles comme suit: 

La ire de 3 feddans, i9 kirats et i6 
sahmes au hod Yassine Bey El Aref No 
Z7, faisant partie de la parcelle No. 17. 
par indivis dans 8 feddans, 5 kirat3 et 4 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 4 kirats et i2 sah
mes au hod Abou! Nour No. 26, faisant 
partie de la parce le :r-.-os. 22 et 23. 

La 3me de 3 kirats au hod Abou! Nour 
No. 26, ~ais?-~t partie de la parcelle No. 
39, par mdrvrs dans 4 feddans, 3 kirats 
et 4 sahmes. 

La 4me de 2 feddans et 13 kirats au 
hod Mohamed Hassanein Mazen No. 28 
faisant partie de la parcelle No- 14. ' 

La 5me de i2 kirats et 20 sahmes au 
hod Mohamed Hassanein Mazen .No. 28 
~ais?-~t partie de la parcelle No. 29, pa; 
mdrvrs dans 3 feddans, i9 kirats et 20 
sahmes. 

La 6me de i feddan, 3 kirats et 20 sah
mes_ au hod El Kelani No. i8, faisant 
partre de la parcelle No. 59, par indivis 
dans 8 fedans, 8 kirats et 8 sahmes. 

La 7me de i9 kirats et 8 sahmes au 
hod Issa No. i9, faisant partie des par
celles Nos. i8 et i9. 

La 8me de i feddan et 14 kirats au hod 
El Sahel Kibli No . . 29, fai sant partie de 
la parcelle No. 9. 

La 9me de 5 kirats et 6 sahmes au mê
m e ho?, f_ai_sant partie de la parcelle No. 
6, par mdrvrs dans 2 feddans et iO kirats. 

La iOme de 2 feddans, i kirat et 20 
sahmes au hod Yassine Bey El Aref No. 
27, parcelles Nos. 3 et 4., faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

La iime de 1 feddan, i kirat et i2 sah
m~s au hod El Sayed Bey Soliman No- 2, 
~ars?-~t partie de la parcelle No. i2, par 
mdrvrs dans 4 feddans, i kirat et i2 sah
mes. 

La i2me de i feddan, 2 kirats et i2 
sahmes au même hod, parcelle Nos. 14 
i5 et i6. ' 

La i3me de i feddan, 7 kirats et 8 sah
~es au hod El Omdeh No. 3, faisant par
he des parcelles Nos. 20, 2i et 22. 

i3me lot. 
iO feddans, ii kirats et i2 sahmes de 

terrains appartenant à feu Hassan Bey 
Ahmed Mahgoub El Aref, sis au village 
de Kawamel El Bahari, district de So-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

hag, province de Guergueh, divisés en 
cinq parcelles comme suit: 

La ire de i feddan, 7 kirats e t i2 sah
mes au hod El Zabadi No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 8. 

La 2me de 2 feddans, 7 kirats et 8 
sahmes au hod El Arbaa No. 8, faisant 
partie des parcelles No·s. i8, 19 et 20. 

La 3me de 2 feddans, i4 kirats et 20 
sahmes au hod El Aref No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. i7. 

La 4me de i feddan, 7 kirats et 20 
sah~es au hod El Bir No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. i, par indivis 
dans 38 feddans, i2 kirats et 4 sahmes. 

La 5me de 2 feddans et 22 kirats au 
hod El Harga No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

!els que tous les dits biens se pour
smvent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

. Les dits biens ont été adjugés à l'au
dr~nce des Criées du 3 Avril i937 de ce 
Tnbunal, le 5me lot à la Banca Com
merci~le Italiana per l'Egitto au prix de 
L.E. 4o0 et le 13me lot au Sieur Ahmed 
Zida~ Sal~m au prix de L.E. 220, et à 
la smte dune surenchère du i /10 du 
prix, formulée par le Sieur Aziz Baba
ri suivant procès-verbal du i3 Avril1937 
la vente aura lieu comme ci-dessus. ' 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 495 pour le 5me lot. 
L.E. 242 pour le i3me lot. 
Outre les frais . 

Pour le surenchérisseur 
239-C-568 S. Cadéménos, avoc~t. 

Date: Samedi i er Mai i937. 
A la requête de la Dresdner Bank so

ci~té _ano~yme ?-llemande, ayant siège 
prmcrpal a Berlm et succursale au Cai
re. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
i ·) Abbas Amin Mohamed El Aref 

commerçant et propriétaire sujet local' 
demeurant à Sohag (Guerg~eh ) . ' 

2.) Les Hoirs de feu Hassan Bey Ah-
med Mahgoub El Aref, savoir: 

a) Hosna Abdel Wahab, sa veuve, 
b) Ahmed Abou! Fadl El Aref son 

fils majeur, ' 
. c) Naima Hassan El Aref, Sé~ fille ma
Jeure, 

d) Ismail Abdel Kerim El Aref en sa 
qualité de tuteur de Safia Has~an El 
Aref, fille mineure du défunt, · 

e) Mohamed Abou! \Vafa El Aref son 
fils majeur. ' 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 4 premiers à Sohag (Guer
gueh) et le dernier au Caire, à la rue 
Boustane El Fade!, No. 2 (Mounira) . 

Et contre les Sieurs et Dame: 
i.) Hassan Mohamed Hassanein 
2.) Youssef Menacha Youssef cham-

tob, 
3.) Adouia Sid Ahmed Abdel Wahab 
4.) Aly Abd Rabbo Haress. ' 
Tous proJ!riétaires, sujets égyptiens, 

der.1eurant a Sohag, les deux derniers 
I'6Sj•ectivement à la rue Kotb et à Sa
kan El Warcha, ces quatre pris en leur 
qualité de tiers détenteurs purement ap
parents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 25, 28 et 30 Mars i936, 
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dûment transcrit avec ses dénonciations 
au Burea:u des Hypothèques près le Tri
bunal Mrxte du Caire le 21 Avril i936 
sub No. 422 (Guergueh). 

Objet de la vente: 
5me lot du Cahier des Charges. 
i8 _feddans, i2 kirats et 14 sahmes de 

terrams appartenant à feu Hassan Bey 
Ahmed Mah~o~b El Aref, sis au village 
de Soh~g:, ?rstrrct de même nom (Guer
gu~), drvrses en treize parcelles comme 
smt: 

La ire de 3 feddans, i9 kirats et i6 
sahmes au hod Yassine Bey El Aref 
No. Z7, ~ais_ai?-t partie de la parcelle No. 
17, par mdrvis dans 8 feddans, 5 kirats 
et 4 sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 4 kirats et i2 
sahmes au hod Abou! Nour No. 26, fai
sant partie de la parcelle Nos. 22 et 23. 

La 3me de 3 kirats au hod Abou! Nour 
No. 26, ~ai s?-~t partie de la parcelle No. 
39, par mdivrs dans 4 feddans, 3 ki ra ts 
et 4. sahmes. 

La 4me de 2 feddans et i 3 kirats au 
h~d Mohamed Hassanein Mazen No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 14. 

La 5me de i2 kirats et 20 sahmes au 
h~d Mohamed Hassanein Mazen No. 28, 
~ars~r:-t partie de la parcelle No. 29, par 
rndrvrs dans 3 feddans, 19 kirats et 20 
sahmes. 

La 6me de i feddan , 3 kira ts et 20 
sahmes au hod El Kelani No. i8, fai
Sé!-n.t partie de la parcelle No. 59, par in
divis dans 8 feddans, 8 kirats et 8 sah
mes. 

La 7me de i9 kirats et 8 sahmes au 
hod Issa No. i9, faisant partie des par
celles Nos. i8 et i9. 

La 8me de i fecldan et i4 kirats au 
~od El Sahel Kibli No. 29, faisant par
tre de la parcelle No. 9. 

La 9me de 5 kirats et 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
N_o. 6, par indivis dans 2 feddans et iO 
lu rats. 

La iOme de 2 feddans, i kirat et 20 
sahmes au hod Yassine Bey El Aref No. 
27, parcelles Nos. 3 et 4, faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

La iime de i feddan, i kirat et i2 
sahmes ~u hod El Sayed Bey Soliman 
No. 2, ~arsan_t partie de la parcelle No . 
i2, par mdrvrs dans 4 feddans, i kirat et 
i2 sahmes. 

La i2me de 1 feddan, 2 kirats et 12 
sahmes au même hod. pracelles Nos i4 
i5 et i6. · · ' 

La i3me de i feddan, 7 kirats et 8 sah
mes au hod El Omdeh No. 3, faisant 
partie des parcelles Nos. 20. 21 et 22. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient été adjuo·és à 
l'audience des Criées de ce Tribun~! du 
3 Avril i937 à la Banca Commerciale 
Italiana per l'Egitto, pour L.E. 450 outre 
les frais, et dans l'expropriation sur ses 
propres poursuites. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 495 outre 
les frai s. 

Pour la surenchérisseuse, 
F. Biagiotti, 

2ô2-C-59i. Avocat à la Cour. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 Il. 30 du matin. 

Date: Jeudi 13 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Costi Sava, de 

feu Sava Costandi, propriétaire, sujet 
hellène, demeurant à Facous. 

Contre le Sieur Salman Abdel Al Sai
man, fils de feu Abdel Al Salman, pro
priétaire, suj et local, demeurant à Deida
moun, district de Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai 1935, huissier B. 
Ackad, dénoncée le 1er Juin 1935 et 
transcrite le 10 Juin 1935 sub No. 1235 
(Ch.). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

14 feddans, 12 kirats et ill sahmes sis 
à El Daid'amoun, district de Facous (Ch.), 
au hod El Soudieh No. 7, faisant partie 
des parcelles Nos. 12, 10, 2, 6 bis, 8 bis, 
4 bis, 8, 7 bis, 7, 6, 5, 4 et 3, par indivis 
dans 139 feddans et ii kirats. 

2me lot. 
3 feddans, 16 kirats et 18 sahmes sis à 

El Daidamoun, district de Facous (Ch.), 
divisés en dix parcelles, savoir: 

1. ) 2 feddan s au hod El Remal No. 4, 
fai sant partie de la parcelle No. 101, par 
indivis dans 19 feddans et 6 kirats, su
perficie de la dite parcelle No. 101. 

2.) 3 kirats au hod El Remal No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 108, par 
indivis dans 1 feddan, 6 kirats et 23 
sahmes, superficie totale de la dite par
celle. 

3.) 8 kirats au hod El Remal No. Ii, 

faisant partie de la parcelle No. iiO, par 
indivis dans 2 feddans, 10 kirats et 21 
sahmes, superficie de la parcelle No. iiO. 

4.) 2 kirats au hod El Remal No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 55, par 
indivis dans 17 kirats et 12 sahmes, su
perficie de la dite parcelle No. 55. 

5.) 16 sahmes au hod El Remal No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 23, par 
indivis dans ii kirats et 16 sahmes, su
perficie de la parcelle No. 23. 

6.) ii kirats et 1 sahme au hod Om 
El oua No. 2, fai sant partie des parcelles 
Nos. 6, 5 et 4, par indivis dans 3 fed
dans, 16 kirats et 12 sahmes. 

7.) 5 kirats et ii sahmes au hod Om 
Hégazi No. 5, faisant partie de la parcel
le No. 50, par indivis dans 2 feddans, ii 
kirats et 6 sahmes, superficie de la par
celle No. 50. 

8.) 3 kirats au hod El Karab, dénom
mé El Amar No. ii, faisant partie de la 
parcelle No. 21, par indivis dans 23 ki
rats et 12 sahmes, superficie de la dite 
parcelle No. 21. 

9.) 18 sahmes au hod El Kharab, dé
nommé El Amar No. ii, faisant partie 
du No. 32, par indivis dans 10 kirats et 
4 sahmes, superficie de la parcelle No. 32. 

10.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kharab, dénommé El Amar No. ii, fai
sant partie de la parcelle No. 36, par in
divis dans 2 feddans, 6 kirats et 14 sah
mes, superficie de la parcelle No. 36. 

3me lot. 
5 feddans, 6 kirats et 12 sahmes sis 

au village d'El Daidamoun, district de 
Facous (Ch.), divisés en quatre parcel
les, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 22 kirats au hod El Mawarès No. 9, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 30, indivis dans 7 feddans et 14 ki
rats, superficie de la parcelle No. 30. 

2.) 9 kirats au hod El Mawarès No. 9, 
kism awal, faisant partie des parcelles 
Nos. 19 et 20, par indivis dans 8 feddans, 
10 kirats et 22 sahmes, superficie des 
parcelles Nos. 19 et 20. 

3.) 2 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Mawarès No. 9, kism tani, faisant 
partie du No. 23, par indivis dans 26 fed
dans, 8 kirats et 3 sahmes, superficie de 
la parcelle No. 23, nonobstant la parcel
le No. 2Ii qui se trouve à son milieu, pro
priété de Edward Chédid. 

4.) 1 feddan, ii kirats et 4 sahmes au 
hod El Mawarès No. 9, kism talet, fai sant 
partie des Nos. 18 et 17, par indivis dans 
ii feddans, i7 kirats et 12 sahmes. 

4me lot. 
4 kirats et ill sahmes sis au village 

d'El Daidamoun, district de Facous (Ch. ), 
au hod El Remal No. 4, fai sant partie de 
la parcelle No. 1; sur cette parcelle se 
trouve une maison d'habitation cons
truite en briques cuites, composée d'un 
seul étage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 815 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 190 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 19 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
269-NI-635 Fahmy Michel, avocat. 

Date: J eu di 13 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Rachel Fabri, 

fille de feu Haim Méoudar, propriétaire, 
suj ette britannique, demeurant à Ale
xandrie, rue de la Corniche No . 142 
(Ibrahimieh, Ramleh). 

Contre le Sieur Fahmy Ibrahim Ta
dros, fil s de feu Ibrahim, de feu Tadros, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mansourah, rue El Maasarani No. 41. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juillet 1934, de 
l'huissier J . Chonchol, dénoncée le 23 
Juillet 1934, transcrits le 2 Août 1934 
sub No. 7727. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 1/2 kirats sur 24 à prendre par indi
vis dans une parcelle de terrain de la su
perfici e de 1Vi m2, avec la maison y éle
vée, sise à Bandar El Mansourah, rue 
El Maasarani No. 41 et actuellement 
nommée rue Hamdi No. 83, imm. No. 4, 
inscrit au nom du Sieur Ibrahim Ta
dros No. 155 kism khamès Siam, chia
khet Mahmoud El Manzalawi, laquelle 
maison est composée d'un rez-de-chaus
sée et deux étages, construite en bri
ques cuites, comprenant chacun 2 ap
partements sauf le 2me étage qui es t 
construit en sedda et ne comprend qu'un 
seul appartement. 

Le rez-de-chaussée comprend deux 
appartements, chacun de 3 chambres, 1 
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entrée et ses annexes, et le 1er étage 
avec four. 

Avec tous les accessoires et dépen
dances de toutes natures. 

2me lot. 
10 kirats et 2/3 sur 24 à prendre par 

iPdivis dans une parcelle de terrain dè 
!a superficie de 292 p.c., sur laquelle est 
élevé un immeuble, situé à Bandar El 
Mansourah, à l'impasse Zoukake El Ga
nayen, se trouvant sur la rue lsmail No. 
45, propriété No. 95, kism khamès Siam. 

Cet immeuble se compose de 'i cham
bres, 1 petite entrée e t 1 autre grande, 
1 cuisine e t W.C. du côté Nord, dans une 
petite cour sur laquelle les murs d'une 
chambre ont été élevés. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
norte avec tous ses accessoires et dépen
dances généralemen t quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K I100 pour le 1er lot. 
L.E . 100 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Mansourah, Je 19 Avril 1937. 

Pour la poursuivantr, 
268-M-634 . Fahmy Michel, avocat. 

Date: J eudi 13 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Costi Sava, de 

feu Sava Costandi, propriétaire, sujet 
hellène, demeurant à Facous. 

Contre le Sieur Salman Abdel Al Sai
man, fi ls de feu Abdel Al Salman, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Dei
damoun, district de Facous. 

En ve1·Lu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Chidiac, du 
12 Juillet 1932, dénoncé le 27 même mois 
et transcrit le 3 Août 1932 sub No. HJ7G. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

1 feddan, 3 kirats et 2 sahmes sis au 
village d'El Deidamoun, district de Fa
cous (Ch. ), au hod El Mawarès No. 9, 
ki sm awal, faisant partie des parcelles 
Nos. 7, 8 et 17, par indivis dans 9 fed
dans et 23 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frai~. 
Mansourah, le 19 Avri l 1937. 

Pour le poursuivant, 
267-M-633 Fahmy Michel, avocat. 

Date: .Jeudi 20 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce. Successeur par fusion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes et suc
cursale à Alexandrie, poursuites et dili
gences de son Directeur M. Athanase 
Darmos, y domicilié et à Mansourah en 
l'étude de l'vies G. Michalopoulo, J . .Ta
halé, M. Saitas, avocats. 

Contre les Sieurs: 
i.) Abdel Wahab Mostafa El Chafci, 
2.) Abdel Mottaleb Mostafa El Cha-

fei, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Tallein, district. de Minia El 
Kamh (Ch.). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Févri er 1928, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 9 Mars 1928, No. 452. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

4 kirats sis au village de Tallein, Mar
kaz Mina El Kamh (Charkieh), au hod 
El Mohamadia kism tani. 

Ensemble avec toutes les construc
tions en briques cuites et crues élevées 
sur cette parcelle et consistant en un 
moulin avec accessoires et dépendances 
au complet, comprenant un moteur 
marque Ruston & Hornsby, No. 114080, 
Lincoln, England, à gaz pauvre, soit du 
pétrole brut, de la force de 50 chevaux 
maximum, complet de tous ses accessoi
res et dépendances et en parfait état de 
fonctionnement et deux meules y instal
lées à demeure avec tous leurs acces
soires et dépendances au complet et en 
parfait état de fonctionnement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Jvfansourah, le 19 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas, 

323-DM-204. Avocats. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fu s ion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hPl
lénique, ayant siège à Athènes e t suc
cursale à Alexandrie, poursuites et dili
gences de son Directeur Monsieur Atha
nase Darmos, y domicilié et à Mansou
rah en l'étude de Mes G. Michalopoulo. 
J. Jabalé, rvr. Saitas, avocats. 

Contre: 
1. - Maître Georges Mabardi , avocat, 

pris en sa qualité de syndic: a) de la 
faillite Dimitri Proia et b) de la faillit l' 
de la Raison Sociale Dimitri et Costi 
Proia, demeurant à Man sourah. 

II. - Les Hoirs de feu Costi Proia sa-
voir: 

1.) Dame Olga Pwia, sa veuve. 
2.) Jean c. Proia, son fil s, 
3.) Dame Ephie C. Proia, sa fille, épou

se elu Sieur N. Triandafilou et en tant 
qu e de besoin ce dernier pour l'autori
sation maritale et pris la dite Dame rl 
ses enfants en leur qualité d'héritiers 
du dit défunt Costi Proia, propriétaires, 
sujets hellènes, demeurant les 2 premiè
r es à Volos (Grèce) c/o M. Jean Zarca
dos et la 3me à Zagazig. 

En vertu d'un procè~-verbal de saisie 
immobilière~ du :12 Novembre 1920. 
transcrit avec sa dénonciation au Grc>f
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah le 28 Novembre 1929, No. 
2010. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal clf' 

dis traction du 2 Novembre 1936. 
Restant des biens du 1er lot. 
Appartenant au Sieur Dimitri Proia. 
35 feddans de terrain s sis au village 

El Hegaz ia jadis Kahbouna wal Ham
madiyne, district de Fa r.ous (Ch.), divi
sés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 14 feddans, H kirats et 8 sahmes 
au hod El Attian El Gharbi No. 5, fai
sant partie des parcelles Nos. 2 et 3. 

2.) 11 feddans au même hod El At
tian El Gharbi No. 5, fai sant partie de 
la parcelle No. 3. 

3.) 9 feddans, 9 kirats et 16 sahmes au 
même hod El Attian El Gharbi No . 5, 
faisant partie cie la parcelle No. 3, à 
prendre par inclivis dans H feddans, 9 
kirats et 16 sahmes . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à )}rix: L.E. 650 cutre les frais . 
. Mansourah, le 19 Avril 1937. 

Pour la noursuivante, 
G. Michalopoulo, .J. Jabalé, M. Saitas, 

324-Dl'vf-205. Avocats. 

Date: J eudi 27 Mai 1937. 
A la re(JUête du Sieur Alexandre Anis 

Doss, en sa qualité de syndic cie l'union 
des créanciers de la faillite Amin Mir
shak, demeurant au Caire et y élisant 
domicile en l'étude de Me Ibrahim Bit
tar et à Mansourah en celle de Me Er
nest Daoud, tous deux avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Victoria Mir
shak, épouse du Sieur Ibrahim Mirshak, 
locale, demeurant à la rue d'Aboukir No. 
6, à Héliopolis (banlieue elu Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1935 avec 
sa dénonciation du 5 Décembre 1935, 
transcrits le 12 Décembre 1935 sub No. 
2251 Mansourah. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
230 feddans de terrains cultivables sis 

à z,imam El Abassa, district de Zagazig, 
l\1oudiri eh de Charkieh, divisés comme 
s uit: 

a) 17 feddans, 8 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ghawarna No. 1, fassel tani, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

b) 212 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
au hod El Ghawarna No. 1, fassel tani, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

Il exis te sur la parcelle b) à prendre 
à raison de 'TIOi tié par indivis: 

1.) 1 ezbeh de 10 maisonnettes pour 
les ouvriers ainsi qu'un dawar avec 2 
dépôts et 2 chambres et 1 écurie pour les 
bestiaux. 

2.) 1 maison de maître composée de 4 
chambres, 2 entrées et les acc·~ssoires. 

3.) Une seconde maison de maître com
posée de 3 chambres, 1 entrée et les ac
cessoires. 

4. .) Une troi sième maison composée de 
1 se ule chambre et 1 entrée. 

Le tout en briques crues. 
5.) 1 mach ine fixe pour l'irrigation des 

terrains, marque Piquet & Co. Léon, sans 
numéro, de la force de 90 chevaux, avec 
une g rand e chaudière marque Bonnet 
Spazin & Co. Léon, No. 2068, en état de 
fonctionn ement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites con sulter Je Cahier 
des Charges. 

\ •lise à prix: L.E. 3000 outre les frai s. 
Pour le requérant èsq., 

Ibrahim Bittai', 
318-C?vi-622 Avocat à la Cour. 
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SUR FOLLE ENCHERE 

Date: Jeudi 13 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Constantin A. 

Pringo, négociant, suj et hellène, demeu
rant à Alexandrie, rue de l'Eglise Deb
bané et faisant élection de domicile à 
Mansourah en l'étude de Mes G. Micha
lopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats. 

Au préjudice du Sieur Théophile Pé
lécanos, fils de feu Michel, pris tant 
personnellement comme débiteur qu'en 
sa double qualité d'héritier de feu sa 
femme Catherine Pélécanos et cie tu
teur naturel de ses enfants mineurs: 
Hélène et Michel, enfants et héritiers 
de la dite défunte, ingénieur-agronome, 
suje t hellène, demeurant à lVIansourah . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1927, transcrit 
avec sa dénonciation au GrE'ffe cles Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah en date du 27 Mai 1927. No. 491. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
10 feclclan s, 3 kirats c>t 16 sahmes de 

terrains sis au village de Kassassine El 
Seba.kh, di s trict de Kafr Sakr (Ch.), au 
hoc! El Mourad wal Zaara No. 15, fai
sant partie de la parcelle No. 51. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes. sans aucune ex
ception ni réserve. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: 
1. ) Mohamed Abclou El ·sayed; 
2.) Mahdi Abdou El Sayecl; 
3.) FaraQ· Abdou El Sayed; 
l!.) Sayed Abdou El Sayed , 
5. ) Abdel Latif Abdou El Sayed; 
6.) Sekina Zidan l\1ohamed. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m euran t à Kassassine El Sébakh, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.) . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E". 412. 
Mansourah, le 19 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, .J . Jabalé, M. Saitas, 

321-DM-202. Avocats . 

Date: J eudi 13 Mai Hl31. 
A la re.quète du Sieur Cons tantin A. 

Pringo, négociant, sujet hellène, de
meurant à Alexandrie, ru e de l'Eglise 
Debbané et faisant élection . de domicile 
à Mansourah en l'étude dt' Mes G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, l\1. Saitas, avo
cats . 

Au préjudice du Sieur Théophile Pe
lécanos, fil s de feu Michel, pri s tant 
personnellement comme déb iteur qu 'en 
sa double qualité d'héritier de feu sa 
femm e Catherine Péléca nos et de tuteur 
naturel de ses enfants miiwurs : Hélène 
e t Michel, en fant s et hériti ers de la 
dite défu nte, ingénieur-agronome. su
jrt hell ène, c·kmeurant à .\Ian sourah. 

En vertu d'un urocès-\·c rbal de sa isie 
immobili ère du 16 l'li a i U12ï. tran scrit 
avec sa dénonciation au Greffe des H y
pothèques du Tribunal 1\-li xtc de .\Jan
sourah en dale du ·?ï l\Iai 1027. No . -191. 

Objet de la vent!': en un seul lot. 
13 feddan s et ii kirats de terrains sis 

au village de Kassass ii1 e El Sebakh. di s
trict de Kaft' Sakr (Ch. ). au hod El Ag·
gour No . H , parcell e No. 183. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e t ann exes, san s aucune ex
ception ni ré serv e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enehérisseurs.: 
1.) Mariam Zidan Mohamed. 
2.) .Mahmoud Ahmed Aly Gasser, 
3.) Moham ed Al y Gasser, 
4.) Mohamed Farag Abdalla. 
3.) Aly Youssef lsm ai l, 
6. ) Rokaya Ghazi Cheha la. 
·;. ) Aziza El Imam l\Ious tafa. 
Tou s proprié ta ires, suj ets locaux, ~e

m eurant à l\0 ssassine El Sébakh, dis
tri c t de Kafr Sakr (Ch. ). 

Mise à prix: L-E. :t35 outre les frai s . 
Prix de la ! re adjudicaLion: L.E. 268 

500 m j m. 
Mansourah, le Hl Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, .J . .J abalé, l\1. Saitas, 

320-DM-201. Avocats 

SUR SUREl\fCHERE. 

Date: .J eudi 13 Mai 1937. 
A la r e((Uête d u Sieur F ahmy Ibr. El 

Saharty, propriétaire, suj et local, dem eu
rant à Mit- Ghamr (Dale). 

Ce tte vente éta i t poursuivie à la r e
quête de The Com mercial & Estates Cy 
of Egypt (Ja le s. Karam .~ t Fr.ères), ad
mini s tr-ée mixte, ayant s1ege a Alexan
drie. 

Conll·e le Sieur E l Kommos Abdel Sa
ycd Hanna, fil s de Hanna Antonios, pro
priétaire, égyp ti Pn, d8m eurant à Daka
dou s, district de l\Iit-Ghamr (Dak). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de sai s i ~ i!D

m ob ilière du Hl Décembre 1934, hmsswr 
G. Ch idiac, transcri t le 9 .J anvi er 1935, 
No. 22Ii (Da.k) . 

2.) D'un procès-verbal dr; sm·enchère 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal , le 12 Avr il Hl37 . 

Objet de la wnte: 1 feddan, 2 kira ts 
d 16 sahmcs cle terres sises à Dakadous, 
di s tr ic t de Mit-Ghamr (Dak), au hod El 
Gu en ein a No. 10, fa isant partie de la 
parcelle No. 8. 

Ainsi qu e le tout s.e poursuit e t com 
p orte avec Lous lr·s accrssoires e t dépen
dances généra lem r·nt quelconques san s 
auc une exce ption ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pl'ix nouveJie: L .E. 132 outre 
les frai s . 

Mansourah, le Hl Avril Hl37. 
Pour le pour;.;uivant, 

270-DM-194. Sé lim Cass is, avoca t. 

Dale: .Jeudi 29 Avril Hl37. 
A la requête du Sieur Panayotli An

dritzaki s, fils de Nico las, proprié taire, 
suj e t hellèn e, demeurant à Man sourah, 
rue Fouad 1er , et ac tu ellement à la re
quête de Maître Nached Sal ib, avocat, 
suje t local, dem eurant à Man sourah, en 
sa qu alité de surenehérisscur. 

Contre les Sieurs: 
J .. ) Ahmed Aly Mous tafa. 
2-) Mohamed Aly Mous tafa. 
3.) Abdel Hamid Alv Mous tafa. 
Tous les trois fil s de Aly Moustafa, 

propriétaires, su,je ts locaux, demeurant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

les 2 premiers à Sadaka, dis trict de Sim
bell aw ein e t le 3m e à Alexandrie, fon c
ti onnaire a u Gouvernorat. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

b ili è re pratiquée par minis tère de l'hui s
sier F. l\houry, en date du 12 Octobre 
1935, dénoncée les 28 Octobre et 2 No
vembre 1935, tran scrite le 11 Novembre 
1935, No . 10460. 

2.) D'un orocès-verbal de dis traction 
dressé a u Greffe des Adjudications du 
Tribuna l Mixte, en date du 7 Novembre 
Hl36. 

ûb' c:t de la vente: 
2m e lot. 

6 feddan s de terrain s sis au vilage d 'El 
1\ ham assa, dis tri c t de Simbellawein 
(Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 143 outre les frai s . 
Mansourah , le 19 Avril1937. 

Pour le surenchérisse ur, 
266-M-632 Wadih Salib, avoca t. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d' A~xandrie. 

Date: Mardi 27 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Abo ukir, ban lieue d 'Alexan

drie. 
A la requête de la Dame 1\'larie veuve 

B. Cano ulis, propriétaire, hellène, domi
ciliée à Alexandrie. 

A l'enconh·e du Sieur Awadalla Nasr, 
commerçant, local, domicil ié à Alexan
drie. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
conservatoire du 24 .Juin 1936, hui ssier 
G. Hannau, e t d'un jugem ent sommaire 
du 21 Novembre 1936. 

Objet de la vente: un chale t en bois, à 
2 é tages, rez-de-cha ussée et 1er é tage, de 
2 chambres e t accessoires chac un. 

Alexandrie, le 19 Avril 1937. 
Pour la req uérante, 

226-A-691 Nicolaou e t Saratsis, avoca ts. 

Dale: .J eud i 22 Avril 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Camp de f:é sar, Raml eh, ban
lieue d'Alexandrie, 76 ru e de la Corn i
che. 

A la requête du Sie ur Gabriel Chou
cha ni, commerçan t, s uj e t local, demeu
rant à A lexandri e, :!li ru e Mahmoud Pa
cha E l Fala.ki e t y é li sant dom icil e a u ca
bin e t de Me Fawz i Khali l, avocat à la 
Cour. 

Au ))t•éjudiœ du Sieur Ezildo Cecca
relli, employé, suj et ita lien, dem eurant 
à Camp de César, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, 76 rue de la Cornich e. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
mobi lière du 27 Mai 1936, huissier U. 
Donadio, en exL"Cution de deux juge
m ents du Tribun al Mixte de Ju s tice 
Sommaire d'Alexandrie, des ill Avril e t 
29 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture en osier composée de 

li fauteuil s, 1 canapé e t 1 table. 

i9/20 Avril i937. 

2.) 1 chambre à coucher en bois de 
noyer, composée de 1 armoire, 1 chif
fonni er , 1 toilette, 1 tabo ure t, une a u
tre chambre à couc her en noyer e t di
vers autres objets mobiliers indiqués a u 
procès-verba l cie saisie. 

A lexandrie, Je 19 Avril 1937. 
Pour le pours uivant, 

285-A-709 . F awzi J\ha lil , avocat. 

Date e t lieux: Samedi 24 Avril 1937, à 
9 h. a.m. à Ta ntah, a u garage de la So
cié té, e t ü 11 h . a. m. à Samanoud, au 
magasin du débiteur. 

A la requête de 'l'he Univcrsal Motor 
Cy. oJ Egypt Ltd. 

A l'encontre de Moh am ed E l Barham
tou ch i ct Ahmed Ali. 

En vel'lu d ' un procès-verbal de saisie 
du 25 Mars 1937, hui ssier Hcffès. 

Objet de la vente: 1 a utomob il e Ci
troën, usagée, 1 bureau, 1 séparation en 
bois, e tc. 

Alexandr ie, le 19 Avril 1937. 
Pour la requérante, 

225-A-690 Ph. Tagher, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: .Jeudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, au No. 7 rue de la Pos te 

(près du Crédit Lyonna is), au bureau de 
M. Anis Rizlmllah. 

A la requête du Sieur Anis Rizkallah. 
A l'encontre de qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

.Juge de Service du Tribun al l'vlix te du 
Caire en date du 31 Mars 1937 sub f\o . 
913/62e A . .J. 

Objet de la vente: 
Six bons de livraison sur la Unitecl 

Egyptian Nile Transport Co., au Caire. 
Réf: 26, Z7, 28, 29, 30 et 31, compre

n ant: 
Parfumerie, « Bint El Sudan », essen

ces, a lcool 85. 9 %, flacons, bouchons en 
métal, flacons forme colibri en verre 
b lanc, de 6, 2/6, 5 c tl. de contenance, sans 
circonféren ce, à bague à vis, à s tiligout
te, munis de caps ules en lai ton nicl\c
lé, en papier ondulé et en paille, etc. 

Conditions de la vente: au grand 
comptant en L.K plus 5 % droits de crièc' 
à la charge des acheteurs, sous peine de 
folles en chères immédia tes pour comp
te de l' acq uéreur. 

Pour le requérant, 
E. Geahchan, 

Avocat à la Cour. 
Le Commissaire-Prisell r, 
G. Bigiavi. - Tél. 43458. 

Expert près les Tribunaux Mixtr ~ . 
128-C-516 (2 NCF H /20) 

Dale: Mard i 4 Mai 1937, à :Lü h. a.m. 
Lieu: au Caire, 11, rue Ka s r El Nil. 
A la requête de la Ra.ison Socia le ::-; . 

& S. Sednaoui & Co., Ltd. 
Au préjudice de Maître Morcos Dr·y 

Fahmy. . . 
En vertu d'un procès-verbal de saJ SJL'

exécution du 7 Novembre 1932. 
Objet de la vente: bureau x, canap,··:::, 

faute uils, chaises, classeurs, a rmoll'l 'S, 
m achines à écrire, e tc. 

Pour la poursuivante. 
M. Sednaoui et C. Ba cos, 

185-C-555 Avocats à la Cour. 



19/20 Avril 1931 

Date: Samedi ier Mai 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Héloua, Markaz 
Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed El Abd 
Chalaby, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant au village de Bé
ni-Mazar (Minieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 28 Janvier 1936, R.G. No. 
2i540/61e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 1er Avril 1936. 

Objet de la vente: 1 taureau, robe rou
ge, de 7 ans, 1 taureau rouge clair, 2 tau
reaux rouges, 1 vache, 2 veaux. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
260-C-589 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 4 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Aroussi No. 21 

(Choubrah). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Kamel El Agui

zi, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, rue El 
Aroussi No. 21, Choubrah. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 18 Février 1937, R.G. No. 
1679/62me A.J. e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 6 Avril 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tel s 
que: tables, chaises, armoires, lavabo, 
lits, miroir, portemanteau, buffet, etc. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
254-C-583 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 4 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Ueu: au village de Béni Raffei, Mar

kaz Manfalout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Abdel Maksoud Ismail, 
2.) Ismail Abdel Maksoud, propriétai

res et commerçants, sujets égyptiens, de
meurant au village de Béni Raffei, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1659/62me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 8 Février 1937. 

Objet de la vente: 1 vache rouge, 1 va
che rousse: iO ardebs de maï s guédi. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
255-C-584 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 4 Mai 1937, à iO h. a.m. 
Lieu: au village de Béni Raffei, Mar

kaz Manfalout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalil El Sayed Kedwani, 
2.) Kedwani Sayed, propriétaires et 

commerçants, sujets égyptiens, demeu
rant au village de Béni Raffei, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 24 Décembre 1936, R.G. No. 
1509/62me A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 1 feddan, 19 ki
rats et 20 sahroes, d'un rendement de 10 
ar.debs. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
256-C-585 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Guirgueh, Markaz et Moudi

rieh de Guirgueh. 
A la requête du Sieur Constantin Prin

go, commerçant, hellène, demeurant à 
Alexandrie, 7 rue Eglise Debbané. 

Au préjudice du Sieur Abdel Nour Go
bar, négociant, local, demeurant à Guir
gueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 24 Août 1936, huissier Abbas Amine. 

Objet de la vente: 140 poutrelles en 
bois, 95 planches de bois mousky, 50 
planches latazana, 10 planches waraka, 
10 planches bondol<: et 15 poutres en 
bois. 

Alexandrie, le 19 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

227-AC-692 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 4 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Manfalout, Markaz 

Manfalout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Boutros Mansour Bichai, 
2.) Boulos Mansour, propriétaires e t 

commerçan ts, sujets égyptiens, demeu
rant a u village de Manfalout, l\1arkaz 
Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 4 Mars 1937, R.G. No. 3499, 
62me A.J. et d 'un procès-verbal de sai
sie-ex·écution du 27 Mars 1937. 

Objet d:e la vente: la r écolte de blé pen
dante par racines sur 2 feddans, d 'un 
rendement de 6 ardeb s par feddan . 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour la pours·u. ivante, 

Albert Delenda, 
257-C-586 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 28 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Chabchir Tamalay, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh). 

A la requête de Dimitri Apostolidis, 
propriétaire, suj et h ellène. 

Contre: 
1.) Ibrahim Ibrahim Eissa, 
2.) Moustafa El Sayed Abdallah, 
3.) Mohamed Abou! Enein Eissa. 
Tous propriétaires, locaux. 
En vertu d 'un procès-v0rbal de saisie

exécution du 5 Décembre 1936, hui ssier 
S. Sabethai. 

Objet de la vente: . 
1.) 80 ardebs de maïs en paille, dans 

ses épis. 
2.) 1 chameau âgé de 5 ans environ. 
3.) i gamoussa âgée de 8 ans. 
4.) 1 vache âgée de 5 ans environ. 
5.) 1 âne âgé de 3 ans. 
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6.) 1 gamoussa, robe noire, à cornes 
masri, âgée de 8 ans environ. 

7.) i gamoussa, robe noire, à cornes 
masri, âgée de 6 ans environ. 

8.) 1 taureau, robe rouge, âgé de 8 
ans, cornes masri. 

9.) i taureau, robe rouge, âgé de 7 ans 
environ, cornes masri. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

251-C-580 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kom Badr, Markaz Tahta 

(Guirgueh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Sayed Abdel Rehim, 
2.) Mohamed Abdel Rahman, proprié

taires et commerçants, sujets égyptiens, 
demeuran t au village de Kom Badr (Tah
ta), Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 15 Février 1936, R.G. No. 
3060/62me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exéc u Lion du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: i vache; la récolte 
de blé pendante par racines sur 3 fed
dans, d'un rendement de 6 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
259-C-588 Avocat à la Cour. 

D-ate: Samedi 15 l\Ia i 1937, à 10 heu
res du matin . 

Lieu: à Menchah, :'v1a rkaz et Moudi
rieh de Guergueh. 

A la requête de: 
1.) Le Comptoir pour la Vente des Fi

lets Egyptiens. 
2.) La Société Misr pour la Fila ture eL 

le Tissage. 
3.) La Filature Nationale d'Egypte. 
Au préjudice de la Raison Sociale Ah

m ed Saad et son frèr e Mohamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie

exécution du 26 i\Iars 1937, hui ssier 
Nached Amin. 

Objet de la vente: 
i. ) 24 paquets de «Rahat Louco um». 
2.) 110 mouchoirs dn tête. 
3.) 10 okes de riz . 
4.) 5 ok es de thé. 
5.) 7 boîtes de saYon en boules. 
6.) 50 rotolis de savon s. 
7.) 5 g rosses de teinture bleu d'o utre

m er. 
8.) 12 paquets ci e 1:? pi èces chacun de 

bleu pour lessive. 
tl.) 12 grosses de crayon s. 
10. ) 10 douzain es cie pa qu ets dt' pou-

dre épilatoire. 
ii. ) 2 grosses de bobines de NI. 
12.) 30 cahiers. 
13.) 4 douzain es rl e block-notes . 
ill. ) 1 balancr . :L3. ) 3 okPs de su cre. 
16.) 6 caissr s vid e:::. 17. ) t4 boîles en 

fer. 
18.) Une pe tite armoire. 
19.) Une petite tabl r bureau. 
20.) La boiserie du magasin. 
21.) i banc comptoir. 

Pour les poursuivants, 
289-C-593. Maurice Castro, avoca t. 
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Dale: Samedi 1er Mai Hl37, ù 10 h. a.m. 
Lieu: ù Béni \Vall ims, Markaz Magha

gha, l\1oudirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au }Wéju;dice des Sieur et Dame : 
:1.) Hassan Abdel Gayed, 
:2.) Amina Hassan El Ricli, propriétai

res et commerçants, sujets égyptiens, de
meurant au vi llage de Béni vVallims, 
Markaz Maghagha, Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 20 Février Hl37, R.G. No. 
3150/G2me A.J. e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 18 Mars 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé pen
dante par racines sur 7 feddans, d 'un 
rendement de 3 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
258-C-587 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 27 Avril 1937, à 10 heu-
res du matin. 

Lieu: à El Kharakania (Galioubieh). 
A la requête de Moïse Pinto. 
Contre Morsi Abdel Hay. 
En vertu d'un procès-verbal du 23 Fé

vrier 1937. 
Objet de la vente: 1 moteur Hornsby 

de 32 H.P. 
299-C-603 Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 22 Mai 1937, à 10 heu
r es du matin. 

Lieu: à Guéziret Nagdi, Markaz Ga
lioub (Galioubieh). 

A la requête de la Banque Misr, èsq. 
Au préjudice des Sieurs Chedid Is

mail et Kamal Ismail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 27 Mars 1937, huissier 
Mario Castellano. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pend an te par racines sur 2 feddans, de 
4 ardebs environ Je feddan. 

Pour la poursuivante, èsq., 
290-C-594. Maurice Castro, avoca t. 

Date: Mercredi 12 Mai 1937, à 10 heu
res du m atin. 

Lieu: à Minchat Sélim, Markaz Béba 
(Béni-Souef). 

A La requête de la Banque Misr, èsq . 
Au préjudice de Amina Hanem Os

m an . 
En vertu d'un procès-verbal du 27 

Mars 1937, huissier Aziz Tadros. 
Objet de la vente: la récolte de hlé 

pendante par racines s ur: 
1.) 8 feddan s au hod Rachcd No. 54, 
2.) 3 feddans au hod Sa leh No . 53. 
Le feddan a été évalué à 5 ardebs. 

Pour la poursui"lanle èsq., 
291-C-5D5. Maurice Castro, avocal. 

Tribunal de Mansourah. 
:Oale: Mardi !1 Mai 1937, à 'J h. a .m. 
Lieu: au village de Choha, district de 

M anso urah (Dakahlich ). 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oïl Cy., société anonyme américain e, 
ayant siège à New-York cl s uccursale 
au Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre le S ieur R iaù Abo ul Kh eir, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Cha
ha, di strict de Mansourah (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
m obilière pratiquée par ministère de 
l'hui ssier G. Chidiac, en date du 10 Mars 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de 2 fed
dans de blé indien au hod Abdel Rah
man Abou! Kheir, d'un rendement de 5 
ardebs par feddan. 

Mansourah, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
272-DM-196 Avocats. 

Date: J eudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Taranis El Bahr, 

district de Mansourah (Dale). 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ramadan El 1-Iussei
ni Abdalla, propriétaire et cultivateur, 
égyptien, demeurant à Taranis El Bahr. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
conservatoire pratiquée par minis tère de 
l'huissier Ph. Bouez, en date du 28 Sep
tembre 1936, validée par jugem ent ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire de 
Mansourah en date du 22 Mars 1937, dû
ment notifié au débiteur le 13 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 3 kantars et 4 rotolis de coton Sa

kellaridis, ire cueillette, dans 7 sacs (na
ki ssa). 

2.) 6 kantars environ de coton Sakel
laridis, ire cueillette, en vrac, dans une 
chambre de la mai son. 

Mansourah, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
273-DM-197 Avoc?Js. 

Date: J eudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Ucu: à Zagazig (Ch.), rue Hariri, 

quartier Montazah. 
A la requête de la Socony Vacuum Cy. 

Incorpora led, société anonyme améri
caine, ayant siège à New-York et suc
eursale au Caire, rue Nubar Pacha. 

Contt·e les Sieurs: 
1. ) Abdel Ham id Abdel Sam ad. 
2.) Mohamed Abdel Hamid Abdel Sa

mad . 
Tous deux propriétaires, sujets lo

cFtux, demeurant à Zagazig, quartier 
Mon laz ah , rue Hariri. 

En ve.·lu d'un procès-verbal de saisie 
mobi lière pratiauée à leur encontre par 
ministère de J'hui ssier E . Saba, en date 
el u 3 Août Hl36. 

Obj•~t de la vente: 
1. ) Le con tour du magasin compre

nant: 
a) 2 gra ndes vitrines ayant chacune 

1ft ballants, dont les 7 supérieurs sont vi
tré:-:. 

b ) 1 vitrine é tagère ù 2 battants vitrés. 
c) 1 vitrine é la~ère ayant 70 ouvertu

res-ca isses, 2 ballants vitrés et 8 tiroirs. 
d) 1 vitrine étagère\ ayant 72 ouvertu

res-caisses ct 2 battants vitrés. 
2.) 2 bancs dont J'un vitré. 
Man sourah, le 19 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud , 

2ïô-DM-iüü. Avocat;;. 

1'J/20 Avril 1937. 

Dale: Jeudi 29 Avril 1937, ù 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: a u village de Abou Kébir, dis
trict de Kafr Sakr (Ch. ). 

A la requê te du Banco llalo-Egiziano, 
société anonyme ayant siège à Alexan
drie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hassan Hussein Chaalan. 
2.) Mohamed Husse in Chaalan .. 
Tous deux n égociants e l propriétaires, 

suj e ts locaux, demeurant à Abo u Kébir 
(Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par mini stère de 
l'hui ss ier E. Mezher, en dale du 30 Mars 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de 5 fed
dan s de blé baladi, au hod El Nekhil wal 
Gazayer, d' un rendem en t de '1 ardebs en
viron par feddan. 

Mansourah, le 19 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maks ud, Samné et Daoud, 
2711-DM-198 Avocat s. 

Date: Mardi 27 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: ù Mit Abou Ghal eb, district de 
Cherb ine. 

A la •·equêle du Sieur Georges Glla
lioung ui, propriétaire, s uj e t h ell ène, de
m eurant à F araskour. 

Conb·e les Hoirs Abdel Had i Abou 
Aziza, demeurant à Mit Abou Ghaleb. 

En vertu d'un procès-vRrlJa l de saisie 
mobilière du 16 Mars 1931. 

Obje t de la vente: 
1. ) La récolte dr 1 frdclan ct 8 kira ts 

de trèfl e. 
2.) 1 vache noirâ tre. 
Mansourah, le 19 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

323-DM-206. Avocats . 

Date: Lundi 26 Avril 193ï, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Sangaha, district 
de Kafr Sakr (Ch .). 

A la requête de Mons ieur re Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte de Man
sourah. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mahmo·ud Ali Kabil, 
2.) Metwalli Ali Kabil, demeurant a 

Sangaha. 
Objet de la vente: 
1.) La récolte de fèves pendantr sur 3 

feddans. 
2.) 1 bufflesse noire, co rnes elbaoni . 

âgée de 10 ans. 
Le tout saisi le 18 J anvier 1937. 
Mansourah, le 19 Avril iü37. 

Le Ci s-Grcffi cr. 
:326-DM-207. Joseph Gemayel. 

Date: Mardi 25 Mai 1937, ù 9 11. a.m . 
Lieu: a u village de Badaway, distri cl. 

de Mansourah, Dakahlieh. 
A la requête du Gouvernement Egyp

tien, Administration des Domaines ci e 
l'Etat, vcnan t aux lieu et pl ace de la 
Société Foncière d'Egyptc, suiv:m t un e 
décision du Conseil des Minis tres en 
date du 1er Août 1934. 

Contre Mahmoud El Husseini Saada, 
sujet égyptien, domicilié à Badaway. 



19/20 Avril 1937. 

En vertu d'un jugement rendu le 30 
Janvier 1935 par le Tribunal Mixte Civil 
de Mansourah et d'un procès-verbal de 
:::aisie 0n date du 5 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé in
dien pendante par racines sur 8 feddans 
par indivis dans 24 feddans, au hod El 
Gharbaoui, limités: Nord, terrains Hoirs 
El Husseini Saada et Zimam Miniet Ba
ctaway; Ouest, rigole; Sud, le restant des 
terrains en coton ; Est, la voie ferrée et 
masraf. 

24 :1-CM-370. 

Pour le poursuivant, 
Le Contentieux Mixte 

de l'Etat~ 

C.O.HC:OR:OATS PRÉVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers des Sieurs Ibrahim et 
:\'lahmoud El Gazzar, négociants, égyp
tiens, domiciliés à Ismaïlia, sont invi
tés à se réu.nÏJ· au siège du Tribunal 
?vii x te de Port-Fouad, le H :Mai 1937, à 
9 h. 30 a.m., à l'effet de faire admettre 
leurs créances, entendre la lecture du 
rapport de M. le Juge-Commis aux ef
fets de l'art. 206 du Code de Commer
ce, les propositions du débiteur et se 
prononcer sur l'admission de ce der
nier à bénéficier d'un concordat préven
tif. 

~VIansourah, le 16 Avril 1937. 
Le Greffier en Chef, 

327-DM-208. (s .) E. Chibli. 

, , 

SOCIETES 
===== 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
en date du 31 Mars 1937, visé pour date 
certaine au Bureau des Actes Notariés 
près le Tribunal Mixte d'Alexandrie le 9 
Avril 1937, No. 3428, qu'une Société en 
nom collectif a été constituée entre les 
Sieurs Haffaele Casaretto, sujet italien 
et lVIelki Kuludjian, égyptien, sous la dé
nomination « Egyptian Textile Trading 
Co., R Casaretto & Melki Kuludjian », 
pour le commerce des textiles en géné
ral, avec siège à Alexandrie, rue de Fran
ce No. 55, pour la durée d'une année du 
Ler Avril 1937 au 31 Mars 1938. renou
velable par tacite reconduction deux an
nées par deux années, au capital de 
L.E. 2000. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés conjointement. 

Alexandrie, le 14 Avril 1937. 
281-A-705 Moh. Farid, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il résulte d'un ~-:te sous seing pr·Ive 
en date du 31 Mars 1937, visé pour date 
certaine le 9 Avril 1937 sub No. 3427 au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bureau des Actes Notariés près le Tri
bunal Mixte d'Alexandrie que la Société 
en nom collectif Melki Kuludjian & M. 
Naggiar, constituée par acte sous seing 
privé du 15 Septembre 1935 et transcrite 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 28 Septembre 1935 
sub ~o . 74, a élé dissoute d'un commun 
accord des parties et l'actif et le passif 
sont assumés par la firme Egyptian Tex
tile Trading Co., R Casarelto & M. Ku
ludjian. 

Alexandrie, le H Avril 1937. 
280-A-704 Moh. Farid, avocat. 

T ribuoal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par· contra t sous seinu privé du 31 
Mars J937, visé pour date certaine uu 
Bureau des Actes Notariés elu Tribunal 
Mixte du Caire le 7 Avril 1937 sub No. 
15!*0 e t transcrit au Greffe du 'l'ribunal 
lVIixte de Commerce du Caire le 12 Avril 
1937 sub No. 105/ 62e A.J., vol. 110, pag0 
211, une Société en nom collectü a été 
formée entre les Sieurs Isaac M. Chalom 
et David M. Chalom, tous deux com
merçants, suj ets égyptiens, demeurant 
au Caire, sous la Raison Sociale «Isaac 
& David M. Chalom», qui remplace et 
continue les affaires de l'ancienne Haî
son Sociale «David M. Chalom» ayant 
existé de fait e t dont ils étaient tous 
deux seul s propriétaires . 

La Société a pour objet le commerce 
en général et notamment le commerce 
cle commission, représentation, impor
tation et exportation de toutes mar
chandises. 

Sa durée est fixée à cinq années à da
ter du 1er J anvier 1937 à fin Décembre 
10ld, renouvelable tacitement de cinq 
années en cinq années, faute de dédit 
donné trois mois avant l' expiration de 
la dernière année en cours. 

Le siège social es t au Caire, avec fa
culté d'établir des succ ursale~ ou des 
agences clans l'intérieur du pays on ü 
l'étranger. 

Le capital social es t de L.E. 1700 for
mé par les activités existantes. 

La gérance et la signatme sociale ap
partiennent à chacun des associés sé
parément ou conjointement. 
Pour la R .S. Isaac & David M . Chalom. 
288-AC-712. lVIoïse Lisbona, avoca t~ 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: la Maison Sasson & Aby 

Shohet, société de commerce, ayant siè
ge au Caire, 19 rue Gameh El Sinanieh 
(Boulac). 

Date e t No. du dépôt: le 0 Avril 1937, 
No. 543. 

Nature de l'em·egistrement: lVIarque, 
Cl asses 63 et 26. 
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Description: 
1.) Une étiquette fond noir entourée 

d'un liséré blanc ayant un frontispice 
portant l'inscription en caractères latins 
du mot« Dollar» avec au-dessous le des
sin de la pièce égyptienne de 20 pias
tres, vue de face, puis et toujours enca
drée l'inscription « Brooms », le tout en 
couleur argentée et serti d'un liséré 
blanc. Le dessin de la nièce de P.T. 20 
es t surmonté de l'inscription en langue 
arabe en blanc «Mokachah Abou Reyal» 
et entouré des mentions en langues euro
péenne et arabe « Trade Mark» «Mar ka 
1\Ious::::agalah ». Au bas est portée l'in
dication en français et en arabe de: «Fa
brique de Balais Shohet, 19, Sharia Ga
meh El Sinanieh, Boulac, Le Caire, Té
léphone 51080 ». 

« Sous cette étiquette il y a peut-être 
un coupon de 20 piastres, remboursable 
immédiatement». 

2. ) La dénomination: «Dollar Brooms». 
Destination: à être apposée sur les ba

lais fabriqués et débités par la Maison 
Sasson & Aby Shohet. 

Jeanne 1-Iarari, avocat à la Cour. 
2:30-.-\-605. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applican:t: E. N. Mason & Sons Ltd., 
of Arclight \Vorks, Colchester, Essex, 
England. 

Date &: No. of registration: the ii th 
April 1937, No. 140. 

Nature of registration: Change of Na
me of PaLent. 

Description: Name changed from E. 
N. lVIason & Sons Ltd. (Old Company) to 
1;;. N. Mason & Sons Ltd. (New Compa
ny), No. 236 in Class '18 k, dated 17/8/35. 

G. i\lagri o,·erend, Patent Attorney. 
278-A.-702. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Un concours pour deux postes d'inter
prètes près ce Tribunal aura lieu au 
Palais de Justice Mixte au Caire, le 
Jeudi 22 Avril 1937, à 8 heures 30 du 
malin. 

Les candidats devront être ügés de 24 
ans révolus. 

La connais:::ance parfaite des langues 
arabe et française est indispensable. 

La nomination à ces postes se fera 
dans la classe « B » mais le candidat 
porteur du Diplôme de Licence en Droit 
sera nommé dans la classe «VI ». 

Les échelles de traitements de ces 
classes sont actuellement de L.E. 10 . à 
28 et de L.E. 15 à 39 respectivement. 

Les demandes d'admission audit con
cours devront. être présentées au Secré-
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tariat du Greffier en Chef de ce 'l'ribunal 
jusqu'à la date du 20 Avril 1937 à midi 
et être accompagnées pour les non fonc
tionnaires de J'Etat dos pièces suivantes: 

a) extrait de l'ac te de naissance; 
b) certificat de bonnes vie et mœurs ; 
c) extrait du casier judiciaire; 
d) diplôme d'études. 
Les demandes des fonctionnaires de 

l'Etat ne seront prises en considération, 
qu'autant qu'elles parviendront par la 
voie administrative et qu'elles seront ac
compagnées du dossier individuel des 
pos tu lan ts. 

Le concours comportera des épreuves 
écrites qui auront li eu à la date préci
tée, e t des épreuves orales, dont la date 
sera ultérieurement fixée. 

Ne seront admis à ces dernières épreu
ves que les candidats qui auront obtenu 
à l'écrit les 2/3 au moins des points. 

Les candidats choisis devront se sou
m ettre à toutes les prescriptions des lois 
et règlements, et subir la visite médica
le, pour la constatation de leur aptitude 
physique, avant leur nomination. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Le Greffier en Chef, 

44-DC-169 (3 CF 15/ 17 /20). (s.) U. Prati. 

.1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Banca Commerciale ltaliana per l'Egitto. 

Avviso di Conrvncazione. 

1 Signori Azionisti sono convocati 
all'Assemblea Generale Ordinaria che 
sarà tenuta nella Secte Sociale in 
Alessandria (Via Chérif Pacha 'Z7) il Gio
vedl 29 Aprile 1937, alle ore ii a.m. 

Ordine del Giorno: 
i.) Relazione del Consiglio di Ammi

nistrazione sulla situazione della Società 
al 31 Dicembre 1936, 

2.) Relazione dei Sindaci, 
3.) Approvazione del Bilancio del do

dicesimo Esercizio Sociale e del Conto 
Perdite & Profitti e deliberazioni relati
ve, 

4.) Nomina di Amministratori, 
5.) Nomina di due Censori per il tre

dicesimo Esercizio e determinazione dei 
loro emolumenti. 
812-A-545 (2NCF 8/20). 

Société Anonyme du Béhéra. 

A vis de Convoca tion. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ci élé Anonyme du B(~h éra sont convo
qu és en Assemblée Générale Ordinaire 
le 29 Avril 1937, ù. !1 11. 30 de relevée, 
au sièa-e de la So.ciété. 1\o. 9, rue Siam
bou!, 2me étage, i) Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Audition du Rapport du Conseil 

d'Administration sur les affaires de la 
Société. 

2.) Audition du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes pour l'E

xercice 1936/37 e t fixation du Dividen
de. 

4.) Nomination des Censeurs pour l'E
xercice 1937/38. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Fixation du montant des jetons de 
présence des Adm ini s tra teurs. 

6. ) Ratifieation de la nom ination d'un 
membre du Con~ci l d'Admin is trati on. 

'l'out poi'Lc ll r de 20 ac ti ons ordinaires 
ou de 500 aelio11 s pr ivi C~giées a le droit 
d'assis ter à l'As:;emb lée Générale, mai s 
conformément ~l l' a rti cle 21j des Statuts, 
il devea jus lifi er, aunrès de la Sociél,é, 
du dépôt de ses actions un jour avant la 
da te fix ée pour la réun ion. 

Alexandri e, le 31 Mars Hl37. 
Le Sec ré la ire 

elu Conseil d'Adm ini s lralion, 
\ ;\/i lfrid G. Pegna. 

5G8-DA-122 (2 :\fCF 10/20) 

Eas tnn Expm·L Company S.A. 

Avis de Convotolinn. 

:\Jess it \lii'S ii'S Aetionnaircs de ln 
Eastern Export Company S.A. so n! 
convoqués en Assembl·ée Gén:éraie Or
dinaire l e Venclrr•cl i 7 Mai :1037. <'t :) 11. 
p.m., au S iège Social, en cc ll ü vill e .. 
rue Fouad 1er, Ci t..l~ J\ (üla, J)Ollr Jt: tl·· 
bérer sur le suivant 

Orcù·e du jou r: 
1. ) Lecture et approbation dU H-a p

part du Consei l d'Adm inistration cl 
dtécha,rge à donner au Conseil pour 
l'exercice clos le 31 Juill et 1936. 

2.) Lecture et approba tion dtl Hap
r.ort. du Censeur. 

3.) Approbation du Bilan et elu 
Compte Profits et Pentes eL fixation du 
clivi<iencle s'il y a lieu. 

-~. ) Fixation de La rétr ibuti on annu el
le des Administrateurs. 

5.) '\omi nation du Censeur et fixa
li on de son aliora tion. 

Pol)r ·p rendre part à la dite Assem
blée Gén:éra!e Ordinaire. Messieurs les 
Actionnaires, porteurs d'au moins cinq 
aC'lions, devront justifier <iu cJ.épot ci e 
icurs actions soit a u Siège de la Soci,é
[(,, soit auprès d'une ues principales 
Banques en Egyple, so it auprès de 
!\·lcss·ieurs Smith, Rathbone & Co. à 
Liverpool. trois jotJrS francs au moins 
avant la J'6union de J'AssembMe . 

A:exandri e. Je 17 Avril 1937. 
Le PJ·r·sident 

du Conseil d 'Administration, 
Victor A. Adda. 

330-A-711 (2 NCF' 20/29) 

The Egyptian llotcls Limiled. 

Nnticc ol M cdin(f . 

i\'oLi ce is li i' I'f'l l~· g-ivcn Lll at. Ill<' 
l'or·ti c l!J annu al gnwral meeting· or 
1hP Egyptian Hotcb LimHed. will be 
held at Sheplwar<i 's ll olcL Gai i'O, 
Egypt, on Friclay th e 7th day of May, 
tn~n. at ;) p.m.. for the fo l ~ow ing 
Plli'POSf'S , nam ely: 

1. - To recP ivr! and cons iùer th e 
Balancf\ Sheet and Profit and l .. oss 
Accounl of t.he Company for th e year 
encle<l :~ 1 s l Mareh, 1937. an<i the Re
ports o t' the DireclMs and Auditors 
lhereon. 

2. - 'l'o dcc:arf~ Prefrrenee Divicl
rnds. 
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3. - To e lpet hvu .IJirtodors in the 
P.lac. t' of Ill e lJi l'ec lo rs 1·etir•ing, Wh() 
oli er lhl'l! lSP. Ives for rc-<· lcetion . 

ft. - To clcct a uditors ancl fix their 
n' llltllt t'rHt ion 

Any holcler of Shaee Warrants to 
Btoa rt ·r de s irous of él!lit 'lllliJig· a nd voting· 
ilwrea l. mns t, S t ~ v e 11 tia v:; before the 
t!at.e ur lilt • SH itl \l t:cl. ing, depos it the 
sa id S!Htl<' \\ .< II TJnls aL any ; t~adin g· 
Bank iu l<:g-\pl Ill' l ~:u ropt' . an d shali 
l 't~er. iv u a e<orlil'icRit• L'nlilling !Jirn lo 
a ltend and vole at Lh c afort':;aicl Gene
ral. .\ ic't>l i 11 g·. 

H~· Ordr'l' of Ill e Board , 
G. V . Hig·g-s. Sl' ere lary . 

H, Tronmonger Lane, 
London. E.C. 

20111 Apr i 1. w:n. 
\.B. - 'l' h e Sha re Transfer Books 

,,·ill ll r. closecl from Fri< iay, !.h e 30lh 
da\· of Ap riL 10:37. lo Ille 1-Hh day of 
\la,·. Ht37. melu s ive. 
:li.)-C-U.I D. 

Josy Film S.A.E. 

A.vis de Cnnvoca lion . 

:\11'ss ieurs les Act.ionn,nires sont con
vo r• u·(s en A ssem b l·()e Gt~n:éra l e Ordinai
r<' .au Sièg·e de la Soci·('té él ll Caire, 11 rue 
Anlikhana. le .Jeudi 29 Avril 1937, à 5 
heures p.m .. pour cl'élibôrer sur l'ordre 
au jour suivant : 

i.) Apnrobrution des Comptes clos au 
31 üécembre 1936. tels qu'ils vous sont 
présentés, approbation elu Rapport de 
votre Conseil d'Administration et l1a dé
chanre à. ce dernier poue la gestion du 
dit Exercice. 

2.) Election d' un Administrateur en 
remplacement d'un Membre sortant eJt 
r&élig-ible. 

3.) Fixation <ie l'alloca tion des jetons 
de présence pour l'Exercice 1937, à vo
lre Conseil d'Administration. 

!1.) Nomination d'un Censeur pour 
l'Exercice i937 et fixation de ses émo
luments . 

Pour prendre part à l'Assemblée il 
faut ê tre propriétaire d 'au moins dix ac
tions et jus tifier du dépôt qui devra être 
fai l auprès du Siège Social ou <i''une 
Banque elu Ca ire, c inq jours au moins 
avant la da le fixée pour la réunion . 

Le Conse il d'Administration. 
967-C-4 39 (2 NCF :L2 i20). 

Cah·o Agricultural Company, S.A.E. 

Avis de Convocation 
])(lUI' l'Assen1-b léc Générale Ordinaire. 

Les por lr.urs d'nt~ li ons de la Cairo 
Agri.cqltural Cy.. Société Anonyme 
EDTnl.ienne, sont nri és d'assister à l'As
so mbl·ée Générale O rdin air~ qui aura 
li eu le Mercrr.di 2S :\ vril Hl37, à 5 heu
res p.m. , au Sièg-r. dP la Société, à Gué
z!; eh. au Caire, pour : 

- prendre connaissance du rapporL 
du Conseil <i''Admini s tration pour l'an
née 1936; 

- élire deux m embres du Conseil 
d'Administration en r emplacement de 
ceux dont le m andat est expire; 
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- nommer les censeurs de la Socié
té. 

MM . les Actionnaires ::;unt pri,és de 
faire ïe dépôt de leurs actions, soit au 
sièg-e de la Société, soit à une banqu8 
en Eg-ypte, et cela trois jours au moins 
avant la da~P. d e la réun ion de !' Assem
j) Jiée Gén'érale . 

Le PI"ésidt-nt 
elu Conseil ci'AclminisLeation. 

~36-C-1,20 (21\CF-12/HJ ). 

Les G1·ands Hôtels d'E.gyptc S.A. 
Anciennement 

The George Nungovich 
Egyptian Hotels Co. 

Avis œux Ob ligataires. 

Les 305 Obligations Série «A» dont 
Jes numéros suivent sont remboursables 
à partir du 1er Mai 1937 à Lst. 21 cha
eune. 

Le paiement se fera aux guichets de 
la National Bank of Egypt au Caire et 
à Alexandrie. 

Numéros : 

9 19 53 56 73 107 132 135 
136 153 160 235 256 345 403 4.11 
419 422 423 457 470 502 522 526 
557 558 627 644 694 773 783 826 
831 832 840 999 1038 1040 1054 1110 

:1 124 1158 1253 1264 1310 1335 1348 1374 
1395 1466 1470 1614 1644 1645 1739 1835 
:!859 1915 1926 1948 1991 2007 2073 2096 
2102 2154 2180 2258 2263 2264 2328 2330 
2333 2356 2373 2378 2394 2397 2456 2522 
2347 2653 2669 2715 2790 2849 2855 3f3.4 
3142 3230 3239 3247 3235 3313 3340 3457 
3459 3460 3462 3469 3485 3490 3495 3499 
3500 3306 3561 3584 3633 3690 3707 3727 
:n74 3800 3811 3316 3835 3865 39'40 3973 
4016 4061 4114 4149 4200 4219 4222 4246 
'•309 4310 4312 4334 4335 4380 4426 4457 
!~477 41!99 4508 4527 1t529 1!623 46211 4626 
lj675 4,687 4'8110 1!8112 4855 4919 1!938 5079 
r:i096 5097 5118 5129 5165 5233 5239 5291 
:)294 5306 5307 53211 5326 5345 5366 5395 
i1H2 5431 568t! 5690 5709 5749 5767 5768 
!}794 5795 5797 5798 5835 5851 51335 5909 
5911 5925 5982 6022 6032 6069 6079 6091 
\11 17 6129 6149 6151 6232 6235 6245 6246 
ll285 6310 6314 6315 6321 6322 6324 6356 
Œ550 6605 6609 6614 6657 6659 6683 6684 
CG85 6687 6696 6713 6732 6733 6739 6740 
07')6 6915 7012 7013 7024 7100 7145 71t21 
7 '!26 7 /!34 7 480 7 482 7503 7510 7530 7532 
7M1 755'* 7555 7564 7565 7571 7572 7577 
7591 7593 7661 77 43 77 44 77 48 7832 7851 
787 4 7875 7896 '7:3 97 7908 7936 7944 7973 
8004 8019 807!! 8088 8114 8204 8210 82'*4 
l-;284 8330 8!!94 8529 8537 8587 8591 8595 
8648 8674 8700 f.703 8710 8711 8729 8734 
8790 8826 8852 8857 8858 8876 8895 8901 
8912 8930 8967 8982 8987 9047 9101 9177 
9226. 

Numéros des Obligations amorties a u 
tirage précédent et dont le rembourse
ment n'a pas été réclamé. 

Numéros: 
32 35 46 4067 4071 4072 4077 4078. 

276-DC-i.OO. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS O(S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
R.S. J . H.osenstand & Co en liquidation. 

(SaHe Danoise) 
Boul. Saad Zag hloul No. 13. 

Ven le aux Enchères PuiJlirrucs. 

Le Lundi 2G Avril 1937, à 5 h . p.m. eL 
le jour suivant à 10 h. a.m., s i néces
saire, il sera procédé à la vente aux en
chères pub liques des marchandises et 
agencement du magasin se trouvant 
dans le susdit établissement'-sis boule
vard Saad Zagloul No. 13, où la vente 
aura lieu par petits lots e t g-roupements 
de marchandises comprenant d es: 

Obj e ts d 'art nordique: faïences, bois 
sculptés, bronzes, poteries, majoliques, 
verres soufflés, verrl~ S coulés, verres ti
rés, caravelles en miniature, sujets a ni
maliers, bibelots. 

Jouets et artic les de co tillon. 
Boissons, conserves alimentaires, con

fiserie. 
Installations-agencement: devantures, 

comptoirs, vitrines; étagères, supports, 
etc. 

Un lot de sabots en bois et cuir, etc. 
L'on pourra visiter tous les jours et 

les ventes à l'amiab le seront m aintenues 
jusqu'au jour des enchèr es. 

Paiement a u comptant. Réception im
médiate. 5 0 / 0 droits de criée à la char
ge des acheteurs. 

A lexandrie, le 15 Avri l 1937. 

234-A-699 

L e Commissaire-Priseur, 
Rodolfo Monfredini. 

Le Liquidateur, 
Dr. Rag. Giovanni Servilii. 

A.VIS DIVERS 
Avis. 

L a R. S. Btesh Brothers & Co. r e
connaît qu'elle a mis en vente par 
inadvertance des cotonnades portant 
des dessins qui sont la propriété de la 
Calico Printers Association Ltd.; el le 
désire par cet avis exprimer ses regrets 
à l' égard de l'Association s u snommée e t 
s'enga~e de n e pas r épé ter l'infraction; 
elle autorise en outre la dite Associa
tion de faire publier cet avis en ac
ceptant de supporter les frais v relatifs. 

H. A. Cateaux et F. Boulad, 
2~3-C-572 Avocats. 
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SP~CTACLES 

A.LEX4.l'fDBIE : 

Cinéma MAJESTIC du 15 au 21 Avril 

LA PETITE DAME DU WAGON-LIT 
avec 

COLETTE DARFEUIL et PAULEY 

Cinéma RIALTO du 14 au 20 Avril 

THE DEVIL IS A SISSY 
a vec 

Freddie BARTHOLOMEW. Jackie COOPER et Mickey ROONEY 

Cinéma RIO du 15 au 21 Avril 

GOLD DIGGERS 1937 
avec 

JOAN BLONDELL et DICK POWELL 

Cinéma STRAND du 14 au 20 Avril 

THE PUBLIC MENACE 
avec 

JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 15 au 21 Avril 

suzv 
avee 

JEAN HARLOW 

Cinéma ROY du 13 au 19 Avril 

DIAMOND JIM 

SWEET SURRENDER 

Cinéma KURSAAL du 14 a u 20 Avril 

SACRÉ LÉONCE 
avec 

ARMAND BERNARD 

Cinéma ISIS du 15 au 21 Avril 

LA PETITE SHIRLEY 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

IMPRIME tHE '' R. PROGAGGIA." 
ALEXANDRIE - B. P. 6 . Tél. 22564. 

EIÉCUTIOI SOIG IH D'IMPRIMÉS El TnUS GENRES 

--- SPE.CIALIT~ ---

IROCHUIIES. CONCLUSIOU, JOURNAUiet REVUES 
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DE SOTO 6 

Y OU are invited to inspect the greatest group of advancements ever combined in any 

motor car ... new six-passenger roominess with wider vision and complete, simplified 

ventilation . . . a new seamless steel top, putting steel braced by steel ali around you ... 

outrigger body mountings that stop road noise at the frarr.e. . . complete insulation that 

stops rumbles, rattles, heat or cold ... a new front-opening hood that permits easy access 

to the engine ... an unrivalled combination of safety features induding new safety interiors 

... a new larger engine with new speed, power and long economical service ... See the 

new De Soto... Use it for your standard by which to compare ali motor car values . 

• •Jowing into the strearu
lined body contours. 'l'he 
In~egage cornJ•ar•hnents ure 
rnore spa.cious ;,·c•t Jess con
HJ•icnous. 

Distributors : 

THE CAIRO 
35, Rue Fouad 1er 

ALEXANDRIA 

Euch ol' t.lae Seven-t•Jacc~ 

Sedum~ actually hus :rooan 
lor ni ne persous ot' nveruge 
sizc! to ride in tot.a.l coJnt4•rt 
and c>asc~. 

• 
MOTOR 

S 111 a r t • a. e r o d ;,• nu 111 i c 
strcunrliuing expresses n e 
Soto•"' new .Power. action 
and spc>ed. 

COMPANY 
41, Rue Soliman Pacha 

CAIRO 
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